
L’Etat ddans lla L’Etat ddans lla 
région NNord -- PPas-de-Calaisrégion NNord -- PPas-de-Calais

2008

santé publique
transport, logement, 

aménagement du territoire

emploi &
insertion professionnelleculture

gestion publique

environnementcohésion sociale

éducation & formationagriculture

Rapport dd’activitéRapport dd’activité
des sservices dde ll’Etat des sservices dde ll’Etat 



LL’’aaccttiivviittéé ddee ll’’EEttaatt ddaannss llaa rrééggiioonn
NNoorrdd -- PPaass--ddee--CCaallaaiiss eenn 22000088

Sommaire

Préface ddu PPréfet

La ppréfecture dde rrégion, aacteur ddu ddéveloppement ééconomique eet
social, aavec lle ssoutien ddes ccrédits dde ll’Etat eet dde ll’Europe

Education && fformation

Gestion ppublique && ddéveloppement ééconomique 

Transport, llogement, aaménagement ddu tterritoire && mmer 

Santé ppublique && ccohésion ssociale 

Economie aagricole && mmonde rrural 

Environnement && ddéveloppement ddurable

Développement dde ll’emploi && iinsertion pprofessionnelle 

Culture

Sigles && aacronymes 

Coordonnées ddes sservices 

1

2

10

14

17

22

27

31

36

41

45

49



PPrrééffaaccee
dduu 

PPrrééffeett

LLiillllee,, llee 1122 jjuuiinn 22000099

EE
n 2008, le vaste mouvement de modernisation de l’Etat s’est poursuivi avec en
point d’orgue la tenue d’un séminaire modernisation le 2 octobre. Ce séminaire
a rassemblé l'ensemble des préfets, sous-préfets et chefs de services du Nord et

du Pas-de-Calais, soit une centaine de hauts responsables avec une réflexion
conduite autour de deux sujets : la stratégie régionale de l’Etat en région Nord – Pas-
de-Calais et la mise en place d’une organisation territoriale plus lisible et plus efficace. 

En plus de ce séminaire, différents groupes de travail ont également été constitués
pour la mise en place de cette réforme d’une ampleur inégalée. Ce travail a débou-

ché, en fin d’année, sur la constitution des macro-organigrammes des premières nouvelles directions
régionales de l’Etat (DREAL et DRAAF) et des directions départementales interministérielles. 

Par ailleurs, 2008 restera comme l’année de lancement des programmes opérationnels européens 2007-
2013. La mise en oeuvre de ces programmes et de leur pendant national qu’est le contrat de projet Etat-
Région s’est effectuée dans le cadre d’une gouvernance qui associe dans des instances d’instruction et
de décision l’Etat, le Conseil régional et les 2 conseils généraux.

Pour la dernière année organisé en huit chapitres reprenant les 8 pôles régionaux de l’Etat issus de la
réforme de 2004, le présent rapport propose, après une présentation des activités conduites par le secré-
tariat général pour les affaires régionales la mise en exergue des principales actions des services de l’Etat. 

Chacun d’entre vous pourra ainsi prendre connaissance des principales réalisations de l’Etat en région.
Avec une année 2008 marquée par un contexte économique et social difficile, notre action s’est résolu-
ment caractérisée par une forte réactivité nécessitée par la crise. Suivant un double objectif de solidarité
et de compétitivité de notre économie, les services de l’Etat en région ont donc poursuivi leur travail pour
le bien-être et l’avenir de nos concitoyens. 
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Action sstratégique eet mmise een ooeuvre
des ppolitiques ccontractuelles dde ll’Etat 

�Le rrôle ddu CCAR een 22008

Le comité de l’administration régionale (CAR), qui réunit les pré-
fets de département et les 8 chefs des pôle sous la présidence du
préfet de région, décide de la programmation des investisse-
ments de l’Etat, examine les projets de budget opérationnel de
programme régional (BOP) et établit les avis du préfet de région
qui accompagneront les projets de BOP lors de leur transmission
aux responsables de programme.

Par ailleurs, le CAR fixe les orientations de modernisation de l’Etat
dans le cadre de la révision générale des politiques publiques
(RGPP). Dans ce cadre Il a eu à connaître, courant 2008, les ques-
tions liées à la réforme de l’administration départementale et
régionale de l’Etat. C’est aussi en CAR que sont validés les docu-
ments stratégiques de l’Etat, ainsi, le CAR a particulièrement suivi,
en 2008, l’élaboration du projet de stratégie de l’Etat pour le Nord
- Pas-de-Calais. 

Enfin, le CAR, fin 2008, a mis en place un dispositif d’accompa-
gnement de l’Etat pour le soutien au tissu économique afin d’at-
ténuer les effets de la crise financière et économique.

�Poursuite ddu ccontrat dde pprojets 22007-2013

L’exécution financière du contrat de projets laisse apparaître, fin
2008, un taux d’engagement, sur la période 2007-2008, d’un peu
plus de 20 %. Taux relativement satisfaisant compte-tenu de la
signature tardive du CPER, intervenue en avril 2007. Ce taux se dif-
férencie selon les priorités du CPER de la manière suivante :

Il est à souligner que depuis 2008, le suivi sur PRESAGE de la ges-
tion des opérations contractualisées est systématisé.

L’ensemble des personnels des services de l’Etat ordonnateurs et
instructeurs des dossiers en CPER a été formé à l’utilisation de ce
progiciel par l’animateur PRESAGE et le référent PRESAGE pour le
contrat de projet du SGAR.

Le ssuivi ddes BBOP

Le suivi comprend deux aspects, d’une part la préparation des avis
du préfet de région sur les projets de budget et leur transmission
aux responsables de programme accompagnée de ces avis, d’au-
tre part le suivi de l’exécution financière et de la performance des
BOP.

Le préfet de région suit ainsi une quarantaine de budgets dont 18
d’entre eux sont considérés comme étant « à enjeux » du fait de
leur caractère stratégique au regard des priorités régionales.

En ce qui concerne les avis du préfet de région sur les projets de
budget, il est à noter que 26 avis étaient favorables, 12, favorables
avec observation en réserve, généralement due à l’insuffisance
de crédits et 1, défavorable.

Priorité Inscrit aau CCPER
(en MM€)

Crédits eengagés
(en MM€)

Taux 

1) Politique de 
l’entreprise 
Intervention R & D

170,15 35,38 20,8

1 bis) Agriculture 
- Pêche

31,31 6,02 19,2

2) Environnement 
- Prévision des risques

112,67 33,24 29,5

3) Accessibilité 
- Transports

207 32,20 15,6

4) Attractivité territo-
riale

180,59 37,81 21

5) Formation tout au
long de la vie

45,9 10,86 23,7

TOTAL 747,62 155,51 20,8

LLaa pprrééffeeccttuurree ddee rrééggiioonn,, aacctteeuurr dduu ddéévveellooppppeemmeenntt
ééccoonnoommiiqquuee eett ssoocciiaall,, aavveecc llee ssoouuttiieenn ddeess ccrrééddiittss ddee
ll’’EEttaatt eett ddee ll’’EEuurrooppee
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Le Secrétariat général pour les affaires régionales (SGAR) est
la structure interministérielle  qui anime et met en oeuvre en
région les politiques nationales et européennes concernant le
développement économique et social et l’aménagement du
territoire. Son action s’inscrit dans un cadre partenarial avec la
mise en oeuvre du contrat de projet Etat-Région et des pro-
grammes de politique régionale européenne. L’année 2008 a
été marquée par la mise en place d’un vaste mouvement de
modernisation de l’Etat local et la montée en puissance au
SGAR de services dédiés au suivi de cette réforme. Ces services
ont coordonné  la mise en oeuvre d’une démarche de mutua-
lisation des actions des services, le développement d’une plate-
forme des ressources humaines et l’information interministé-
rielle des agents au processus de réforme. En parallèle, ont été
poursuivis, l’accompagnement des mutations économiques
régionales, l’approfondissement de la coopération internatio-
nale, le développement de la société de l’information et la pro-
motion de l’égalité des chances entre les femmes et les hom-
mes.
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Des bilans de leur exécution financière et de la performance ont
été établis à trois reprises, au 31 mai, 30 août et 31 décembre. La
performance des budgets a été suivie particulièrement sur les
BOP à enjeux, à partir de 49 objectifs sélectionnés et de 66 indica-
teurs associés dont certains ont été départementalisés.

Gestion ddes ddeux BBOP ddont lle PPréfet dde rrégion eest rresponsable

Le SGAR a géré en qualité de « RBOP », le budget n° 112 «
Aménagement du territoire » dont le budget s’élevait en 2008 à
22,3 millions d’euros  en autorisations d’engagement et 41,4 mil-
lions d’euros  en crédits de paiement, ainsi que le budget n° 147
« Equité sociale et territoriale et soutien », pour un budget de 1,5
millions d’euros en AP et 5,1 millions d’euros en CP.

�Les pprogrammes dde ppolitique rrégionale eeuropéenne

La mmise een ooeuvre ddes pprogrammes eeuropéens 22007/2013

Après l’approbation par l’Union européenne, en fin d’année 2007,
des différents programmes nationaux et régionaux soutenus par
le FEDER (fonds européen de développement régional), le FSE
fonds social européen), le FEADER (fonds européen agricole pour
le développement rural) et le FEP (fonds européen pour la pêche),
l’année 2008 a été dominée par la mise en place des outils de ges-
tion et de pilotage de ces programmes et la programmation effec-
tive des premières opérations.

Afin d’informer au mieux les bénéficiaires potentiels, une mani-
festation de lancement s’est tenue le 27 mars 2008 à Lille – Grand
Palais. Plus de 500 personnes issues des collectivités territoriales
mais aussi de milieux professionnels très diversifiés ont participé
aux différents ateliers et ont pu contacter directement les services
de l’Etat, du Conseil régional et des Conseils généraux en charge

de l’animation de ces programmes et de l’instruction des dossiers.
La nouvelle génération des programmes est par ailleurs marquée
par une augmentation significative des possibilités de délégation
de gestion de crédits à des organismes intermédiaires. Nous
avons souhaité, au niveau régional, utiliser pleinement ces possi-
bilités en faveur des principales collectivités territoriales (Conseils
régional et généraux) mais aussi des acteurs en charge notam-
ment de la politique d’insertion sociale (PLIE). Près de 40% du pro-
gramme FEDER et 60% du programme FSE seront ainsi gérés au

plus près des bénéficiaires. La mise en place de ces délégations a
toutefois nécessité un important travail conjoint des services de
l’Etat et des organismes bénéficiaires afin de garantir une gestion
rigoureuse, efficace et homogène des crédits européens mis à
notre disposition. 

Parallèlement ont été mises en place les instances de gouver-
nance de ces programmes. Elles associent étroitement l’Etat, le
Conseil régional et les conseils Généraux à l’instruction des dos-
siers et au pilotage des programmes tant européens que natio-
naux (contrat de projet) ainsi qu’un très large partenariat dans le
cadre des instances décisionnelles (comités de programmation et
de suivi).

1500 ddossiers ssubventionnés een 22008 aau ttitre ddes pprogrammes
2007/2013.

Afin de faciliter l’émergence et l’instruction des premiers projets,
5 comités de programmation ont été organisés. Ils ont permis de
sélectionner :
- 250 projets au titre du programme FEDER, essentiellement en
faveur du développement économique (recherche, innovation,
politique de l’entreprise) et du développement durable (efficacité
énergétique notamment). Plus de 51 millions d’euros de participa-
tion européenne ont été octroyés à ces projets qui généreront un
investissement total de 263 millions d’euros ;
- Plus de 1250 projets au titre du programme FSE dans le domaine
de la formation et de l’insertion pour un coût total de 236 millions
d’euros et une participation européenne de plus de 100 millions
d’euros ;
- 24 opérations au titre du programme FEADER pour un peu plus
de 6 millions d’euros de crédits européens. Le comité de suivi a
par ailleurs validé la sélection de 5 groupes d’action locale bénéfi-
ciaires d’une subvention globale.   

La ppréparation àà lla cclôture ddes pprogrammes 22000/2006

L’année 2008 devait également être la dernière année de pro-
grammation et de mise en oeuvre de projets au titre des program-
mes de la génération précédente (DOCUP Objectif 1 et 2). La pro-
grammation est certes restée limitée aux seules possibilités offer-
tes par la réaffectation des crédits rendus disponibles suite aux
sous-réalisations d’opérations soldées. Elle a néanmoins permis
de financer une cinquantaine de projets et de mobiliser plus de 19
millions d’euros supplémentaires au bénéfice de l’économie
régionale (5 millions d’euros en zone Objectif 1 et 14 millions
d’euros en zone Objectif 2). 
Au total, au 31/12/2008, les fonds européens effectivement versés
aux bénéficiaires représentaient 858 millions d’euros de subven-
tions pour un investissement réalisé à concurrence de 3,6 milliards
d’euros.
La prolongation de ces programmes, décidée en toute fin d’an-
née par la Commission, permettra d’ici le 30 juin 2009 l’achève-
ment complet de toutes les opérations.

Le ccontrôle ddes pprojets ccofinancés ppar ll’Union eeuropéenne

La cellule du SGAR chargée de réaliser les contrôles par sondage
des opérations cofinancées par le FEDER a poursuivi l’action enga-
gée depuis début 2002 sur les programmes 2000 / 2006.

Lancement des programmes européens le 27 mars 2008 à Lille Grand-Palais 
© Audrey Kauzman - SGAR
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Ces contrôles ont pour objet de vérifier la qualité de la mise en
oeuvre des programmes européens tant auprès des services de
l’Etat concernés que des porteurs de projets, depuis le dépôt de la
demande de subvention jusqu’au versement du solde de celle-ci.

En 2008, 27 contrôles ont été opérés dont 9 conjointement avec
les inspecteurs principaux des trésoreries générales du Nord ou
du Pas-de-Calais, selon la localisation géographique des opéra-
tions contrôlées.

Le bilan cumulé des contrôles réalisés pour la période 2000 / 2006
fait apparaître au 31 décembre 2008, un taux de dépenses contrô-
lées par rapport aux dépenses déclarées à la même date de 10,23
% pour la zone objectif 1 et  de 7,59 % pour la zone objectif 2, le
taux minimum à atteindre au 31 décembre 2008 étant fixé à 5 %.

La conformité des dépenses déclarées à l’appui de la demande de
subvention aux règles communautaires et nationales d’éligibilité
constitue une part prépondérante des contrôles en question. Les
contrôles opérés en 2008 n’ont pas révélé de problème de confor-
mité aboutissant à l’émission d’un titre de reversement total ou
partiel de subvention FEDER.

En revanche, la réduction du montant de la subvention FEDER a
été proposée par l’équipe de contrôle. Le maître d’ouvrage de
l’opération a été reçu, à sa demande, dans le cadre de la procé-
dure contradictoire de contrôle. La cellule a néanmoins demandé
que le solde de la subvention FEDER soit revu à la baisse. Cette
proposition est en cours d’instance devant le tribunal administra-
tif de Lille.

La période de clôture des programmes 2000 / 2006 approchant la
cellule a assuré un suivi très strict des suites réservées aux titres de
reversement de subvention émis en lien étroit avec la trésorerie
générale de région et le service concerné du SGAR.

Pour la même raison, la cellule a dû traiter un nombre bien plus
important que les années précédentes de déclarations de dépen-
ses irrégulières à l’office européen de lutte anti-fraude, déclara-
tions établies par les autorités de gestion. Les opérations concer-
nées relevant des programmes objectifs 1 et 2 et, ceci est nou-
veau des programmes INTERREG.

La cellule est également intervenue en appui de la cellule Europe
du SGAR suite à une demande de la Commission européenne
pour que lui soit indiqué les montants retirés et recouvrés des
déclarations de dépenses 2007. Ainsi, tous les projets FEDER,
FEOGA, FSE concernés par un retrait de dépenses ont fait l’objet
d’un examen détaillé.

Les réponses aux derniè-
res questions posées et
recommandations for-
mulées par la
C o m m i s s i o n
Interministérielle des
Contrôles dans le cadre
de l’audit réalisé en 2007
ont été apportées. La

commission les a considérées comme satisfaisantes. Par courrier
du 8 août 2008 le Préfet a été informé de la clôture de l’audit.

�La ccoopération aadministrative iinternationale

La coopération internationale au sein de la préfecture de région
Nord-Pas-de-Calais se décline au travers de différents volets de
coopérations : européenne, institutionnelle et décentralisée.

Les pprogrammes dde ccoopération tterritoriale eeuropéenne

Après la négociation et l’acceptation par la Commission euro-
péenne des programmes opérationnels pour la période 2007-
2013, l’année 2008 a été marquée par la réunion des premiers
comités de programmations des programmes de coopération ter-
ritoriale européenne.

Ainsi pour le programme interrégional lors du premier comité de
programmation sous présidence française, 41 projets ont été
approuvés pour un montant de 70 millions d’euros soit 22% du
montant disponible pour la période.

Quant au programme transfrontalier France-Wallonie-Flandre le
premier comité de programmation a permis que soit programmés
un peu plus de 70 millions d’euros, soit plus de la moitié du mon-
tant disponible sur la période.

Et enfin deux comités de programmation ont conduit à une pro-
grammation de 98 millions d’euros soit 30% du montant disponi-
ble pour le programme transnational IVB Europe du Nord Ouest
pendant l’année 2008. 

L’importance de la programmation dès le premier comité de pro-
grammation traduit le dynamisme de ces programmes de coopé-
ration territoriale européenne. Néanmoins il convient de trouver
un équilibre entre le dynamisme de la programmation et la conti-
nuité de cette dernière sur l’ensemble de la période 2007-2013. 

La ccoopération ddécentralisée

Pour l’année 2008, l’appel à projet annuel du ministère des affai-
res étrangères a permis de co-financer 5 projets de coopération
avec des collectivités de Madagascar, du Burkina Faso, de la Chine,
de la Hongrie, de la Pologne, de la Turquie et de la Macédoine sur
des thématiques diverses comme le traitement et la valorisation
des déchets, traitement de l’eau et assainissement, le développe-
ment urbain et l’aménagement d’un parc national. Le montant
global de l’aide apportée aux collectivités dans leur projet de coo-
pération s’élève pour 2008 à 200 000 euros.

La ccoopération iinstitutionnelle

La préfecture de région mène aussi avec la DIACT des actions de
coopération institutionnelle afin d’échanger avec d’autres Etats
sur nos pratiques administratives. En avril 2008 une délégation
mauritanienne composée d’élus et de fonctionnaires a été reçue
sur le thème du contrôle de légalité et des procédures contractuel-
les (CPER…).

LLaa pprrééffeeccttuurree ddee rrééggiioonn,, aacctteeuurr dduu 
ddéévveellooppppeemmeenntt ééccoonnoommiiqquuee eett ssoocciiaall,, aavveecc llee
ssoouuttiieenn ddeess ccrrééddiittss ddee ll’’EEttaatt eett ddee ll’’EEuurrooppee

Publicité des projets cofinancés par les fonds européens 
© AT
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La ccoordination ddes ppolitiques 
interministérielles

�Anticiper lles mmutations ééconomiques eet sstratégiques

La mission développement et mutations économiques du SGAR
coordonne et participe à la mise en oeuvre des politiques de l’Etat
en matière de développement économique et d’accompagne-
ment des mutations économiques. 

L’aide aaux eentreprises eet aau ddéveloppement ddu tterritoire

La mission assure avec la Région la coordination de la programma-
tion et du suivi relatif au domaine recherche, innovation et politi-
que de l’entreprise. Les chargés de mission du SGAR participent
aux instances de pilotage de la plate-forme régionale de l’innova-
tion et de la valorisation de la recherche, structure de coordination
mise en place dans le cadre du schéma régional de développe-
ment économique (SRDE).

La mission anime les réunions du comité mixte Etat-Région
(CMER), qui rend, sur la base des rapports d’instruction des servi-
ces de l’Etat et du Conseil régional, un avis sur chaque dossier
engageant des crédits publics en faveur de l’aide directe aux
entreprises et structures intermédiaires et des actions collectives
de développement économique. 

Elle coordonne la participation des services de l’Etat au pro-
gramme régional de création et de transmission d’entreprises
(PRCTE) et au programme régional de développement de l’artisa-
nat (PRDA).

La mission coordonne également avec les préfectures de départe-
ment et les services déconcentrés compétents le suivi des mesu-
res économiques prises par le gouvernement lors des CIACT en
faveur de certains territoires (par exemple la reconversion des fri-
ches industrielles du versant Nord-Est de la métropole lilloise). 

Elle accompagne la chambre régionale de commerce et d’indus-
trie (CRCI) et le réseau des CCI dans la mise en oeuvre du schéma
directeur consulaire du Nord – Pas-de-Calais, voté par la CRCI fin
2007. Une modification du schéma directeur, prévoyant la fusion
des chambres du commerce du littoral, a été votée en novembre
2008. Ainsi, en moins de 3 ans, la région sera passée de 13 CCI à
4 CCI représentant 4 grands territoires économiques : Grand Lille,
Artois, Littoral, et Hainaut-Cambrésis. La région pourra ainsi abor-
der dans de bonnes conditions la réforme de l’organisation terri-
toriale des CCI actuellement en cours de préparation.

La mission a assuré en 2008 la coordination régionale des opéra-
tions liées aux restructurations de défense, en lien avec la DIACT
et le secrétariat d’Etat à l’aménagement du territoire, avec les pré-
fectures et sous-préfectures : état des lieux, premiers diagnostics,
points d’étape. Trois sites sont concernés dans la région, dont
deux relèvent d’un contrat de redynamisation de site de défense
(Arras et Cambrai) et le troisième d’un plan local de redynamisa-
tion (Valenciennes).

Anticipation eet aaccompagnement ddes mmutations ééconomiques 

La mission anime les travaux du groupe inter-services d’appui aux
mutations économiques (GRISAME). Ce groupe de travail informel
permet aux services de l’Etat impliqués dans le développement
économique de se retrouver tous les deux mois pour échanger
leurs informations et analyses sur la conjoncture régionale, l’évo-
lution des secteurs d’activités et des territoires de la région, afin
d’y initier des études ou d’y décider des actions coordonnées. Le
chargé de mission est correspondant de la délégation interminis-
térielle à l’aménagement et à la compétitivité des territoires
(DIACT), et administrateur régional du système d’information inter-
ministériel sur les mutations économiques (SIME). La mission
transmet au niveau national, en vue des réunions interministériel-
les hebdomadaires sur les mutations économiques, les informa-
tions concernant les entreprises et bassins d’emploi du Nord –
Pas-de-Calais. Environ 130 fiches d ‘entreprises ont été réalisées
dans SIME au cours de l’année 2008. 

La mission coordonne l’instruction des dossiers de primes à l’amé-
nagement du territoire (PAT) destinées à soutenir les entreprises
qui créent ou maintiennent de l’emploi, et prépare les avis du pré-
fet de région. Comme l’année précédente, la région Nord – Pas-
de-Calais  a été celle qui a obtenu le plus de PAT en 2008, favori-
sant ainsi la création de 1600 emplois. 
Le chargé de mission est correspondant régional intelligence éco-
nomique auprès du préfet de région. A ce titre, la mission coor-
donne la mise en oeuvre du schéma régional d’intelligence éco-
nomique, destiné à fédérer l’ensemble des acteurs régionaux qui
interviennent dans ce domaine. La réunion du comite de pilotage
régional de l’intelligence économique (CoPRIE) du 24 avril 2008 a
permis d’effectuer une revue des actions en cours. L’élaboration
d’un plan triennal  d’intelligence économique pour les années
2009-2011 a commencé fin 2008.

A partir d’octobre 2008, une partie importante de l’activité de la
mission a été consacrée à cette situation de crise. La mission  a
contribué à la mise en place du dispositif régional destiné à faci-
liter l’accès des PME au crédit. Elle a participé aux réunions des
commissions départementales de financement de l’économie,
organisé des réunions avec les représentants des secteurs les
plus touchés (automobile, vente à distance, textile, transports
routiers), préparé les rencontres de ministres et du médiateur du
crédit avec les entreprises et les organisations socio-profession-
nelles.
La mission a contribué activement à la mise en place de deux
instances partenariales originales, en collaboration avec le
Conseil régional.. Une cellule de crise régionale, composée d’un
représentant du SGAR, de la DRIRE, de la Trésorerie Générale,
d’OSEO, de la Banque de France et de la direction action écono-
mique du Conseil régional s’est réunie chaque semaine pour
traiter, aussi souvent que possible en anticipation, les difficultés
financières des entreprises (PME et ETI) ne relevant pas exclusi-
vement de la médiation du crédit. Des solutions ont pu être trou-
vées en combinant des interventions de type financement ban-
caire (avec garantie), avance remboursable et apport de fonds
propres. Par ailleurs, une réunion partenariale d’accompagne-
ment du tissu économique associant l’Etat et la Région s’est
tenue mensuellement, qui a permis d’aborder, au delà des ques-
tions purement financières, les difficultés structurelles de cer-
tains secteurs et les aspects sociaux de la crise.

5
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Pôles dde ccompétitivité

La mission assure la coordination du suivi de l’accompagnement
des pôles de compétitivité par les pouvoirs publics. Des correspon-
dants GTI (groupe de travail interministériel) et local ont été nom-
més. Les 6 pôles de compétitivité régionaux ont  été soumis au
processus d’évaluation nationale au premier semestre 2008. Au
terme de cette évaluation, quatre pôles de compétitivité (I-Trans,
NSL, PICOM et UpTex) ont vu leur label renouvelé pour la période
2009-2011 ; les deux autres (MAUD et AQUIMER) doivent dans un
premier temps faire l’objet d’une reconfiguration en profondeur.
Les  quatre premiers pôles ont dès le second semestre 2008 com-
mencé à préparer un « contrat de performance » pour la période
2009-2011, qui comporte une feuille de route stratégique, des
objectifs technologiques, de marché et de développement et un
programme d’actions assorti d’indicateurs de suivi (ces contrats de
performance seront signés avec l’Etat et les collectivités territoria-
les en 2009). Les pôles MAUD  et AQUIMER ont établi au
deuxième semestre  2008 un plan d’actions phasé mettant l’ac-
cent sur les principales marges de progrès identifiées ; ils feront
l’objet d’une nouvelle évaluation en 2009.
Le plan de financement pour le bâtiment et les équipements du
CETI (Centre Européen des Textiles Innovants) , associé au pôle
UpTex, a été bouclé en 2008; la construction commencera en
2009. Deux pôles régionaux (I-Trans et NSL) ont répondu à l’appel
à projets national pour le financement de plates-formes d’innova-
tion. Le pôle Nutrition-Santé-Longévité a bénéficié du programme
national de sécurité économique, dont le diagnostic a été rendu
en juin 2008. La mission prépare un programme régional similaire
pour les 5 autres pôles régionaux, qui sera conduit en 2009.

Stratégie rrégionale dd’innovation

A la demande de la Commission européenne (dans le cadre de la
mise en oeuvre du programme opérationnel FEDER) et de la
DIACT, une stratégie régionale d’innovation est en cours d’élabo-
ration, en partenariat avec la Région. 

Le travail a vraiment commencé en 2008. Pour établir les premiers
éléments de diagnostic, deux groupes de travail ont été mis en
place, l’un sur les  indicateurs macro-économiques, l’autre sur les
freins, attentes et besoins des entreprises. Ces groupes ont permis
de dégager 5 chantiers à approfondir (portant sur l’entrepreneu-
riat, l’innovation dans les services, la capacité à attirer sur le terri-
toire régional des activités de R&D, le financement de l’innovation,
le premier développement de l’innovation dans les PME). En paral-
lèle, trois grands secteurs à fort potentiel et quelques niches por-
teuses ont été identifiés. Ces éléments seront consolidés en 2009
grâce à l’apport d’études complémentaires.

�Le ddéveloppement dde lla ssociété dde ll’information

La cellule technologies de l’information et de la communication
(TIC) du SGAR est le service instructeur unique pour l’axe III, sous-
axe II du programme opérationnel : « société de l’information ». Sa
mission est d’aller au devant des acteurs régionaux pour les sen-
sibiliser aux enjeux et de les informer des possibilités de finance-
ment via les crédits du FEDER ou du FNADT. Cette démarche proac-
tive s’est traduite par la mise en place d’« appels à projets » qui
viennent à la fois préciser la nature des projets éligibles à nos dis-

positifs et les modalités concrètes de financement  autour de qua-
tre thèmes. 

Résorption ddes zzones dd’ombre ddu hhaut ddébit  

La problématique des zones d’ombre du haut débit s’est traduite
en 2008 par le lancement d’un nombre significatif d’études préa-
lables, prises de compétence intercommunales et constats d’in-
suffisance d’initiative privée. Ainsi, les communes de Blessy (62) et
Troisvilles (59) ainsi que la communauté de communes Osartis et
la communauté urbaine d’Arras ont pu finaliser leur projet en
2008. D’autres travaux préparatoires de plus de 20 autres territoires
seront proposés au comité de programmation en 2009. La priorité
« continuité numérique territoriale » a également permis de finan-
cer des projets de connexion des zones d’activités économiques
au très haut débit pour la communauté d’agglomération de
Valenciennes ainsi que pour la communauté de communes
Coeur d’Ostrevent.

Amélioration dde lla rrelation éélu ccitoyen aadministration 

L’appel à projets ARECA a suscité l’intérêt des villes de Lille, Vieux
Condé, Valenciennes, et Anor ainsi que du pays du Calaisis et de
la communauté de communes du Boulonnais. Cette thématique
générant des projets souvent complexes et longs à mettre en oeu-
vre, la durée de validité de cet appel à projets a été ainsi prolongé
jusque mi-2009.

Système dd’archivage eet dde ppartage dd’images, ttéléimagerie eet llogi-
ciels dd’aide aau ddiagnostic

La télésanté est l’autre grande priorité régionale pour les crédits
FEDER TIC. En effet l’intégration des TIC a une influence démon-
trée sur la qualité de l’organisation, la fluidité de l’information et la
mutualisation des ressources (techniques mais surtout médicales).
Le but visé étant l’amélioration globale de la qualité de soin. Mais
l’intégration des TIC vient également pallier à l’insuffisance des
financements privés dans le secteur de la santé, donnant nais-
sance en 2008 aux premiers projets conduits par des binômes
d’hôpitaux (Calais – Saint-Omer et Somain-Douai), voire par une
structure hybride créée ad hoc comme le G.I.E. Ahnac-Hopital de
Valenciennes.

LLaa pprrééffeeccttuurree ddee rrééggiioonn,, aacctteeuurr dduu 
ddéévveellooppppeemmeenntt ééccoonnoommiiqquuee eett ssoocciiaall,, aavveecc llee
ssoouuttiieenn ddeess ccrrééddiittss ddee ll’’EEttaatt eett ddee ll’’EEuurrooppee

Les TIC trouvent de nombreux domaines d’application en secteur hospitalier, avec 
à la clé une meilleure qualité de soin et une plus grande efficacité de l’organisation 

© SGAR
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LLaa pprrééffeeccttuurree ddee rrééggiioonn,, aacctteeuurr dduu 
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TIC eet ddéveloppement ddurable

Le comité de suivi de décembre 2008 a permis de lancer un 4ème
appel à projet, au carrefour des TIC et du développement durable.
Plusieurs autres projets devraient aboutir en 2009.

Le service TIC du SGAR communique aussi souvent que possible
dans les territoires et, à l’occasion de manifestations (Net 2008 à
Lille, les Netdays au Touquet, le Congrès des Maires du Nord…), ou
de réunions chez des prescripteurs potentiels (Centre National de
la Fonction Publique Territoriale-CNFPT, Centres de Gestion de la
Fonction Publique Territoriale du Nord et du Pas de Calais, Institut
Régional d’Administration, séminaire de formation du Cété-Ouest
à Calais…). 

En outre afin de permettre une cohérence territoriale des
actions/financements de l’Etat avec ceux des collectivités territoria-
les, le comite d’orientation de la société de l’information (COSI), a
continué de réunir les techniciens des différentes institutions.
Une circulaire nationale est en cours de signature pour demander
à chaque Préfet de Région de systématiser ce type d’initiative, au
sein de nouvelles « instances régionales de concertation numéri-
que ».

Ainsi, le déploiement de ces actions collectives devrait permettre
d’utiliser au mieux les crédits du FEDER et du FNADT dédiés aux TIC
(une des enveloppes les plus importantes de toutes les régions
françaises avec 69 et 11 millions d’euros) et renforcer l’esprit d’in-
novation, la compétitivité et l’attractivité du Nord – Pas-de-Calais.

�Développer lla ccohésion ssociale 

Les aactions mmenées een ffaveur dde lla cculture ddans lles qquartiers een
difficulté

L’Etat est très attaché à l’opération « Nos quartiers d’été » qui réus-
sit chaque année à animer la vie des quartiers pendant les vacan-
ces. Les opérations « prévention été » « ville vie vacances », « un
été au ciné » et bien d’autres encore ont voulu permettre à ceux
qui ne partaient pas en vacances de faire vivre leur quartier, d’en
dépasser les frontières autrement, de les mettre en fête.
Aujourd’hui l’Etat continue à soutenir fortement cette opération
en la finançant à parité avec le Conseil régional (1 million d’euros).
Il contribue également à la mobilisation des associations, des
amateurs et des professionnels qu’il soutient dans les contrats
urbains de cohésion sociale bien sûr, mais aussi dans toutes les
politiques sectorielles, qu’elles soient sportives, culturelles, artisti-
ques ou pédagogiques. 

Ce dispositif s’ouvre en permanence sur de nouveaux enjeux et
de nouvelles actions d’exemplarité nationale : « passeurs d’ima-
ges », « école ouverte », « intégration républicaine par la culture »,
« action culturelle en milieu pénitentiaire », etc.

Nos quartiers d’été, font une place à tous les acteurs de la vie
citoyenne : les habitants, les associations et les correspondants
territoriaux et régionaux.

Un ensemble de rassemblements collectifs « forums, actions de
lancements, fêtes de clôture », complète cette mobilisation collec-

tive. C’est à toute cette construction que l’Etat et ses partenaires
sont particulièrement attachés.

Des avancées significatives sont à noter dans les domaine sui-
vants :
• Une plus forte intégration dans des projets de territoire : cette
année, les projets de quartiers se sont souvent ouverts sur d’au-
tres quartiers ou d’autres communes. Sur le territoire d’Aulnoye-
Aymeries, onze centres sociaux ont su conjuguer leurs interven-
tions. Des collaborations entre villes ont émergé : échanges d’ha-
bitants entre Arras et Roubaix autour de fêtes et d’animations-
découvertes.  Des actions phares ont circulé de ville en ville et
d’année en année (ex : le festival « urbaines connexions » à Carvin
en 2004, à Bruay-la-buissière en 2005,à Douai en 2006,à Boulogne
en 2007 et Calais en 2008).
• Un attachement à l’histoire et à la mémoire des quartiers : après
l’édition du coffret « Mémoires 1990-2006 » retraçant l’implication
des habitants dans nos quartiers d’été, la question de la mémoire
du quartier, de son histoire et de son identité émerge à travers de
nouveaux projets. Les journées qui se sont déroulées à Avion,
autour de l’histoire de la mine, en lien avec le musée de Lewarde,
témoignent de ce besoin d’histoire pour mieux vivre au présent.
• Une prédominance des thématiques culturelles : les cultures
urbaines se développent mais elles sont désormais associées à
l’idée de métissage et à la nécessité d’un accompagnement pro-
fessionnel. Le cirque également prend une place déterminante. 
• Parce qu’elle est historiquement liée aux quartiers d’été, avec «
Un été au ciné » et toute cette circulation de films en plein air,
allant à la rencontre des publics des quartiers. Un « été au ciné » a
grandi, il est devenu aujourd’hui « passeur d’images ».

Lutte ccontre lles vviolences ffaites aaux ffemmes

La délégation régionale a renforcé cette année son action régio-
nale en matière de lutte contre les violences faites aux femmes en
relayant la campagne ministérielle. Elle a, en outre, fait signer le
1er avril un protocole d’accord entre les services de l’Etat, les auto-
rités judiciaires, les professionnels de santé, les organismes
sociaux et les associations qui se sont engagés à mener des
actions concrètes dans leurs domaines respectifs de compéten-
ces. D’autres actions ont été soutenues permettant l’éviction du
domicile du conjoint violent, par son hébergement, son suivi judi-
ciaire et son accompagnement thérapeutique ou encore l’héber-
gement des femmes victimes de violences et leurs enfants, leur
écoute et leur accompagnement par le financement de structures
spécifiques. 

Formation initiale et diversification de l’emploi féminin

La DRDFE a contribué à des actions de diversification des choix
professionnels et de lutte contre les stéréotypes au sein de collè-
ges et de lycées de la région (la 18ème édition du prix de la voca-
tion scientifique et technique des filles ).

Accès aux droits

La DRDFE coordonne également l’ensemble du réseau des 9 cen-
tres d’information des droits des femmes de la région. 
Ces relais « sur le terrain » ont pour mission d’informer gratuite-
ment les femmes sur leurs droits, de les écouter, de les orienter
en fonction de la particularité de chaque situation. 



8

Insertion économique

La DRDFE Nord - Pas-de-Calais finance, chaque année, quelques
actions de formation qualifiante, ayant trait à la diversification de
l’emploi féminin, et exemplaires en terme de placement à l’em-
ploi (les embauches sont en effet négociées avec les entreprises
avant la mise en place des formations). Ainsi, en 2008, les actions
de formation financées par la DRDFE vont permettre ou ont per-
mis 45 embauches.

Promotion de l’entreprenariat féminin

La DRDFE Nord - Pas-de-Calais est, depuis de nombreuses années
région pilote, en matière de création d’entreprises par les femmes.
Ainsi, en 2008, 48 FGIF (fonds de garantie a l’initiative des fem-
mes) ont été accordés. Ces entreprises restant, pour la plupart,
dans le domaine du petit commerce et du service à la personne.
Ces entreprises, sont suivies, pour la plupart, par un cabinet
conseil, financé par la DRDFE, pour une durée de 3 ans. En 2008,
130 créatrices d’entreprises ont bénéficié de ce suivi. Nombre
d’entre elles, sont en demande d’accompagnement plus techni-
que, plus soutenu qui ferait l’objet de cessions collectives. 

Fort de ce constat, fin 2008, un nouveau projet appelé « campus
d’entreprise au féminin » qui a pour vocation d’initier les créatri-
ces/repreneuses d’entreprise à l’étude de marché, aux montages
des prévisionnels, à l’étude des statuts fiscaux, sociaux et juridi-

ques a été mis en place. Afin de renforcer la promotion de l’initia-
tive au féminin et de mieux communiquer sur le FGIF et sur le par-
tenariat mis en place par la DRDFE avec le réseau des 19 plates-for-
mes France Initiative, un livret régional a été édité (9000 exemplai-
res). Celui-ci permettant aux femmes créatrices de trouver toutes
les informations utiles à la création et au financement de leur pro-
jet et de découvrir le réseau d’expertise, de financement et d’ac-
compagnement. Devant son succès, une réédition est prévue
courant 2009. Parallèlement des réunions ont été organisées sur
les territoires de ces plates-formes avec leur réseau local de ban-
quiers. Cette opération se poursuivra courant 2009.

En 2008, la DRDFE a également soutenu et financé l’association
Initiatives Plurielles et son dispositif d’accompagnement person-
nalisé afin de faciliter l’intégration des femmes issues de l’immi-
gration : il s’agit d’un dispositif interculturel d’accompagnement
de projets dont l’objectif est de détecter et de favoriser l’émer-
gence de porteuses de projets, à partir d’une démarche qui trans-
forme en atouts les diversités culturelles. Ce dispositif est com-
plété, depuis 2007, par un programme expérimental de monitorat.

Modernisation eet mmutualisation ddes
actions dde ll’Etat

�La mmutualisation dde ll’action ddes sservices dde ll’Etat

Dans le cadre de la révision générale des politiques publiques, le
pôle « organisation-mutualisation-qualité des services de l’Etat » a
été créé. Il prend en charge depuis septembre 2008, sept champs
d’intervention interministérielle, au niveau régional, autour de plu-
sieurs thèmes. 

La réorganisation des services de l’Etat est pilotée par la préfecture
de région afin de faciliter la mise en place des nouvelles directions
régionales recomposées (par exemple, la DREAL, la DIRECCTE, la
DRJSCS...). Dans ce cadre, la validation d’un schéma stratégique de
l’immobilier de l’Etat est indispensable pour une meilleure gestion
du patrimoine immobilier de l’Etat et d’une responsabilisation des
services. 

La nécessité d’une gestion des ressources humaines renouvelée a
également justifiée la mise en place d’une plate-forme régionale
ressources humaines et le développement des offres de forma-
tion interministérielle contribuant à un accompagnement des
agents dans cette période de réformes intenses.

Par ailleurs, la  mutualisation des moyens de l’Etat permet d’accroî-
tre la rationalisation des fonctions support ou transversales des
services de l’Etat, tout en mettant l’accent sur la qualité, de mettre
en commun leur savoir- faire et, à terme, de conclure des marchés
plus performants dans le cadre du service des achats de l’Etat.
Cette recherche d’efficacité a également mis l’accent sur le déve-
loppement de l’administration électronique qui permet à l’admi-
nistration, en mobilisant les nouvelles technologies, d’améliorer le
service public en facilitant l’accès à l’information (télé procédures),
en décloisonnant les services et en modernisant les procédures
(gestion électronique de documents). 

LLaa pprrééffeeccttuurree ddee rrééggiioonn,, aacctteeuurr dduu 
ddéévveellooppppeemmeenntt ééccoonnoommiiqquuee eett ssoocciiaall,, aavveecc llee
ssoouuttiieenn ddeess ccrrééddiittss ddee ll’’EEttaatt eett ddee ll’’EEuurrooppee

Affiche de promotion de l’entreprenariat féminin © DRDFE
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Enfin, soulignons le rôle de la section régionale interministérielle
d’action sociale est chargée d’offrir des prestations culturelles ou
sociales aux agents actifs et retraités de l’Etat. Elle intervient en
complément de l’action sociale proposée par les ministères (jour-
nées-découverte, placement d’enfants en crèches, séjours au pro-
fit des familles).

A noter que le préfet de région, soucieux d’informer l’ensemble
des agents des services de l’Etat a mis en place un dispositif de
communication utilisant trois vecteurs, le site internet de la préfec-
ture, les intranets au sein de leurs services et la rédaction d’une
lettre d’information dont ils sont directement destinataires. Cette
lettre bimestrielle intitulée « Le Nord - Pas-de-Calais au coeur de la
réforme » touche environ 50.000 agents de l’Etat. Elle fait le point
sur l’ensemble des réformes régionales et départementales. 

�La pplate-forme rrégionale RRessources HHumaines een
Nord -- PPas-de-Calais

Cet outil, conçu par le ministère de la fonction publique, a été
prévu dans son principe par le conseil de modernisation des poli-
tiques publiques du 11 juin 2008. Parmi les 6 axes du changement
pour un nouvel Etat local, figure « Valoriser le travail et le parcours
des agents ». 

Ce dispositif, précise que la création de ces plates-formes, pilotées
par les SGAR, permettra d’offrir aux agents des potentialités,
aujourd’hui inexistantes ou mal connues, en matière de forma-
tion, de conseil de carrière, de connaissance des offres de postes,
d’action sociale. 

Une enquête ordonnée par la DGAFP et menée pendant l’été
2008 auprès de 5 régions – Limousin, Haute Normandie, PACA,
Nord - Pas-de-Calais, Picardie pour établir le cahier des charges de
ces plates-formes – à conduit notre région à entamer une expéri-

mentation visant à la mise en place d’un tel dispositif. Pour ce
faire, le ministère du budget, des comptes publics et de la fonc-
tion publique a affecté le préfigurateur de la plate-forme.

Les enjeux de la plate-forme
sont au nombre de trois. Tout
d’abord, sortir d’une logique de
mobilité uniquement « verticale
» intra-ministérielle et offrir une
possibilité de mobilité de proxi-
mité. La plate-forme doit en
priorité construire les dispositifs
d’accompagnement du change-
ment les mieux adaptés (en
terme de formation, d’écoute,
de conseil en mobilité-carrière,
d’amélioration de l’attractivité
…) et les mettre à disposition
des services et des agents

Cet outil doit également contribuer à anticiper sur le long terme
les nouvelles compétences dont la fonction publique de demain
aura besoin, et à préparer les organisations adaptées aux nouvel-
les missions. Ainsi il convient de détecter dans tous les services les
potentiels existants.

Enfin, la plate-forme se veut donc un levier pour le développe-
ment d’une politique de gestion prévisionnelle des ressources
humaines interministérielle au niveau local.

Le travail mené avec les services déconcentrés au sein du groupe
de travail régional consacré à la mutualisation en matière de res-
sources humaines a permis de dégager 3 domaines répondant à
des préoccupations communes et aussi de dresser un inventaire
des actions à mettre en oeuvre :

- l’accompagnement du changement ;
- la formation professionnelle interministérielle ;
- l’attractivité de la fonction publique et la fidélisation des person-
nels.

Une première vague de mesures est proposée par la plate-forme :

- première phase d’offres de formation à destination des mana-
gers en novembre et décembre 2008 portant sur l’accompagne-
ment du changement ;
- conception d’un cahier des charges pour une bourse régionale
de l’emploi ;
- création d’un réseau régional (associant les directions interrégio-
nales) des responsables des ressources humaines à l’initiative du
SGAR : la première réunion a eu lieu le 4 novembre.

Page d’accueil de l’intranet RGPP développé dans le département du Nord

Eric FRITSCH, préfigurateur plate-forme RH au
SGAR Nord - Pas-de-Calais



L’évolution ddes eeffectifs eet ddes 
structures 

Le contexte reste marqué par la baisse de la démographie scolaire
qui se poursuit malgré une légère reprise de la natalité dans les
années 1999-2000. 

Entre la rentrée scolaire 2006 - 2007 et la rentrée scolaire 2007 -
2008,  les effectifs dans le 1er degré ont peu varié, ce qui est lié à
la démographie régionale, en particulier celle des naissances
depuis la fin des années 1990.  Les élèves  sont au nombre  de 441
988 ( public et privé confondus). Dans l’enseignement public, leur
nombre est passé de 388 751 à 388 365 soit une diminution de
386 élèves. Cette situation n’a pas affecté l’encadrement pédago-
gique (rapport du nombre d’enseignants pour cent élèves) qui
était de 5,27 à la rentrée scolaire 2007-2008 sachant que pour le
groupe des Académies de caractéristiques similaires (dominante
urbaine et forts enjeux sociaux), la moyenne est de 5,19. Par ail-
leurs, ce taux d’encadrement s’est amélioré depuis une dizaine
d’années. 

Dans le second degré public et privé sous contrat (y compris le
post-bac), l’Académie de Lille a encore enregistré une baisse signi-

ficative des élèves scolarisés en collège et en lycée soit 9973 élè-
ves pour atteindre 396 252 élèves. Les effectifs de l’enseignement
public ont chuté de 298 010 élèves à 290 212 élèves soit une baisse
de 7798 élèves dont 3161 en lycée d’enseignement général et
technologique. L’enseignement privé sous contrat enregistre éga-
lement une baisse de plus de 2000 élèves. 

Toutefois, l’encadrement pédagogique mesuré par le nombre
moyen d’élèves dans une structure pédagogique est le meilleur
de toutes les Académies (hors DOM-TOM) en collège et en lycée
d’enseignement général et technologique ; il est supérieur à la
moyenne en lycée professionnel. En effet, les caractéristiques
socio-économiques de la région Nord - Pas de Calais sont prises
en compte dans le budget que le Ministère de l’Education natio-
nale alloue à l’Académie de Lille.

En ce qui concerne les résultats aux examens,  par rapport à ceux
de l’année 2007, ils ont progressé au baccalauréat technologique
(+ 1,22 %) et pour les BEP, CAP et mentions complémentaires de
niveau V confondus (+ 3%), les résultats aux autres examens res-
tant stables. Ainsi le taux de réussite au baccalauréat général s’éta-
blit à 85,63%, à 78,33 % pour le baccalauréat technologique, à
74,45 % pour  le baccalauréat professionnel. Le brevet affiche un
taux de réussite de 79,24 %, et pour les BEP, CAP et mentions com-
plémentaires de niveau V, le taux est de 75,21%. 

La mmise een ooeuvre ddes cchantiers 
nationaux pprioritaires een 22008 ddans
l’Académie

�L’aide ppersonnalisée aaux éélèves 

Pour l’école primaire, l’objectif premier a été la lutte contre l’échec
scolaire. A la rentrée 2008, les deux heures d’aide personnalisée,
libérées grâce à la suppression des cours le samedi sont consa-
crées aux élèves en difficulté. Dans l’Académie, l’aide personnali-
sée aux élèves en difficulté a concerné 63 150 élèves. Les stages
de remise à niveau CM1-CM2 réalisés au cours de l’été 2008 ont
concerné 6802 élèves du public et 3250 élèves du privé. 

�Le ddispositif dd’accompagnement ééducatif 

La rentrée scolaire 2007 avait vu la mise en place de l’accompa-
gnement éducatif après les cours dans les collèges relevant de
l’éducation prioritaire, en particulier des réseaux « ambition réus-
site ». A partir de la rentrée scolaire 2008, ce dispositif a été mis en
place dans toutes les écoles de l’éducation prioritaire et généralisé
à tous les collèges. Quatre jours par semaine, après la classe
durant deux heures, les élèves volontaires disposent d’un temps
consacré aux devoirs, à des activités culturelles ou artistiques, ou
à une pratique sportive. Dans l’Académie de Lille, ce sont ainsi 38
395 collégiens et 21 929 écoliers qui ont bénéficié à la rentrée sco-
laire 2008 de l’accompagnement éducatif pour 241 336 heures en
collège et 115 876 heures en école élémentaire. Les intervenants
sont majoritairement des enseignants, pour 85 % dans le premier
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En 2008, l’Académie a commémoré le bicentenaire de la
création des Académies. A cette occasion, face au défi que
constituait l’avenir de plus de 970 000 élèves et étudiants ins-
crits dans les établissements d’enseignement de la région,
l’Académie a rappelé ses missions accueillir, instruire, édu-
quer, qualifier et ses objectifs essentiels, leur donner toutes
les chances de réussite, améliorer leur orientation, préparer
et faciliter leur insertion professionnelle. La prévention du
décrochage scolaire et la lutte contre les sorties prématurées
et sans qualification figurent au premier rang des priorités de
la politique éducative de la région Nord – Pas-de-Calais. La
route vers la réussite scolaire s’appuie non seulement sur
l’acquisition des connaissances et des compétences de base
et la promotion de l’égalité des chances par la recherche de
l’excellence mais également sur l’ouverture sur le monde
professionnel en découvrant des milieux professionnels et
en construisant une relation durable avec le monde de l’en-
treprise. Elle s’appuie également sur l’ouverture à l’interna-
tional qu’a permis d’enrichir en 2008 la Présidence française
de l’Union européenne.
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degré et 70% dans le second degré, tous volontaires. Des assis-
tants d’éducation et des intervenants d’associations agréées inter-
viennent également. L’aide au travail scolaire représente 2/3 de
l’offre de l’accompagnement éducatif dans les écoles et les collè-
ges publics de l’éducation prioritaire, les activités culturelles  24 %
et le sport environ 10 %.  

�La rréforme dde lla ccarte sscolaire

L’assouplissement de la carte scolaire décidée en juin 2007 a per-
mis d’accorder un plus grand nombre de dérogations aux familles.
Afin de leur donner la liberté de choix de l’établissement fré-
quenté par leurs enfants, en 2008, de nouvelles mesures d’assou-
plissement ont été prises. Une fois satisfaites les inscriptions dans
les établissements, toutes les demandes de dérogation à la carte
scolaire sont examinées dès lors qu’il y a des places disponibles
dans l’établissement souhaité. Cette mesure concerne environ 10
à 12 % des élèves entrant en classe de 6ème. 

�Le BBaccalauréat pprofessionnel een 33 aans 

L’enseignement professionnel, qui scolarise 30 % des lycéens,
constitue une voie de réussite à part entière du système éducatif
au même titre que la voie générale et  la voie technologique. La
filière professionnelle comprend un baccalauréat dont la durée de
préparation était de 4 ans après la sortie du collège, et non de trois
ans comme c’est le cas de la voie générale ou technologique. Le
constat a été fait que ce cursus d’une durée de 4 ans limite le
nombre d’élèves de la filière professionnelle susceptible d’attein-
dre le niveau du baccalauréat. Ainsi sur 100 élèves entrant en BEP,
seuls 25 arrivent jusqu’au baccalauréat professionnel. Le baccalau-
réat professionnel en trois ans constitue donc un des éléments
importants de la valorisation de l’enseignement professionnel
voulue par le Ministre de l’Education nationale. L’objectif est d’éle-
ver le niveau général de qualification en amenant plus d’élèves au
baccalauréat et en proposant un accès à l’enseignement supé-
rieur ( Sections de Techniciens Supérieurs). 

Cette évolution de l’offre de formation s’appuie sur la création de
passerelles supplémentaires. Les titulaires de CAP auront la possi-
bilité de rejoindre le baccalauréat professionnel en cours de cur-
sus. De même les élèves de seconde professionnelle ( 1ère année
du Baccalauréat professionnel en 3 ans) qui ne souhaiteraient pas
aller jusqu’au Baccalauréat professionnel  pourront rejoindre la
seconde année du CAP. Les niveaux CAP ou BEP pourront être cer-

tifiés au cours du cursus en 3 ans. 

Dans l’Académie, sur la base du volontariat, l’expérimentation a
été lancée dans les lycées possédant déjà le cursus BEP, Bac Pro,
et dans certains domaines professionnels (vente action mar-
chande, tertiaire, hôtellerie-restauration… ). Dans l’enseignement
public, 97,5 divisions de 2nde Pro ont été ouvertes, en substitution
aux 2nde BEP ( 30% des BEP) et dans l’enseignement privé, 49 divi-
sions. La généralisation du Baccalauréat professionnel en 3 ans à
partir de la rentrée scolaire 2009 - 2010 sera l’occasion d’enrichir
l’offre de formation de niveau IV.

�La mmise een pplace ddu sservice mminimum dd’accueil ddes
élèves ddans lles éécoles dde ll’Académie dde LLille

Le ministre de l’Education nationale a souhaité mettre en place ce
dispositif dès 2008 afin d’offrir aux parents une possibilité d’ac-
cueil de leurs enfants les jours de grève. Reposant sur un dialogue
entre les Maires et les Inspecteurs d’Académie, ce dispositif s’est
organisé progressivement. Il prévoit une compensation financière
de l’Etat pour les collectivités locales en fonction du nombre d’élè-
ves accueillis par école.

�La mmodernisation dde ll’administration dde ll’Education
nationale

Dans le cadre de la révision générale des politiques publiques
(RGPP), l’Académie de Lille a pris différentes mesures pour optimi-
ser l’organisation de ses services avec la préoccupation d’offrir un
service de qualité aux usagers. Il a ainsi été procédé à plusieurs
réorganisations des services académiques en recherchant de plus
grandes complémentarités entre le rectorat et les deux inspec-
tions académiques dans les domaines notamment du contrôle de
légalité des actes des EPLE, de la gestion des bourses du second
degré, de la politique immobilière ainsi que dans les champs de la
logistique et des affaires juridiques. Par ailleurs, un travail a été
engagé sur la thématique des réseaux d’établissements scolaires
afin de mieux répondre aux besoins éducatifs de la population et
de tenir compte des évolutions démographiques affectant forte-
ment certains collèges et lycées.

Les ppriorités aacadémiques eet lleur 
réalisation 

La lutte contre le décrochage scolaire et les sorties sans qualifica-
tion du système scolaire figure parmi les toutes premières priorités
de l’Académie.

�Assurer lla rréussite ddes éélèves

La priorité du plan d’ac-
tion académique a été de
faire porter les efforts
dans l’enseignement du
premier degré sur le cycle
III (CE2, CM1 et CM2). En
effet, les résultats aux
évaluations des compé-
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tences des élèves à l’entrée en sixième sont inférieurs à la
moyenne nationale. L’Académie détient le plus important retard à
l’entrée en sixième avec 23 % des élèves ayant douze ans et plus
à leur arrivée au collège.  

Les chefs d’établissements du second degré ont été encouragés
à développer leurs projets d’établissements sur les performances
et la réussite des élèves d’une part, et d’autre part sur l’orientation.
L’Académie dispose en effet du taux d’orientation vers le bacca-
lauréat général le plus bas de France et à contrario du taux d’orien-
tation vers l’enseignement professionnel le plus élevé. L’objectif
est d’amener davantage d’élèves vers la voie générale et techno-
logique. Des évolutions positives ont été constatées à la rentrée
2008. Par ailleurs, les sections d’enseignement général et profes-
sionnel adapté (SEGPA) se consacrent à mieux préparer ces jeunes
à intégrer des formations qualifiantes et diplômantes.

�Le PPlan ««  EEspoir bbanlieues »»

Mobilisant l’ensemble des services de l’Etat, les collectivités terri-
toriales et le secteur associatif, ce cadre cohérent d’actions concrè-
tes, décidé par le comité interministériel des villes du 20 juin 2008,
a visé à renforcer l’égalité des chances dans l’Académie.

�L’Internat dd’excellence

L’objectif de ce dispositif est d’accueillir des élèves appliqués et
motivés, souffrant dans leur environnement de situations difficiles
compromettant leur chance de réussite, dans des internats labelli-
sés «  Internat d’excellence ».

139 places labellisées «  Internat d’excellence » ont été réservées
dans 12 lycées de l’Académie à la rentrée scolaire 2008. Les inter-
nes d’excellence issus de l’éducation prioritaire ou des Zones
Urbaines Sensibles reçoivent une aide de 1000 euros dans le
cadre du fonds social des établissements afin de diminuer la
charge financière des familles. 

�Les ssites dd’excellence

Il s’agit de redonner sa place à l’excellence scolaire dans les quar-
tiers, rendre attractifs les lycées concernés et favoriser la mixité
sociale.  A titre d’exemple, l’ouverture à l’international a été mise
en avant au lycée Jean Moulin à Roubaix en ouvrant des sections
européennes en Baccalauréat professionnel ainsi qu’au Lycée
Emile Zola à Wattrelos en créant une section européenne cinéma-
audiovisuel. 

Par ailleurs, ces quatre établissements scolaires ont engagé l’expé-
rimentation d’un espace numérique de travail, dispositif informa-
tique innovant qui doit notamment permettre un accompagne-
ment pédagogique des élèves plus individualisé et permettra de

renforcer la communication avec les parents d’élèves. 

�Le ddispositif dde rréussite sscolaire een llycée

Un dispositif expérimental de réussite scolaire en lycée a été mis
en place dans deux cents lycées en France dont vingt lycées de
l’Académie. En complément des enseignements, il s’agit d’appor-
ter un appui individualisé aux élèves en fonction de leurs besoins
afin de favoriser la réussite scolaire, prévenir les redoublements,
limiter les abandons de cursus et préparer la poursuite d’études
supérieures. Dès le mois d’août 2008, des stages de remise à
niveau ont été proposés aux élèves volontaires, nouveaux bache-
liers poursuivant des études supérieures et lycéens qui intègrent
une classe de terminale. Des sessions de stage ont été également
organisées durant les vacances de Toussaint et d’hiver.
L’encadrement des stages, organisés en petits groupes, a été
assuré par des enseignants volontaires, des assistants d’éducation
et des étudiants en deuxième année de master. Au total 748 élè-
ves ont participé à ces stages.

A la rentrée scolaire 2008, un accompagnement des lycéens tout
au long de l’année scolaire, sur la base du volontariat a été mis en
place sous la forme d’aide au travail scolaire, d’entraînement aux
épreuves d’examen, d’aide à l’élaboration et à l’approfondisse-
ment du projet d’orientation, de préparation à la poursuite d’étu-
des supérieures. 2579 élèves s’y sont inscrits.

�La llutte ccontre lles ssorties ddu ssystème sscolaire ssans
qualification :: ll’action dde lla mmission ggénérale dd’inser-
tion ((MGI)

A cette fin, le repérage des élèves en voie de décrochage, les
entretiens personnalisés débouchant sur des solutions adaptées
pour les jeunes constituent des outils essentiels et pour que leur
efficacité soit optimale, la mission générale d’insertion, les établis-
sements scolaires du second degré, les services d’orientation et
les partenaires du service public de l’emploi ont poursuivi en 2008
une collaboration étroite.

En 2007 - 2008, 4650 jeunes (dont 3419 jeunes non diplômés) ont
ainsi été repérés et ont bénéficié d’un entretien individuel à la
MGI. A l’issue des entretiens individuels, 24% des jeunes ont été
rescolarisés en formation initiale, 8% ont accédé à l’emploi, 4%
ont bénéficié d’un contrat en alternance et 32% ont été accueillis
dans une action de la MGI. 

Ce sont donc 1492 jeunes qui ont bénéficié d’une action MGI en
2007 - 2008. Pour ceux-ci, 77 actions de remobilisation et 22
actions qualifiantes ont effectivement été mises en oeuvre dans
l’Académie de Lille.

�Les rrelations EEcole- EEntreprises een 22008 

A l’occasion de la 18ème édition de « Bravo l’Industrie », un
accord-cadre de coopération a été signé entre l’Académie de Lille
et l’union des industries et métiers de la métallurgie (UIMM) Nord
– Pas-de-Calais concernant l’information, l’orientation et la forma-
tion professionnelle des jeunes, ainsi que la formation continue
des salariés et des personnels de l’Education nationale. 

EEdduuccaattiioonn eett ffoorrmmaattiioonn

Quatre llycées ssitués ddans ddes qquartiers ddifficiles oont éété ééri-
gés een «« ssites dd’excellence »»
- Le Lycée Van der Meeersch à Roubaix
- Le lycée Jean Moulin à Roubaix
- Le Lycée Emile Zola à Wattrelos
- Le Lycée Professionnel François Hennebique à Liévin
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Une série de conventions signées avec différents secteurs écono-
miques au cours de l’année 2008 témoigne d’une collaboration
accrue entre l’école et l’entreprise : 
- accord–cadre avec l’UIMM et la chambre régionale d’industrie et
de commerce, ce dernier étant lui-même décliné en conventions
avec les chambres de commerce et d’Industrie de l’arrondisse-
ment de Lens et du Grand Lille ;
- accords de partenariat avec le syndicat national des entreprises
du froid, d’équipements de cuisines professionnelles et du condi-
tionnement de l’air (SNEFCCA) Nord – Pas-de-Calais ;
- conventions de partenariat avec la Raffinerie des Flandres (Total
France) et avec Toyota motor manufacturing France. 

�La pprésidence ffrançaise dde ll’Union eeuropéenne

Avec plus de 400 sections européennes et une politique d’appren-
tissage des langues dynamique, l’Académie de Lille confirme sa
vocation de carrefour européen. Dans le cadre de la présidence
française de l’Union européenne, de nombreuses activités ont été
organisées dans l’Académie de Lille en direction des élèves et à
l’attention des personnels. Des réunions d’information des per-
sonnels administratifs des services académiques ont été organi-
sées sur le rôle, le fonctionnement et les activités de l’Union euro-
péenne (priorités, enjeux éducatifs, législation) ainsi que sur les
différents systèmes éducatifs européens. Des manifestations
associant des intervenants universitaires européens ont été orga-
nisées par l’Académie de Lille à l’Université Droit et Santé - Lille II : 
- un séminaire d’études sur le thème « Le cadre européen com-
mun de références en langues, vecteur d’évolution pédagogique
et d’insertion professionnelle en Europe » ;
- un colloque intitulé « Construire son parcours de formation du
lycée à l’enseignement supérieur : pratiques européennes ».

L’Académie de Lille et les établissements français à l’étranger de la
zone Europe du Nord de l’agence pour l’enseignement du fran-
çais à l’étranger partenaires ont organisé les 3, 4 et 5 décembre
2008 une rencontre des délégués lycéens au Lycée français Jean
Monnet de Bruxelles. Ces 42 lycéens originaires de 7 pays
d’Europe, tous délégués des élèves dans leurs établissements res-
pectifs, ont pu comparer le statut des élèves au sein de la commu-
nauté scolaire et partager la connaissance des modalités de la
représentativité des élèves dans différents pays de l’Union euro-
péenne. Ils ont abordé le fonctionnement des institutions euro-
péennes et l’élaboration du processus de décision. Accueillis dans
les familles d’élèves du Lycée Jean Monnet, ces délégués lycéens
ont vécu une expérience riche.  
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Semaine école-entreprise le lundi 17 novembre au cinéma Gaumont de Valenciennes © Rectorat

Vendredi 10 octobre à l’université de Lille II, colloque intitulé « Le Cadre
Européen Commun de Référence en Langues, vecteur d’évolution péda-

gogique et d’insertion professionnelle en Europe » © Rectorat



Favoriser lla mmodernisation dde lla 
gestion ppublique

�Les ddépenses dde ll’Etat ddans lla rrégion

Les services de la trésorerie générale réalisent chaque année une
étude sur le poids financier de l’Etat dans la région. L’objectif de
cette étude reconduite depuis 2004, est de fournir au préfet de
région, des informations nécessaires, sous l’angle budgétaire et
financier, pour suivre et évaluer les actions prioritaires définies au
plan régional. Cette étude permet de surcroît, de restituer le poids
budgétaire et financier d’entités publiques telles que les collectivi-
tés territoriales, les établissements publics… et ainsi, de mieux cer-
ner l’ensemble de la dépense publique dans la région. Depuis
2007, cette étude a adopté une présentation conforme aux nou-
velles normes budgétaires fixées par la LOLF.

�Assurer uun ffonctionnement lloyal eet ssécurisé ddes
marchés

Faciliter lles ddémarches ddouanières

Au-delà de sa mission fiscale traditionnelle, la direction régionale
des douanes et des droits indirects contribue à garantir les échan-
ges commerciaux internationaux et à lutter contre les trafics illici-
tes. La région Nord - Pas-de-Calais accueille la direction interrégio-
nale de Lille et deux directions régionales des douanes et droits
indirects : la direction régionale de Lille et la direction régionale de

Dunkerque. Par ailleurs la région compte 12 bureaux de douanes
et 22 unités de surveillance. La douane totalise 1 284 emplois dans
la région, 524 sont liés à la branche commerciale et administration
générale et 760 à la branche surveillance.

- La mission fiscale
Au titre de ses missions fiscales, la douane perçoit divers droits et
taxes à hauteur d’environ 4 millions d’euros. Les droits de douanes
perçus en 2008 s’élèvent à 255   millions d’euros, la TVA à 1, 69 mil-
lions d’euros, la TIPP à 1, 42 millions d’euros et les droits de
consommation sur les tabacs à 54 millions d’euros. 

- La sécurisation des échanges
Au titre de la lutte contre les fraudes et trafics illicites la douane a
procédé à d’importantes saisies qui se sont révélées nettement
supérieures à celles opérées en 2007.

Depuis le 1er janvier 2008, la douane a étoffé son offre de servi-
ces aux entreprises et leur propose un partenariat encore plus actif
grâce à la mise en place du statut communautaire d’opérateur
économique agréé (OEA). Comparable à un «label de qualité» déli-
vré par les douanes, ce statut procure à l’entreprise bénéficiaire,
un accès facilité à de nombreuses simplifications douanières, avec
pour seule contrepartie, sa fiabilité, en terme notamment de sécu-
rité dans toute sa chaîne de production, de solvabilité financière et
d’absence d’antécédents en matière de non respect de la régle-
mentation. Ce dispositif doit permettre de renforcer le niveau de
protection offert par les contrôles douaniers pour les marchandi-
ses entrant ou sortant du territoire de l’Union européenne. Ce sta-
tut donne droit à une série d’avantages basés sur un traitement
personnalisé :
- accès plus rapide et aisé à des facilités telles que le statut d’ex-
péditeur agréé, ou bien le  dédouanement centralisé ;
- des taux réduits de contrôles ;
- des transmissions d’informations réduites au titre des obligations
en matière de sécurité ou de sûreté, dans le cas du certificat OEA
«sécurité/sûreté».

GGeessttiioonn ppuubblliiqquuee eett ddéévveellooppppeemmeenntt
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Le pôle gestion publique et développement économique
(GPDE) a été mis en place en 2005 et placé sous l’autorité du
Trésorier-Payeur général de la  région Nord - Pas-de-Calais,
chargé de coordonner et d‘animer son action. Il contribue à la
mise en cohérence de l’action de l’Etat dans la région et à la
modernisation de la gestion publique. Le pôle permet en outre
de relayer localement la politique économique et financière de
l’Etat. Il regroupe l’ensemble des services déconcentrés du
ministère de l’économie, des finances et de l’emploi. Le pro-
gramme d’action adopté par le pôle au début de l’année 2008
décline les projets et réalisations de ses membres, articulés
selon les orientations stratégiques suivantes : favoriser la
modernisation de la gestion publique, contribuer à l’émer-
gence d’un environnement propice au développement écono-
mique durable, faciliter l’accès à l’information économique.

Douanes 2007 2008
Variation 

2008-2007

Produits stupéfiants 4 070 kg
23 375 008 €

11 282 kg
35 116 638 €

+ 176.7%
+ 50.2%

Articles de contrefa-
çons

262 633
20 890 209 €

368 315
28 761 434 €

+ 40.2%
+ 37.7%

Tabacs à fumer et
cigarettes

81 309 kg
11 061 081 €

96983kg
19 847 797 €

19.3%
79.4%

Mardi 5 février 2008, les douaniers ont découvert 110 sacs rectangulaires enve-
loppés de toile de jute contenant des paquets de résine de cannabis pour un
poids total de 3 675 kg. La valeur de la marchandise est estimée à 7 350 000

euros. A cette date, il s’agissait de la plus importante saisie de résine de cannabis
réalisée par la douane au niveau national depuis plus d’un an. © Douanes
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Favoriser ll’émergence dd’un eenviron-
nement ppropice aau ddéveloppement ééco-
nomique

Les actions conduites sous ce titre portent sur la déclinaison au
plan local de la politique nationale en direction des entreprises et
se traduisent par la promotion de la recherche et de l’innovation,
l’accompagnement des 6 pôles de compétitivité de la région, l’an-
ticipation des mutations économiques et la promotion auprès des
entreprises des pratiques de l’intelligence économique.

�Promouvoir lla rrecherche eet ll’innovation ddans uun
cadre ppartenarial

Accompagner lles ppôles dde ccompétitivité dde lla rrégion

Dans le cadre du soutien apporté aux pôles de compétitivité, les
services de l’Etat leur proposent un accompagnement dans leurs
démarches d’intelligence économique avec pour objectif : d’en-
courager les structures de gouvernance des pôles à définir une
stratégie d'identification de leur environnement concurrentiel
international ; de les accompagner dans la mise en place de
démarches de sécurité économique visant à assurer la protection
de leur patrimoine technologique et à garantir l'intégrité de leurs
échanges collaboratifs. A ce titre, une rencontre «intelligence éco-
nomique et pôles de compétitivité» s’est tenue les 16 et 17 mai
2008 à Douai. 

Accompagner lles eentreprises àà ll’international

La direction régionale du commerce extérieur (DRCE) joue un rôle
important dans l’identification des entreprises à fort potentiel à
l’international. En 2008, elle a visité 80 entreprises disposant d’un
«fort potentiel à l’international» ou «prometteuses à l’internatio-
nal».  Elle joue par ailleurs un rôle de conseil aux entreprises. Ainsi,
elle a organisé 32 réunions d’information sur les procédures de
soutien au commerce extérieur et 9 réunions «comprendre et
réussir à l’international» tenues en collaboration avec le réseau
consulaire. La DRCE gère également les aides déconcentrées au
développement international des entreprises.  A ce titre, elle a
autorisé pour 2008 le décaissement de plus de 200 000 euros pour
des actions individuelles ou collectives.  La DRCE exerce égale-
ment une fonction de promotion de certains dispositifs ou presta-
tions. Elle assure la promotion du volontariat international en
entreprises (VIE) et le nombre de volontaires a atteint 214 en 2008,
ce qui fait du Nord - Pas-de-Calais la troisième région française uti-
lisatrice du dispositif. A ce titre, le premier Grand Prix VIE Nord -
Pas-de-Calais a été organisé le 26 juin 2008 avec la participation de
la secrétaire d’Etat au commerce extérieur. La DRCE assure égale-
ment la promotion des prestations d’Ubifrance au profit des entre-
prises. Ces prestations ont bénéficié à 443 entreprises de la
région, soit une augmentation de 6,7% par rapport à 2007.
L’instruction des dossiers d’assurance prospection COFACE fait
également partie de ses attributions et elle a émis 81 avis en 2008.
La DRCE a vocation à rejoindre en janvier 2010 la Direction régio-
nale des entreprises, de la concurrence et de la consommation,
du travail et de l’emploi (DIRECCTE).

Les aactions een ffaveur dde lla ccréation, ddu ddéveloppement eet dde lla
transmission ddes eentreprises

Le délégué régional au commerce et à l’artisanat (DRCA) a pour-
suivi en 2008, la mise en oeuvre du programme régional de créa-
tion et de transmission d’entreprises (PRCTE), conduit en partena-
riat avec le conseil régional du Nord - Pas-de-Calais, les conseils
généraux du Nord et du Pas-de-Calais et la Caisse des dépôts et
consignations. Cette action plus connue sous le nom «Je crée en
Nord Pas-de- Calais» répond aux attentes des porteurs de projets
avec 13 116 créations pures enregistrées dans la région contre 9
975 en début de programme en 2001. 

L’action du fonds d’intervention pour les services, l’artisanat et le
commerce (FISAC) instrument privilégié par l’Etat, en liaison avec
les collectivités locales et les chambres consulaires pour assurer la
sauvegarde des services commerciaux et artisanaux de proximité
a permis de soutenir 88 actions de revitalisation du tissu commer-
cial  et artisanal des territoires. 
Le DRCA et son équipe ont relayé les dispositifs nationaux mis en
place en faveur des entreprises et plus particulièrement les mesu-
res de la loi de modernisation de l’économie, parmi lesquelles le
statut de l’auto entrepreneur.
Le salon Créer, conforté par le succès rencontré lors de sa pre-
mière édition a été reconduit les 8, 9 et 10 septembre 2008,
accueillant 19 500 visiteurs soit 15% de fréquentation supplémen-
taire par rapport à 2007. 
L’année 2008 a permis de clore le fonds d’aide à la création et à la
reprise d’entreprises artisanales (FACREA) mis en oeuvre dans le
cadre du contrat de plan Etat Région 2000-2006. Un bilan non
encore définitif à ce jour,  indique que le dispositif aura permis 126
reprises d’entreprises et 278 créations générant en tout 1 077
emplois. 
Enfin, le  DRCA a mené avec les chambres des métiers et de l’arti-
sanat une politique de stimulation pour l’utilisation des TIC dans
les petites entreprises. 

Anticiper lles mmutations ééconomiques

Le Nord Pas de Calais, plus que d’autres régions de France a été
confronté aux défis posés par les mutations de l’économie. Cela
explique les dispositifs particuliers dont la région s’est dotée pour
anticiper l’évolution de l’économie régionale. Parmi ces disposi-
tifs, le GRISAME (groupe inter services d’appui aux mutations éco-
nomiques). Ce groupe constitué de représentants des services de
l’Etat est largement ouvert aux organismes et institutions publi-
ques impliqués dans le développement économique de la région.

GGeessttiioonn ppuubblliiqquuee eett ddéévveellooppppeemmeenntt
ééccoonnoommiiqquuee

Stand de la DRCA sur le stand commun aux services du MINEFE- MBCPFP lors
du Salon Créer en 2008 © DRCA
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GGeessttiioonn ppuubblliiqquuee eett ddéévveellooppppeemmeenntt
ééccoonnoommiiqquuee

La Banque de France, OSEO, la CRCI participent aux réunions du
GRISAME qui se réunit régulièrement tous les deux mois.
Le GRISAME a pour objectif de mener une observation globale
des mutations en cours ou susceptibles de se produire dans la
région et d’assurer la coordination et le suivi des actions enga-
gées.
En 2008 le GRISAME a plus particulièrement porté son attention
sur l’accompagnement des pôles de compétitivité et sur le deve-
nir de la filière automobile.  

�Promouvoir eet ddiffuser lles pprincipes dde ll’intelligence
économique

Le schéma régional de l’intelligence économique (SRIE) sert de
cadre stratégique au dispositif d’intelligence économique déployé
dans notre région. Facteur de compétitivité des entreprises, l’intel-
ligence économique permet aux acteurs économiques d’assurer
la maîtrise et la protection de l’information essentielle à l’exercice
de leurs activités. Dans sa dimension défensive, la démarche d’in-
telligence économique permet aux entreprises d’assurer la protec-
tion de l’information stratégique et, dans sa dimension offensive,
elle favorise la collecte, le traitement et l’exploitation de l’informa-
tion stratégique.
Le dispositif régional issu du SRIE a conduit à créer deux instances
de travail partenariales : le GAPSE (groupe  action  projet sécurité
économique) et le GAPIET (groupe action projet intelligence éco-
nomique territoriale).
Le GAPSE est constitué des services chargés de la sécurité et du
renseignement. Il assure l’identification et le suivi des entreprises
stratégiques et sensibles et met en oeuvre un ensemble d’actions
dédiées. Celles-ci incluent des visites d’entreprises, un pro-
gramme de formation et l’accompagnement des PME sur le
thème de la sécurité des systèmes d’information, l’organisation
de manifestations et de colloques portant sur la sécurité économi-
que. La Région de Gendarmerie a organisé dans le cadre du
Schéma régional de l' Intelligence économique, le 20 mars 2008,
en présence de la Ministre de l’intérieur, de l’outremer et des col-
lectivités territoriales, en partenariat avec plusieurs services, dont
ceux de la trésorerie générale, un forum international sur la cyber-
criminalité, réunissant 17 pays, plus de 800 auditeurs, dont plus
d’un quart de chefs d’entreprises et de cadres. 
Le GAPIET regroupe au plan régional, les administrations, institu-
tions ou organismes publics et privés, impliqués dans la pratique
et la diffusion de l’intelligence économique. Le GAPIET s’est réuni
à trois reprises en 2008. Il agit sur le volet offensif de l’intelligence
économique (IE) : soutien aux actions de sensibilisation et d’ac-
compagnement des entreprises dans leurs démarches d’IE, orga-
nisation d'actions collectives, de colloques, de conférences-
débats, participation à des salons...
Une action collective  sur la  sensibilisation, la formation et l’ac-
compagnement des entreprises à la sécurité des systèmes d’infor-
mations intitulée «la sécurité de l’information dans les PME»
(Trésorerie générale, CRCI, DRIRE, Conseil régional…) s’est ache-
vée en 2008. Compte-tenu de son intérêt et du succès qu’elle a
rencontré, elle pourra être reconduite. 
Le GAPIET s’est engagé dans une double démarche auprès des six
pôles de compétitivité afin d’une part, d’inciter leurs structures de
gouvernance à définir pour chacun d’entre eux une stratégie
d‘intelligence économique offensive  et, d’autre part, de les
accompagner dans leurs démarches de sécurité économique. Les

représentants des pôles sont associés aux réunions du GAPIET.       

Au titre de la défense de ses intérêts économiques essentiels,
l'État assure la protection et la défense des entreprises, notam-
ment de celles qui contribuent au patrimoine technologique
industriel national.
Dans le cadre de ses attributions spécifiques, le chargé de mission
régional à l’intelligence économique (CRIE) assure une veille sur
l’évolution du tissu économique régional afin d’identifier d’une
part, les établissements susceptibles de relever des secteurs stra-
tégiques (définition du périmètre stratégique de l’économie
régionale / contribution aux travaux du GAPSE ) et, d’autre part,
ceux pouvant relever de la protection du patrimoine scientifique
et technique.
A ce titre, 13 visites d’entreprises stratégiques ou sensibles ont été
réalisées au cours de l’année 2008 et le chargé de mission régio-
nal à l’intelligence économique a participé dans le cadre de la
commission zonale de défense et de sécurité des secteurs d'acti-
vité d'importance vitale, à la visite de 5 sites sensibles.

Faciliter ll’accès àà ll’information eet aaux
services ddélivrés ppar lles sservices mmem-
bres ddu PPôle GGDPE

L’objectif des actions reprises sous ce titre est de permettre aux dif-
férents publics de mieux connaître les services offerts par les
administrations économiques et financières,  de promouvoir les
télé procédures, l’e-administration et la dématérialisation des sup-
ports à destination des entreprises, des collectivités publiques et
des particuliers.

Le portail «Bercy au service des entreprises et de l’emploi» (BSEE)
(www.entreprises.gouv.fr) permet ainsi de développer les syner-
gies entre directions et services. Ce site offre aux entreprises un
éventail de services qui comprend outre un portail rénové, un
accès à la fois simple et diversifié au réseau local des spécialistes
des entreprises du ministère. Les équipes locales apportent une
réponse directe et personnalisée. Une charte de qualité de service
rendu encadre cette offre. Le portail «Bercy au service des entre-
prises et de l’emploi»  a contribué à l’information des entreprises
sur les dispositifs de crise économique et financière mis en place
à cette occasion.
Les portails «jecrée.com» «je reprends.com» et
«demainjecrée.com», en lien avec le PRCTE sont en plein essor
avec une fréquentation en hausse estimée de 25% à 30%, chaque
année depuis 2003. Ces sites donnent accès à une offre d’accom-
pagnement pour les opérateurs désignés par le PRCTE.
Concernant les mesures en faveur des entreprises, la DRCA a
engagé des actions de communication portant notamment sur la
loi de modernisation de l’économie et la promotion du statut
d’auto-entrepreneur. 



Les mmodes dde ttransport een rrégion 

�Etudes eet eenquête ssur ll’aire mmétropolitaine llilloise

Après la réalisation en 2007 d'une opération d'enquête cordon sur
l'aire métropolitaine lilloise sous maîtrise d’ouvrage de la DRE, l'ex-
ploitation des données a commencé en 2008, avec la production
d’un rapport de synthèse des principaux résultats sur l’arrondisse-
ment de Lille. 

Les résultats de l’enquête permettent notamment d’améliorer la
connaissance des déplacements routiers sur l’aire métropolitaine
et de leur évolution, les relations entre les territoires et le fonction-
nement du réseau autoroutier et routier. Ces résultats permettront
d’arrêter avec les collectivités locales, Région, Lille métropole,

Départements une politique de transport et de déplacements
adaptés à la demande avec pour objectif la maîtrise des déplace-
ments, la valorisation d’une politique de transport public. 
Ces résultats intégrés à un modèle de prévision de trafic permet-
tent d’assurer de nombreuses études de déplacement et de scé-
narii d’aménagement d’infrastructures en lien avec les projets
d’aménagement du territoire (zone d’activités sur Lille Sud,
Valenciennes, Liévin, projet A25, études taxe poids lourds, études
plan de déplacements urbains sur Lille métropole et déterminants
du choix modal…).

L'année 2008 a été marquée par la réalisation de plusieurs études
qui ont permis d'arrêter la stratégie d'aménagement du réseau
routier national pour la période 2009-2013 et d'engager avec les
collectivités le débat sur l'aménagement du territoire et les dépla-
cements :
• Juin 2008 : dossier sur l'aire métropolitaine lilloise.
• Octobre 2008 : Enquête cordon aire métropolitaine.
Ces études ont permis également d'alimenter les réflexions pour
la définition du Schéma National des Infrastructures de Transports
(SNIT), études engagées par le Ministère sur trois opérations de la
Région :  A24, Contournement Sud Est de Lille et RN 2.

�Infrastructures fferroviaires

Convention TTER

L’évènement important a été la signature le 4 mars de la nouvelle
convention TER qui lie la SNCF et le Conseil régional pour une
durée de 7 ans, au cours desquels de multiples défis vont devoir
être relevés : l’accroissement de l’offre, le cadencement généra-
lisé des horaires à l’horizon 2012, et des nouveaux services inno-
vants à proposer dans les gares et dans les trains. 

Ce partenariat noué depuis la régionalisation engagée en 1997
accompagne le succès du TER que nous vivons actuellement, illus-
tré par la progression des recettes de + 9% et la fréquentation en
hausse de + 5% avec 50 000 voyageurs transportés quotidienne-
ment en 2008. La nouvelle gamme tarifaire TER plus simple, plus
lisible et plus accessible, en place depuis le 1er septembre, a sans
doute contribué à ces chiffres. Décembre aura aussi été l’occasion
de fêter 30 ans de transport ferroviaire de proximité en partenariat

TTrraannssppoorrtt,, llooggeemmeenntt,, 
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Le pôle « transport, logement, aménagement du territoire et
mer », regroupe outre les services de l'équipement, des affai-
res maritimes, de la navigation (les voies navigables de France),
de l'aviation civile, la société nationale des chemins de fer
(SNCF), le réseau ferré de France (RFF), la direction interrégio-
nale de Météo France, la délégation régionale de l'ANAH, l'ins-
pection du travail des transports et l'Établissement Public
Foncier Nord - Pas-de-Calais. Le 27 février 2009, huit directions
régionales de l’environnement, de l’aménagement et du loge-
ment, issues de la fusion des DIREN, des DRE et des DRIRE sont
créées, dont celle du Nord - Pas-de-Calais. Ce nouveau service
régional unifié du ministère de l‘écologie, de l’énergie, du
développement durable et de l’aménagement du territoire
pilote, sous l’autorité du préfet de région, les politiques de
développement durable résultant notamment  des engage-
ments du Grenelle de l’environnement ainsi que celles du
logement et de la ville.

La cordon routier lillois  © DREAL

Enquête ddu ttrafic ssur lle ccordon 
de ll’aire mmétropolitaine llilloise. QQuelques cchiffres ::

• plus de 92 000 automobilistes et 15 500 chauffeurs de poids
lourds ont été enquêtés ;
• les enquêtes ont été réalisées sur 70 autoroutes, routes et
échangeurs différents ;
• 300 enquêteurs ont participé au projet, recrutés par la société
TEST ;
• 25 journées d’enquête.
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avec le Conseil régional, par le biais d’une exposition itinérante
dans les grandes gares régionales.

L’offre de transport régional s’est enrichie par la création de 5 nou-
velles relations TER directes entre Lille et Lens permettant de
réduire à 30 minutes le temps de parcours entre ces deux grandes
agglomérations. Une nouvelle offre cadencée entre Béthune et
Lille a été mise en place en multipliant notamment par deux le
nombre de trains.

Liaison àà ggrande vvitesse

L’offre de transport Voyages-France-Europe au départ de Lille s’est
quant à elle étoffée vers Lyon et Marseille, une nouvelle fré-
quence avec Bruxelles ayant également été créée. Les bons résul-
tats de régularité et le chiffre d’affaires permettent de conforter
Lille comme la 1ère destination TGV de Province.

Ouverture ddu ffret àà lla cconcurrence

L’arrivée sur le réseau ferré du Nord - Pas-de-Calais de nouvelles
entreprises s’est poursuivie et aujourd’hui la plupart des lignes
classiques voient circuler au moins une entreprise ferroviaire nou-
velle. La part de marché de ces nouveaux opérateurs a aujourd’hui
dépassé 10% du trafic fret total, le dynamisme de ces entreprises
étant particulièrement notable dans la région où cette part de
marché est pratiquement le double de ce qu’elle est sur l’ensem-
ble de la France. 

Dans lle ccadre ddu ccontrat dde pprojets EEtat-Région 22007-2013, lles
principales oopérations ssont ::

Contournement ferroviaire de Lille : 

Les études préliminaires visant à rechercher des itinéraires alterna-
tifs pour le fret, en vue de dégager des sillons pour le TER, sont
encore en cours. Une présentation officielle d'une première
phase a été faite à l'ensemble des acteurs régionaux qui a montré
notamment qu'en terme de sillons, le trafic majoritaire concernait
Lille intra muros (33%) : Armentières, Haubourdin, Lestrem, St
Sauveur et pour 27% le trafic en provenance de Belgique, en tran-
sit via Lille. Plusieurs solutions d'adaptation du réseau sont pres-
senties : un contournement par le sud via Amiens ; un contourne-
ment via Aulnoyes (pour les trafics belges) ; une augmentation de
la capacité du noeud lillois. L'étude d'avant-projet devrait être lan-
cée en 2009.

Augmentation de la capacité des infrastructures de la gare Lille
Flandres : 

Cette opération permettant d'augmenter la capacité d'accueil des
TER, et donc la fréquence, arrive au stade de l'engagement des
phases travaux. Une première étude avait pour objet de définir
une stratégie d'optimisation de la gare Lille Flandres dans la pers-
pective de l'amélioration des dessertes TER et TGV, et de cibler les
aménagements nécessaires. L'analyse a été faite en situation
contrainte (période de pointe) et à horizon 2012, reprenant les tra-
fics actuels mais en introduisant un cadencement quasi-général
sur les dessertes TER et TGV. L'orientation de l'étude privilégie un
fonctionnement de la gare par groupe de destinations, avec affec-

tations des voies (avant-gare et à quai) à chacun des axes TER.
Au titre du contrat de plan 2000-2006, la ligne Don – Béthune a été
ouverte en double voie le 1er septembre 2008. L'opération s'est
poursuivie avec l'électrification des voies et un renforcement de la
desserte a été offert en décembre. Ce chantier de doublement de
22 km de voies ferrées permettra un trafic plus fluide et plus régu-
lier.

�Infrastructures ffluviales

Le projet de canal Seine-Nord a franchi une étape très importante
par la décision de déclaration d’utilité publique prononcée par
décret ministériel le 11 septembre 2008. Préalablement à ce grand
chantier, et dans le cadre du contrat de projets Etat-Région 2007-
2013, un programme de travaux centré sur la poursuite de la mise
à grand gabarit du réseau fluvial du Nord (relèvement de ponts,
recalibrage de la Deûle, recalibrage de l'Escaut, ...) a été mis en
oeuvre en 2008.

�Infrastructures mmaritimes

Grand pport mmaritime dde DDunkerque

L’année 2008 aura été marquée par la décision du Gouvernement
de lancer une profonde réforme des ports autonomes français (loi
du 4 juillet 2008), qui vise à moderniser leur mode de gouver-
nance, recentrer leurs missions sur la réalisation des infrastructu-
res (l’exploitation des outillages revenant au seul secteur privé) et

2008 a été marquée par la poursuite du projet canal Seine-Nord © DREAL

Un ferry au grand port maritime de Dunkerque  © DREAL
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accélérer la réalisation des investissements leur permettant d’ac-
croître leur compétitivité. Le grand port maritime de dunkerque
(GPMD) a été créé par décret du 9 octobre 2008.

L’année 2008 a vu la concrétisation d’un important programme de
développement du terminal à conteneurs du port Ouest, avec la
mise en place par l’opérateur NFTI de deux portiques super post-
Panamax. Ces portiques, capables de travailler sur une portée de
23 conteneurs, viennent compléter les 3 structures du même type
déjà en service le long du quai de Flandre. Parallèlement à cet
investissement privé, le GPMD a livré 16 hectares de terre-pleins
supplémentaires, ce qui porte à 50 hectares la surface de
stockage du terminal. Deux armements majeurs (Maersk Line et
CMA CGM) ont décidé de diriger sur Dunkerque des services heb-
domadaires sur la Chine.

Le port et EDF ont décidé en 2008 de poursuivre le projet de créa-
tion d’un terminal méthanier sur le site du Clipon au port Ouest.
En terme de trafic, l’année 2008 s’est traduite par un nouveau
record avec 57,7 millions de tonnes.

�Contrat dde pprojets eet pprogramme oopérationnel eeuro-
péen 22007-2013

Pour 2008, les crédits engagés au titre du contrat de projets Etat-
Région représentent 16,9 millions d’euros, soit 8,15 % d'engage-
ment sur la période. Pour le programme opérationnel, environ 1
million d’euros ont été attribués (quai fluvial port de Lille, engins
de manutention transport combiné...).

�Réseau rroutier dde ll’Etat

Au titre du contrat de plan 2000-2006, l'aménagement du réseau
routier national s'est poursuivi par la réalisation des opérations sui-
vantes :
• aménagement de l'itinéraire Lille-Lens concrétisé en mai 2008
par sa mise en service définitive suite à l'achèvement des travaux
de mise à 2*2 voies de la section de la RN 47 entre la RN 41 à ILLIES
et le giratoire de SALOME ;
• poursuite de l'aménagement de la mise aux normes autoroutiè-
res de la RN 455 par le démarrage des deux derniers chantiers
pour la construction des échangeurs de Somain et d’Abscon.
L’achèvement de ces 2 chantiers au 1er trimestre 2009 a permis le

passage au statut autoroutier  de l’Itinéraire entre Courcelles les
Lens et Douchy les Mines sous la dénomination A21 qui passera
de 27 à 57 km entre l’A26 et l’A2 ;
• l’engagement des travaux de la section courante de la déviation
de Thélus Vimy sur la RN17 marqué en 2008 par la réalisation des
terrassements et de l’avancée significative des 2 tranchées couver-
tes en forêt de Vimy ;
• la poursuite des travaux d’aménagement de l’échangeur A2 /
A23 à Valenciennes qui se concrétisera en 2009 par la mise en ser-
vice de la bretelle Lille Paris ;
• la poursuite des travaux d’aménagement de la RN2 entre
Hautmont et Beaufort : achèvement de 2 ponts, démarrage des
travaux de construction de 2 rétablissements de communications
et du dernier pont de la section.
Au titre du programme de développement de modernisation des
itinéraires, la reconstruction de l'autoroute A25 sur 44 km a été
retenue par anticipation. Une première section de 7 km a été amé-
nagée en 2008. La dotation 2008 de 53,2 millions d’euros a permis
l'engagement du marché qui permettra la réalisation de plusieurs
sections fonctionnelles pour 24 km en 2009. Au titre de l’investis-
sement sur le réseau routier de l’Etat 75,2 millions d’euros de cré-
dits ont été mobilisés pour engager les contrats nécessaires et les
dépenses ont été de 54,8 millions d’euros.

Entretien ddu rréseau

En 2008 la DIR Nord a assuré l'entretien des 1100 km de son réseau
de routes nationales et autoroutes  pour un montant total 65 mil-
lions d'euros. Les actions conduites ont porté sur une première
tranche de la rénovation de l'autoroute A25, la réalisation d'équi-
pements dynamiques sur  les  autoroutes urbaines  de Lille, et de
multiples chantiers d'entretien de chaussée sur  son réseau.
Elle a poursuivi son programme immobilier avec deux centres
d'entretien neufs et deux autres rénovés. Dans le même temps
elle a apporté son appui, comme maître d'oeuvre, aux trois DRE
maîtres d'ouvrage des opérations de modernisation de ce réseau,
notamment pour la région Nord - Pas-de-Calais sur la mise aux nor-
mes autoroutières de la RN455, la déviation de Thélus Vimy sur la
RN 17, la RN2 et un programme de requalification environnemen-
tale sur le réseau autoroutier.

Sécurité eet ccirculation rroutière

Le nombre de tués sur les routes de la région en 2008 s'est élevé
à 181 personnes contre 189 en 2007, alors que le nombre de bles-
sés hospitalisés à plus de 24h est passé de 2050 à 1879 victimes.
La baisse de la gravité des accidents est donc continue mais pro-
gresse moins vite que les années précédentes. La poursuite des
efforts engagés est à maintenir sans relâche pour respecter les
objectifs  2012.

�Transport aaérien

Système dde mmanagement dde lla ssécurité, SSGS,  ssur lles aaéroports dde
plus dde 3350 0000 ppassagers

Dans le cadre de l’obtention, en mars 2008,  de son certificat de
sécurité aéroportuaire imposé par la réglementation de l’organisa-
tion civile internationale (OACI), l’exploitant de l’aéroport de Lille-
Lesquin, CCI Grand Lille, devenue le premier janvier 2009 la SOGA-

TTrraannssppoorrtt,, llooggeemmeenntt,, 
aamméénnaaggeemmeenntt dduu tteerrrriittooiirree eett mmeerr



20

TTrraannssppoorrtt,, llooggeemmeenntt,, 
aamméénnaaggeemmeenntt dduu tteerrrriittooiirree eett mmeerr

REL, société de gestion de l’aéroport de la région de Lille, a mis en
place un système de management de la sécurité, SGS. Ce système
pilote la sécurité relative aux moyens et services aéroportuaires
gérés par l’exploitant, nécessaire à la circulation des aéronefs. Il
met en oeuvre  la politique de sécurité, assure la gestion des ris-
ques et la promotion de la sécurité.

MMaannaaggeemmeenntt eennvviirroonnnneemmeennttaall ssuurr ll’’aaéérrooppoorrtt ddee LLiillllee--LLeessqquuiinn

L’aéroport de Lille – CCIGL, Exploitant de l’aéroport de Lille, s’est
doté de façon volontariste, d’un système de mesure du bruit d’ori-
gine aéronautique et du suivi des trajectoires des aéronefs. Ce sys-
tème se compose de neuf stations de mesure de bruit, d’une
base de données de vols, des données radar recueillies auprès du
service de la navigation aérienne Nord, SNA/Nord, qui effectue le
contrôle de la circulation aérienne  sur le site aéroportuaire. 

Ce système est destiné à l’information des riverains et des usa-
gers. Il permet de répondre, le plus objectivement possible, aux
témoignages concernant les survols d’avions : point de passage,
altitude, niveaux de bruit. Parallèlement, la révision du plan d’ex-
position au bruit s’est poursuivie. Ce document définit les
contraintes d’urbanisme aux abords de l’aéroport. Il permet de
concilier l’activité aéronautique et le développement maîtrisé des
communes riveraines.

Logement eet rrénovation uurbaine

�Le pplan dde ccohésion ssociale een rrégion :: oobjectifs
atteints

L’année 2008 conforte les résultats obtenus l'année précédente.
En 2008, les objectifs de production de logements sociaux établis
par la DRE étaient fixés à :
- 4.120 prêts locatifs à usage social (PLUS) ;
- 1.030 prêts locatifs aidé d’intégration (PLAI) ;
- 980 prêts locatifs social (PLS). 
Les résultats obtenus sont de 4.904 PLUS, 834 PLAI et 1.138 PLS, soit
un dépassement des objectifs de 19 % pour les PLUS, alors que les
PLAI financés atteignent 81 % des objectifs. Aujourd'hui, en région
ce sont 10 EPCI qui gèrent par délégation de l'Etat les moyens
financiers dédiés au logement. Après une période de 3 ans les
EPCI du département du Nord à l'exception de Dunkerque, vont
renégocier leur convention de délégation de l'aide à la pierre pour
une période de 6 ans. Les EPCI du Pas-de-Calais, à l'exception de
la CU d'Arras, ont privilégié une année supplémentaire par voie
d'avenant à la délégation d'origine.

AAmméélliioorraattiioonn ddee ll’’hhaabbiittaatt pprriivvéé 

Le bilan 2008 fait ressortir une amélioration générale de la tenue
des objectifs. Il faut notamment noter une forte augmentation en
matière de lutte contre l’indignité pour les propriétaires bailleurs
(+23 %) et sur le loyer conventionné très social (+20 %). Il convient
également de souligner le traitement renforcé de l’habitat très
dégradé avec 625 logements qui ont pu bénéficier de la création
de plusieurs éléments de confort et de travaux permettant la prise
en compte de risque en matière de santé ou de sécurité.

Concernant le pilotage opérationnel du programme d’études
Habitat/Logement, les bons résultats de 2007 ont été reconduits
en 2008. De même, les outils de diffusion mis en place en 2006-
2007, notamment le support « la Lettre des études », mais égale-
ment les demi-journées de restitutions, ont été largement péren-
nisés en 2008 et ont permis un focus particulier sur la thématique
Bassin Minier. 

Concernant l’action de l’Anah sur l’habitat privé, l’année 2008 a
été marquée par une amélioration de la tenue des objectifs du
plan de cohésion (hors parc minier) avec un dépassement de l’ob-
jectif pour le loyer conventionné très social (LCTS) de 29 % et une
augmentation globale de la production en loyer maîtrisé (LM) de
15 % soit respectivement : 515 logements à loyer conventionné
très social, 300 à loyer conventionné et 200 à loyer intermédiaire. 

A ces résultats viennent s’ajouter les 2031 logements du parc
minier réhabilités en 2008. 

Par ailleurs une enveloppe spécifique de lutte contre l’indignité de
plus de 6 millions d’euros a également permis à la région d’amé-
liorer ses résultats, notamment pour les propriétaires bailleurs, de
plus de 26 % avec 368 sorties d’indignité. Un effort particulier a
également été fait sur l’inconfort. L’enveloppe globale de la
région, consommée à 99 %, s’est ainsi établie à 43,7 millions d’eu-
ros (y compris les reports  de crédits non consommés en 2007). 

Les tornades survenues début août sur les sites d’Hautmont et de
Maubeuge ont entraîné la mise en place de deux programmes
d’intérêt général pour lesquels une enveloppe spécifique de 2 mil-
lions d’euros a été réservée et les premiers dossiers ont pu être
instruits en fin d’année. 

LLee ffoonnddss dd’’aamméénnaaggeemmeenntt uurrbbaaiinn

Le comité régional de gestion gère les fonds prélevés auprès des
communes n'ayant pas rempli leurs obligations au regard de l'art.
55 de la loi SRU. Ceux-ci sont redistribués auprès des communes
ou EPCI éligibles pour aider au montage de projets de logements
locatifs sociaux ou de structures d'hébergement.
En 2008 aucune réunion n'a pu être organisée, faute de désigna-
tion de ses représentants par l'Association des Maires de France.

LLee rreennoouuvveelllleemmeenntt uurrbbaaiinn eett ll''ééccoonnoommiiee ddee llaa ccoonnssttrruuccttiioonn 

Le programme national de rénovation urbaine, qui a une ampleur
exceptionnelle dans la région Nord - Pas-de-Calais par le nombre
de sites concernés et par les masses financières engagées, a net-
tement progressé. A la fin de l'année, 36 conventions sont signées
et dans un certain nombre de quartiers les changements sont dés-
ormais visibles. 

Le partenariat concrétisé dans l'accord régional qui lie d'ANRU, la
Région et l'Etat permet de mettre en oeuvre les engagements pris
et un avenant prévoit de mieux prendre en compte des écono-
mies d'énergie, la limitation des émissions de gaz à effet de serre
et la qualité urbaine. Le programme national de rénovation
urbaine génère 3.8 milliards d’euros de travaux. L'engagement
financier est de 1,006 milliards d’euros pour l'ANRU et de 290 mil-
lions d'euros de la Région pour 36 conventions signées.
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Attractivité, ccohérence eet qqualité ddes
territoires

�Améliorer ll’attractivité ddes tterritoires

Les services de l’Etat ont, avec les services de la Région, finalisé le
cadre d’intervention des financements du contrat de projets 2007-
2013 et des financements européens du programme opérationnel
FEDER 2007-2013. Le volet « attractivité territoriale » visera notam-
ment à poursuivre une politique de requalification et réemploi
urbain des friches industrielles, qui a déjà depuis 15 ans significa-
tivement remodelé le paysage régional. Les financements pour
2007-2013 entendent ainsi soutenir l’émergence de projets
majeurs et exemplaires sur des sites urbains en reconversion et
contribuant à rendre le territoire régional visible et attractif. 

Toujours dans le cadre du volet « attractivité territoriale », l’année
2008 fut la première année d’exécution du programme GIRZOM
pour la remise à niveau des voiries et réseaux des anciennes cités
minières selon les modalités de pilotage définies en 2007. La
convention additionnelle et d’application au CPER de la politique
de rénovation des anciennes cités minières a aussi été signée. La
programmation du dispositif fut  cohérente avec l’engagement de
l’Etat de solder d’ici 2010 les engagements pris lors du précédent
Contrat de Plan 2000 – 2006..

�Des ooutils ppartenariaux :: lles aagences dd’urbanisme, lla
mission bbassin mminier eet ll’EPF

Agences dd'urbanisme 

L'Etat par l’intermédiaire de la DRE a contribué au financement des
6 agences d'urbanisme et de la mission bassin minier à hauteur
de 1 million d’euros. La conclusion avec chacune des agences et
la mission bassin minier d'un programme d'actions  partenarial
annuel permet de sensibiliser les territoires aux enjeux que
défend l'Etat (spatialisation de la loi littoral, démarche à des échel-
les supérieures permettant d'appréhender l'aménagement des
territoires à une échelle  plus cohérente ). 

Les agences de Béthune, de St-Omer ont largement contribué à
l'élaboration et à la qualité des  SCOT de l'Artois et de la région de
St-Omer approuvés en 2008. En 2008, les agences ont en concer-
tation avec les services de l'Etat initié un travail pour anticiper les
axes fixés par le Grenelle de l'environnement tel que l'élaboration
de plan climat territorial, la maîtrise de l'étalement urbain.

�La mmaîtrise dde ll’artificialisation ddes ssols eet dde lla mmaî-
trise ll’étalement uurbain

La DRE a conduit des travaux d’observation sur les consomma-
tions d’espaces. L’objectif est de donner aux collectivités et aux
services de l’Etat des éléments de référence chiffrés et cartogra-
phiés afin de caractériser l’étalement urbain. Ainsi peuvent être
décrits l’évolution des territoires, les tendances observées quant
au formes urbaines en construction et le « mitage » progressif du
territoire.  

Les documents de planification ont, entre autres objectifs prioritai-
res, celui de maîtriser la consommation d’espaces. Aussi les analy-
ses ont-elles été ciblées sur les territoires de schéma de cohérence
territoriale. Ces études permettent aussi d’identifier les périmètres
où se jouent les conflits d’usage du sol : espaces naturels sensi-
bles, zones soumises aux risques naturels ou technologiques,
zones d’implantation d’activités économiques, d’infrastructure ou
encore territoires attractifs pour le résidentiel. Dans le cadre de la
mise en oeuvre du Grenelle, les recherches méthodologiques
quant au suivi du développement urbain sont essentielles pour
l’ensemble des acteurs du territoire.

TTrraannssppoorrtt,, llooggeemmeenntt,, 
aamméénnaaggeemmeenntt dduu tteerrrriittooiirree eett mmeerr



Le cchamp dde lla ssanté ppublique

�La pprévention

Rôle ddu GGRSP :: lla ppolitique rrégionale dde ssanté ppublique ddans uun
cadre ppartenarial

Le plan régional de santé publique (PRSP)

Le PRSP a été arrêté le 1er juin 2007. Il est mis en oeuvre par le
groupement régional de santé publique (GRSP) en association
avec les acteurs de la « Charte pour la promotion et l’amélioration
de la santé des habitants du Nord - Pas-de-Calais ». Un plan d’ac-
tions du PRSP a été élaboré de manière partenariale pour chacun
de ses 14 volets thématiques. L’élaboration de l’appel à projets
2008 porte sur l’ensemble des thématiques et est aussi caractéri-
sée par la mise en oeuvre de « commandes spécifiques » sur des
thèmes ciblés.

Le GRSP et les partenaires

Le conseil d’administration (présidé par le préfet de région) et le
comité des programmes (présidé par le directeur du GRSP) se sont
réunis chacun quatre fois en 2008. Trois groupes de travail ont par-
ticulièrement ouvré autour du comité des programmes, autour de
trois thématiques : la gestion et le suivi des projets, ainsi que l’ins-
truction des dossiers déposés et les éléments de cadrage ; les
grands opérateurs régionaux ; la communication.

Le GRSP seul n’aurait pu accomplir sa mission sans assurer une
coordination forte avec les partenaires en santé publique dans la
région. Ainsi l’instance «coordination régionale de santé publique»
constituée entre les membres du GRSP et les représentants de la
«Charte de partenariat» a généré 43 réunions.

Les actions de santé publique

La mise en place effective du PRSP et la montée en charge de la
qualité des actions répondant aux «cahiers des charges», «notes
de cadrage» du GRSP a amené une progression importante de
dossiers déposés (1339 en 2008 contre 1246 en 2007). Ce constat
a conduit à la nécessité de cibler les actions de santé publique
pour l’année 2009 sur un nombre plus restreint d’objectifs.

L’instruction de 1328 dossiers pour aboutir au financement de 896
projets a donné lieu à des échanges complexes entre les finan-
ceurs, chronophages et tendus… Les projets financés à hauteur de
8 617 308 euros se traduisent par une augmentation de la part
consacrée par le GRSP aux actions au plus près de la population
de 300 000 euros.

Tout au long de l’année 2008, l’édition mensuelle d’un «bloc notes
GRSP» a été adressée par voie électronique à l’ensemble des par-
tenaires du PRSP (institutions et porteurs de projets).

La conférence régionale de santé (CRS)

Pivot de la démocratie sanitaire, la CRS a été particulièrement
active en 2008 et a rendu un rapport important sur le droit des usa-
gers en établissements hospitaliers. Ainsi la CRS s’est réunie 3 fois
en session plénière. La formation spécialisée «droit des usagers»
s’est réunie 11 fois.

La ssanté eenvironnementale

S’agissant du service santé-environnement, les éléments mar-
quants s’inscrivent dans une démarche de communication vers
les populations. Ainsi une campagne d’information pour prévenir
les accidents liés au monoxyde de carbone pendant les périodes
météorologiques à risque a été réalisée ainsi que des journées
santé-environnementales ouvertes au public. Ces journées étaient
destinées à expliquer ce qu’est la santé environnementale en res-
tituant quelques projets financés dans le cadre du GRSP pour sus-
citer l’envie de s’investir dans cette démarche.

Sur le mode organisationnel, la réalisation d’un marché public sur
les analyses d’eau a permis d’externaliser auprès de laboratoires la
mission de prélèvement d’échantillons d’eau, historiquement
confiée aux DDASS, pour y substituer une mission plus moderne
de contrôle inspection sur les installations de production d’eau
potable. En outre, cette évolution permet de poser les premiers
jalons d’une démarche qualité sur les actions de contrôle de l’eau.

La ssanté ppar lle ssport

Le rattachement de la thématique jeunesse et sport au ministère
de la santé, et donc de la direction régionale et départementale

SSaannttéé ppuubblliiqquuee eett ccoohhééssiioonn ssoocciiaallee

Le bilan de l’année 2008 pour le pôle Santé publique et cohé-
sion sociale présente une triple particularité. Tout d’abord, il
s’inscrit dans les étapes successives de réforme de l’Etat au
niveau régional et s’appuie pour l’avant dernière année de
fonctionnement sur le cadre générique, prévu en 2004, de pôle
de santé publique et de cohésion sociale. Ensuite, il anticipe la
nouvelle organisation à venir en janvier 2010 autour de trois
des composantes de la future agence régionale de santé :
l’ARH, la DRASS et le GRSP, et de deux des trois composantes de
la future direction régionale de la jeunesse et des sports et de
la cohésion sociale (l’ACSE ayant pour partie vocation à la
rejoindre). Enfin, il tente de donner une lecture de l’action en
2008 des champs de responsabilité futurs : le champ de santé
publique, les fonctions d’inspection, de contrôle et d’évalua-
tion,  la mutualisation des compétences, l’action sociale, et le
sport de haut niveau.
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SSaannttéé ppuubblliiqquuee eett ccoohhééssiioonn ssoocciiaallee

de la jeunesse, des sports et de la vie associative au pôle régional
Santé et Cohésion Sociale, ont conduit l’ensemble des actions de
jeunesse et sports en Nord – Pas-de-Calais à s’infléchir de manière
innovante en direction des besoins d’éducation à la santé et en
direction du lien social  que développe la vie associative.

La «santé des jeunes» a fait l’objet d’études, d’initiatives et de cofi-
nancements  en 2008 au plan régional, dans le cadre du PRSP
mais aussi au plan territorial afin que les associations de jeunesse
et d’éducation populaire et les opérateurs éducatifs intègrent les
préoccupations de prévention et d’éducation à la santé (exemple
: l’accueil des handicapés dans les accueils collectifs de mineurs
ou la lutte contre la progression de l’obésité).

Le développement d’une activité physique et sportive tout au long
de la vie est un impératif absolu de santé pour tous. A ce titre, la
lutte contre la sédentarité des publics les plus vulnérables est l’un
des objectifs que jeunesse et sport assigne désormais aux aides
qu’il apporte aux associations. Un comité régional «Sport – Santé»
organise le partenariat public – privé en ce domaine.

�L’offre dde ssoins hhospitalière :: ll’activité dde ll’agence
régionale dde ll’hospitalisation ddu NNord –– PPas-de-Calais

En 2008, l’agence régionale de l’hospitalisation du Nord - Pas-de-
Calais (ARH) a poursuivi son action d’adaptation et de développe-
ment de l’offre de soins régionale dans un contexte difficile mar-
qué notamment par une démographie médicale déficitaire dans
la plupart des spécialités. 

Sur le plan de l’offre de soins, l’ARH a actualisé le schéma régional
d’organisation sanitaire (SROS) et arrêté avec les régions voisines
un schéma interrégional d’organisation sanitaire. Elle a, par ail-
leurs, achevé la campagne de contractualisation avec les établis-
sements de santé de la région. 

Le SROS publié en 2006 a été complété et actualisé en septembre
2008. Ceci concerne les volets relatifs au cancer, à l’insuffisance
rénale chronique, à la psychiatrie, aux activités de réanimation,
aux soins intensifs, à la surveillance continue et enfin à l’imagerie
médicale. Pour ce dernier point, les objectifs sont ambitieux : ils
visent à renforcer le parc de Tomographes à Emission de Positron
(+ 3 appareils) dans le cadre de la lutte contre le cancer et, aussi,
à rattraper le retard régional en matière de scanners (+ 14 appa-

reils) et d’IRM (+ 17 appareils). A cet égard, il faut noter qu’en 2008
a été lancé un projet d’organisation régionale de télé-imagerie,
projet complétant l’effort sur l’imagerie médicale pour assurer la
permanence des soins dans tous les territoires y compris ceux qui
ne disposent pas de radiologues en nombre suffisant.

Certaines activités nécessitant des compétences médicales de
haut niveau et des moyens lourds (neurochirurgie, techniques
interventionnelles en neuroradiologie, chirurgie cardiaque, traite-
ment des grands brûlés,  transplantations  d'organes  et  des gref-
fes  de  cellules  souches hématopoïétiques)  sont  planifiées dans
le cadre du schéma interrégional d’organisation sanitaire concer-
nant le Nord - Pas-de-Calais, la Picardie, la Haute Normandie et la
Basse-Normandie. Ce schéma a été arrêté conjointement le 7
février 2008 par les directeurs des ARH concernées. 

Début 2008, s’est achevée la campagne de contractualisation
entre l’ARH et chacun des 150 établissements de santé de la
région. Les contrats passés en application du SROS pour une
période de 5 ans comprennent 476 orientations stratégiques. Ils
prévoient une amplification importante des coopérations inter
établissements (en particulier par création de groupements de
coopération sanitaire) et le développement quantitatif et qualitatif
des traitements et prises en charge offerts à la population notam-
ment dans les domaines de la psychiatrie, cancérologie, soins de
suites et de réadaptation, soins aux personnes âgées,  chirurgie,
soins palliatifs. La signature des contrats a été aussi l’occasion de
labelliser des filières gériatriques d’établissements de santé et de
reconnaître et financer des nouvelles structures et extension de
structures concernant les soins intensifs, la surveillance continue
adulte et pédiatrique, les unités, lits et équipes mobiles  de soins
palliatifs, les installations de sevrage complexe en addictologie.

En 2008, l’action de l’ARH a été particulièrement significative dans
le domaine de la coopération transfrontalière inter-hospitalière
notamment pour l’aide médicale urgente, la psychiatrie, et les
soins de suites et de réadaptation. De surcroît, a été constituée
une nouvelle zone couvrant les territoires de Roubaix, Mouscron,
Tourcoing, Wattrelos, Armentières, Ypres, Halluin, Menin,
Dunkerque. Dans cette zone, les patients belges et français peu-
vent recourir à l’offre de soins hospitalière de part et d’autre de la
frontière sans accord préalable de leurs organismes de protection
sociale.

S’agissant du financement des activités, les moyens  alloués aux
établissements de santé publics et privés participant au service
public se sont élevés à environ 3,3 milliards d’euros dont 1 263 mil-
lions d’euros au titre des enveloppes destinées aux soins de suite
et de réadaptation, à la psychiatrie et de celles attribuées principa-
lement pour les missions d’intérêt général et l’aide à la contractua-
lisation. Ces enveloppes ont  progressé de + 6,02 % contre + 5,94
% au niveau national.  

Les recettes de l’Assurance Maladie attribuées aux établissements
de santé privés  à but lucratif en 2008 sont estimées  à 770 millions
d’euros. Les établissements publics de la région Nord - Pas-de-
Calais ont affiché en 2007 un solde négatif qui représente un peu
moins de 2 % du chiffre d’affaires. Dans ce contexte, les princi-
paux établissements déficitaires ont signé avec l’ARH des plans de
retour à l’équilibre et les premières indications font valoir une

La lutte contre l’obésité, objectif majeur de santé publique © Rectorat
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réduction de moitié du solde déficitaire de la région pour 2008.
Les efforts seront poursuivis dans le cadre de la campagne budgé-
taire 2009.

L’investissement hospitalier reste stimulé par les plans nationaux
d’aide à l’investissement. Le Plan Hôpital 2007 est pratiquement
achevé avec la mise en service de l’hôpital de Douai en décembre
2008 et de l’hôpital de Valenciennes en janvier 2009. Les premiè-
res mises en service à l’hôpital de Cambrai auront lieu mi-2009
avec une restructuration qui se poursuivra comme prévu jusqu’en
2012.

Le Plan Hôpital 2012 (500
millions d’euros pour l’im-
mobilier et 90 millions
d’euros pour les systèmes
d’information) a été lancé
dès 2008. Les premiers
chantiers (Boulogne et
Calais) vont démarrer au
cours du premier semestre
2009 et participeront plei-
nement à la relance dans
le secteur de la construc-
tion. Le projet phare d’ex-
ternalisation du système
d’information du CH
Valenciennes et du Groupe
AHNAC a  été autorisé au
financement en 2008. Il est
également subventionné
au titre du FEDER.

�La ddémographie ddes pprofessions dde ssanté

L’activité de la DRASS dans le domaine des professions de santé
s’articule autour de 2 axes : d’une part la participation aux travaux
permettant d’améliorer l’offre en professionnels de santé, d’autre
part les missions régaliennes : la gestion des examens et concours
pour les professions paramédicales et de sages-femmes, la ges-
tion de l’internat et plus généralement le suivi des écoles et l’ap-
plication des nombreux textes relatifs aux professions de santé.

L’offre een pprofessionnels dde ssanté

La DRASS a poursuivi ses études concernant les besoins en profes-
sionnels de santé, études qui ont été présentées au comité régio-
nal de l’ONDPS qui s’est réuni 3 fois en 2008 : démographie en
gériatrie, suivi des internes et propositions d’accompagnement
qualitatif de l’augmentation du numerus clausus (recherche de
nouveaux terrains de stage), mise en oeuvre des mesures de
régulation des professionnels de santé préconisées dans le SROS,
nouvelle définition des zones géographiques sous-dotées en
médecins généralistes, élaboration du rapport régional 2008 sur la
démographie des professions de santé, établi à partir du rapport
national de l’ONDPS, participation aux groupes de réflexion sur les
délégations de tâches en ophtalmologie et dans le domaine des
addictions.

L’organisation ddes eexamens eet cconcours

Les diverses évolutions législatives et réglementaires ont nécessité
une adaptation régulière de la mission relative à la gestion des
examens et concours. Les premiers jurys de VAE pour les auxiliai-
res de puériculture se sont tenus en mai et novembre 2008. Le
conseil régional de l’Ordre des infirmiers du Nord - Pas-de-Calais a
été installé.

�Le mmédico-social :: lles ppersonnes ddépendantes

La politique menée dans ce domaine s’articule essentiellement
autour du volet annuel de programme interdépartemental de l’ac-
compagnement du handicap et de la perte d’autonomie (PRIAC).

L’effort déjà consenti dans ce cadre par la CNSA en faveur du Nord
– Pas-de-Calais a été poursuivi en 2008. Ce sont ainsi 2 060 places
nouvelles qui ont été financées pour un montant global de plus
de 26 millions d’euros ; 1 488 de ces places ont concerné les per-
sonnes âgées dépendantes et 572 les personnes handicapées.
Ces créations de places induisent des perspectives de plus d’un
millier d’emplois dont les recrutements seront facilités par la mise
en place à titre expérimental d’un plan métier au service des per-
sonnes dépendantes signé entre l’Etat et le Conseil régional et qui
mobilisera plus de 5 millions d’euros.

Par ailleurs les établissements médico-sociaux de la Région ont pu
bénéficier d’aides à l’investissement qui ont permis de créer des
places nouvelles ou d’améliorer les conditions d’accueil et de
prise en charge des personnes hébergées. Ces financements ont
concerné 1 700 places. Ces aides se sont élevées à près de 25 mil-
lions d’euros à savoir : plus de 20 millions d’euros dans le cadre du
plan d’aide à l’investissement financé par la CNSA, et plus de 5
millions d’euros au titre du CPER.

Les ffonctions dd’inspection, dde
contrôle eet dd’évaluation

Les grands points à retenir pour l'année 2008 sont les suivants :
D’abord, l’élaboration, le suivi et la mise en oeuvre du programme
régional et interdépartemental d'inspection, de contrôle et d'éva-
luation. Ensuite, 197 contrôles, inspections ou évaluations ont été
réalisées dans la région sur les champs de la santé, du social, du

SSaannttéé ppuubblliiqquuee eett ccoohhééssiioonn ssoocciiaallee

La contractualisation entre l’ARH et les 150 établissements
de santé de la région s’est achevée en 2008 © SGAR
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médico-social et de la protection sociale. Dans le champ de la pro-
tection sociale on peut souligner l’intensification de la lutte contre
les fraudes dans les organismes de sécurité sociale. 

Par ailleurs, la restructuration du réseau des caisses en marche (au
1er juin 2008, fusion des URSSAF de Calais, Arras et Douai avec ins-
tallation du nouveau conseil d'administration) ainsi que la restruc-
turation des mutuelles (8 dissolutions et 5 fusions). Enfin, souli-
gnons l’élaboration et la signature d'un protocole entre l'adminis-
tration pénitentiaire et les CPAM de la région sur l'accès aux soins
des détenus dans le cadre du PRAPS.

La mmutualisation ddes ccompétences

�La mmutualisation ddes ffonctions ssupports eet lle rregrou-
pement ddes ccompétences

Les actions de mutualisation se sont poursuivies en 2008 par la
constitution de services ressources humaines et comptabilité
mutualisés entre la DRASS et les DDASS du Nord et du  Pas-de-
Calais. La logistique est également mutualisée entre la DRASS et la
DDASS sur le site de Lille. Un service comptabilité unique pour les
trois directions a également été constitué. Par ailleurs, un service
mutualisé intendance – logistique a été constitué pour la DRASS
et la DDASS du Nord. Ces opérations ont permis des gains en
effectif. Enfin, en liaison avec les opérations de mutualisation et
dans la perspective de la mise en place de l’agence régionale de
santé, le CTRI a décidé le regroupement sur le site du 62 Bd de
Belfort du Pôle Santé de la DDASS du Nord avec les services de la
DRASS. 

�L’apport dde ll’observation ppartagée 

En 2008, le service études et statistiques, au sein du secrétariat
général de la DRASS, a conduit des études et enquêtes, a apporté
un appui technique à l’ensemble des services. L’Atlas régional de
la santé a fait l’objet d’une large diffusion et d’un point presse en
avril 2008. Enfin, plusieurs études  auxquelles collaborent active-
ment les services de la DRASS font l’objet de lettres thématiques
régulières.

S’agissant du dispositif coordonné d’observation sociale régio-
nale, l’accent a été mis en 2008 sur la sensibilisation et la forma-
tion des agents des institutions membres du dispositif à l’utilisa-
tion des données et documents du site www.observationsocia-
les5962.org, 76 personnes ont bénéficié de cette formation.

�Le ssoutien aau rréseau aassociation

Avec la mise en place du réseau des  centres locaux d’appui à la
vie associative, l’Etat labellise et co-finance la mutualisation néces-
saire des compétences et des moyens disponibles au plan local.
Cette initiative permet aux dirigeants associatifs d’être soutenus
par les pouvoirs publics en raison de leur engagement bénévole
et aussi pour que leurs responsabilités sociales et économiques
soient assumées dans la transparence et dans toute  leur ampleur.
La gestion concertée d’un fond d’appui à la vie associative a per-
mis ainsi de mettre 1 050 680 euros à la disposition du réseau
associatif.

L’action ssociale

�Les ppersonnes vvulnérables

En ce qui concerne le dispositif d’hébergement et de logement
adapté, l’année 2008 a été marquée par la mise en oeuvre du plan
PINTE. Ainsi, la région a pu bénéficier de 24,5 millions d’euros sup-
plémentaires qui ont permis de renforcer l’hébergement d’ur-
gence, la veille sociale, les CHRS, l’accompagnement social.
Conformément aux dispositions contenues dans ce plan, des
diagnostics locaux ont été élaborés sur la base des résultats d’une
enquête faite le 9 juin sur l’ensemble des structures d’héberge-
ment  et portant  également sur le recueil de la parole des usagers
et des professionnels ainsi que sur les besoins en humanisation
des locaux.

Par ailleurs, afin de permettre d’adapter l’offre d’hébergement et
d’anticiper les besoins nouveaux, l’observatoire du 115, mis en
place auprès des départements sentinelles par la FNARS dont le
Nord, a été élargi au Pas-de-Calais ainsi qu’à l’ensemble du dispo-
sitif d’hébergement d’urgence.

�La jjeunesse eet ll’insertion ppar lle ssport

Le centre national pour le développement du sport (CNDS) a eu
pour objectif de valoriser le rôle des clubs sportifs dans l’accueil
éducatif de tous les collégiens (niveau record de subventions de
7 346 764 euros). L’orientation des contrats urbains de cohésion
sociale (CUCS) vers une offre associative durable dans le domaine
socio-éducatif a permis de diversifier l’offre culturelle en direction
des enfants et des adolescents. L’accès au livre et à la lecture est,
par exemple, lors des actions de formation d’animateurs ou
d’éducateurs, un concours décisif de l’Etat à la prévention de l’il-
lettrisme.

A l’égard des jeunes 16-25 ans le passage des dispositifs collectifs
vers l’accompagnement individualisé a été accentué. 208 jeunes
sont entrés dans le dispositif PAS (parcours animation sport). 90 %
d’entre eux, pour la plupart issus des zones urbaines sensibles
(ZUS), sont inscrits dans un parcours qualifiant débouchant sur un
diplôme professionnel de Niveau V ou IV. Ces dispositions com-
plètent l’engagement des personnels jeunesse et sport dans la
lutte pour l’emploi.

Le ssport dde hhaut nniveau 

Ce souci d’accompagnement personnalisé s’est manifesté en par-
ticulier à l’égard des sportifs de haut niveau. L’année des Jeux
Olympiques de Pékin était une échéance majeure et un tournant
de carrière pour les sportifs du Nord – Pas-de-Calais – 7 d’entre
eux en sont revenus médaillés, 6 furent finalistes, 17 avaient été
sélectionnés. 

L’insertion sociales et professionnelle
des sportifs de haut niveau © CE
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Aussi les efforts de jeunesse et sport ont porté, en concertation
avec le mouvement sportif et le CREPS sur l’insertion sociale et
professionnelle des sportifs de haut niveau. Plus que jamais l’épa-
nouissement des talents sportifs nécessite la réussite concomi-
tante d’un projet personnel de formation et d’insertion sociale. La
conduite de ce double projet est possible grâce à la mise en cohé-
rence des aides publiques (bourses, financement des pôles,
contrats d’insertion avec les entreprises, suivi médical et psycho-
social, cursus scolaires et universitaires aménagés, optimisation
des conditions de récupération et d’entraînement). Le projet
régional «Côte d’Opale – Nord – Pas-de-Calais 2012» manifeste le
parti que peut tirer la région de l’organisation des Jeux
Olympiques à Londres en 2012. La part spécifique de l’Etat dans ce
contexte est de préserver les chances des sportifs en Nord – Pas-
de-Calais à figurer dans la délégation française et même d’en
revenir médaillés.

SSaannttéé ppuubblliiqquuee eett ccoohhééssiioonn ssoocciiaallee



L’économie aagricole eet lles tterritoires
ruraux

Le territoire rural du Nord – Pas-de-Calais représente près de 70%
de la superficie régionale. Des démarches spécifiques de dévelop-
pement rural sont mises en oeuvre grâce à des politiques conver-
gentes entre l’Etat, le Conseil régional et les deux conseils géné-
raux.
Dans ce cadre dit du « deuxième pilier » et dans celui du contrat
de projet Etat-Région, l’Etat a engagé en 2008 environ 3,5 millions
d’euros auxquels viennent s’ajouter les cofinancements euro-
péens et des collectivités territoriales. Ces fonds permettent en
particulier de soutenir l’installation des jeunes en agriculture, ainsi
que la modernisation des bâtiments d’élevage et les filières spéci-
fiques régionales : pommes de terre, endives, légumes, l’élevage
bovin…

�La ddémarche LLEADER ppour ssoutenir lles tterritoires
ruraux 

Dans le cadre du plan de développement rural hexagonal (PDRH
2007-2013), un appel à projets « Leader » a été lancé fin 2007
auprès des territoires ruraux du Nord – Pas-de-Calais : le cahier des
charges comportait le choix d’un thème unique, la réalisation du
diagnostic correspondant, l’élaboration de propositions d’actions
réalistes et une large participation des acteurs locaux (un groupe
d’action locale, ou GAL est constitué pour chaque projet Leader).

Les cinq projets Leader présentés ont été sélectionnés le 4 juillet
lors d’un comité de suivi régional rassemblant élus, administra-
tions, représentants professionnels du Nord – Pas-de-Calais et
représentants des services de la commission européenne. A la
signature de la convention d’octroi du FEADER (fonds européen
d’aménagement et de développement rural), les territoires concer-
nés pourront disposer chacun, de 2009 à 2013, d’une enveloppe de
1.170.000 euros du fonds européen. Ce fonds intervient à hauteur
de 55 % de l’aide publique accordée en co-financement ; un finan-
cement additionnel des pouvoirs publics d’un minimum de
250.000 euros sera inscrit dans chaque projet pour porter le pro-
gramme quinquennal à plus de 2.370.000 euros.

Depuis leur agrément, les cinq porteurs de projet travaillent sur la
mise en conformité de leur projet avec le PDRH, qui fixe les règles
d’intervention du FEADER pour l’hexagone. 

Le pays de la Lys Romane a choisi le thème de l’environnement,
en associant les acteurs économiques locaux (agriculture, éner-
gie, activités environnementales). Le programme se décline en 5
axes : préservation et valorisation des paysages et sites naturels
(trame verte), de la qualité de l’eau (trame bleue), développement
des énergies renouvelables, réduction et traitement des déchets,
sensibilisation à l’environnement et promotion des métiers par
l’environnement.

Le pays du Boulonnais a établi son projet sur le développement et
la mise en valeur du patrimoine naturel et culturel. Le fil conduc-
teur de son programme d’actions porte sur les itinéraires non
motorisés et sur les démarches de « labellisation » (produits ali-
mentaires, HQE, handicap…) et associe la valorisation des savoirs
faire, la promotion touristique et la création culturelle. 

Les pays des 7 Vallées et du Ternois ont retenu le thème du déve-
loppement des richesses locales, avec comme fil conducteur le
caractère collectif des opérations et leur impact économique local.
Les actions concernent la valorisation du patrimoine naturel et cul-
turel (produits du terroir et patrimoine bâti), le développement des
compétences locales en matière d’énergies renouvelables et de
réseaux informatiques, ainsi que la promotion touristique.

EEccoonnoommiiee aaggrriiccoollee eett 
mmoonnddee rruurraall 
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Partenaires du pôle économie agricole et monde rural, la
Direction régionale de l’agriculture et de la forêt (DRAF) et la
Direction interrégionale des affaires maritimes (DIRAM) Nord
– Pas-de-Calais – Picardie ont accompagné en 2008 le déve-
loppement de l’économie agricole et la pêche. Dans un
contexte particulièrement difficile pour la filière pêche, la
DIRAM a été pleinement mobilisée par la mise en oeuvre du
« plan pour une pêche durable et responsable », dit plan
Barnier. Concernant le secteur agricole, la DRAF a poursuivi
la mise en oeuvre du plan de développement rural hexago-
nal, notamment la démarche LEADER. Le partenariat avec le
rectorat permet de renforcer l’intégration du développement
durable dans l’enseignement agricole. La DRAF organise au
mieux ses données pour les mettre au service des évolutions
de la politique agricole et du contexte régional.

Source : internet, Avesnois-Eppe sauvage - Claude Waeghemacker - 1993
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Le parc naturel de l’Avesnois présente le thème de l’émergence
des initiatives auprès du public local. Les actions comportent le
soutien à la création, à la transmission ou au développement d’ac-
tivités, la valorisation culturelle des savoir-faire et du patrimoine
bâti.

Le pays du Cambrésis a axé son thème fédérateur sur la qualité de
vie en Cambrésis. Les actions répondent aux besoins des popula-
tions en matière de services et de transports, des communes en
matière de gestion des déchets et de l’érosion, et de mise en
valeur de l’environnement (paysage et biodiversité) ainsi que de
l’identité culturelle.

Le cadrage de ces projets ayant été fortement remanié en 2008,
les conventions devraient être signées avant juin 2009.

La ppêche

La pêche Boulonnaise, riche d’un total de 137 navires et de 820
marins est répartie en deux catégories :  la ppêche iindustrielle
représentée par l’armement EURONOR composée d’une flottille
de 8 chalutiers de pêche hauturière d’une longueur comprise
entre  44 et 55,50 m employant  environ 180 marins et la ppêche
artisanale composée de chalutiers (360 marins répartis sur 62 navi-
res) et  de fileyeurs (290 marins répartis sur 67 navires). Ces effec-
tifs, ainsi que le nombre de navires, bien qu’ayant tendance à
diminuer  demeurent relativement stables. Le nombre des marins
embarqués aau ccommerce est de 1037 au 31 décembre 2008, dont
919 au cabotage international. La plupart naviguent sur les trans-
bordeurs de l’armement SEAFRANCE.

L’année 2008 a été marquée par une forte dégradation de la situa-
tion économique du secteur des pêches maritimes affectant les
producteurs et les structures terrestres (coopératives, mareyeurs )
et par la mise en oeuvre du plan Barnier portant sur un montant
de 310 millions d’euros sur 3 ans.

�Fermeture dde qquotas

Les flottilles de la région ont été affectées par la fermeture pré-
coce de plusieurs quotas, essentiels pour leur pérennité, dont
ceux de cabillaud dans leurs principales zones de pêche dès le 30
mars 2008, pour les adhérents de la CME (chalutiers étaplois et

fileyeurs dunkerquois) et du FROM Nord (fileyeurs boulonnais), en
zone CIEM VIID (zone qui couvre une partie de la Manche jusqu’à
Dunkerque), le 8 août en zone CIEM IVC (au-delà de Dunkerque)
pour les seuls adhérents du FROM Nord et le 7 octobre en IV c
pour les adhérents CME. 

�Mise een ooeuvre ddu «« pplan BBarnier »»

Des aaides dd’urgence ddites «« aaides ggazole »» 
Concernant exclusivement les chalutiers, elles ont été accordées
dans un premier temps à 60 entreprises du Nord -Pas-de-Calais.
Près de 1,9 mmillions dd’euros ont ensuite été versés aux entreprises
de pêche du Pas-de-Calais au titre du doublement de l’acompte
versé aux navires précédents ainsi que par extension du bénéfice
des aides d’urgence à tous les autres types de navires (fileyeurs
notamment) sur la base de la consommation de gazole (objectif
de réduction de 27 centimes par litre). 

Aides ssociales eexceptionnelles
Près de 700 000 euros ont été versés, par le CNASEA, aux pêcheurs
de la région sous forme de versement d’une aide sociale excep-
tionnelle aux marins, de manière à garantir une rémunération
avec un prix du gazole à 40 centimes par litre.

Plan dde ssauvetage eet dde rrestructuration 
La procédure de restructuration des entreprises de pêche artisa-
nale a été lancée en 2008 en 2 phases : examen de la situation
financière puis analyse et étude des projets de restructuration pro-
posés. 

Cette 1ère phase s’est déroulée dans le courant de l’été 2008 avec
des préconisations de sortie de flotte pour 5 unités. Par contre
l’analyse des dossiers a montré qu’une partie significative de la
flottille de pêche chalutière présentait des indicateurs attestant
d’un retour à la viabilité économique, même si le deuxième
semestre de l’année 2008 s’annonce comme particulièrement
délicat (fermeture de quotas, absence de certaines espèces,
hausse continue du gazole..). 

Arrêt temporaire de la pêche au cabillaud 
A la suite de la fermeture du quota de cabillaud pour les adhérents
des 2 organisations de producteurs boulonnaises sur leurs princi-
pales zones de pêche, une mesure d’arrêt temporaire a été mise
en place par arrêté du ministre de l’agriculture du 9 juin 2008 pour
indemniser les pertes de chiffres d’affaires constatées. Une cen-
taine de dossiers d’entreprises de la région ont été déposés.

�Mise een ooeuvre ddu FFEP

A la suite de l’approbation du programme opérationnel français
du FEP ( Fonds Européen pour la Pêche ), deux COREPAM, comités
de programmation de ce fonds, se sont réunis pour examiner les
premiers dossiers, les 9 octobre et 4 décembre 2008. 

�Formation mmaritime

La région Nord – Pas-de-Calais compte un établissement de forma-
tion professionnelle maritime, le Lycée Professionnel Maritime
(LPM) de Boulogne – Le Portel, unique établissement spécialisé

EEccoonnoommiiee aaggrriiccoollee eett
mmoonnddee rruurraall

Source : FROM NOR
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de la frontière Belge à la Seine Maritime.  Les formations qui y sont
dispensées contribuent au maintien de la population maritime
locale :

La formation initiale, en 3 cursus a accueilli 148 éélèves au cours de
l’année scolaire 2007/2008 : 
- Certificat d’aptitude professionnelle de matelot (1ère et 2ème
année) ;
- Brevet d’études professionnelles maritimes qui comporte 3
options : « commerce », « pêche » et « machines marines » ;
- Baccalauréat professionnel  option « pêche » et « électromécani-
que ».

La formation continue a été dispensée à  224 sstagiaires répartis
dans de multiples formations : Certificat d’initiation nautique,
Capitaine 200 / Certificat de Capacité (formation modulaire
incluant également le PCMM), Chef de quart 500, Formation
médicale 2ème niveau…

L’intégration ddes vvaleurs ddu ddévelop-
pement ddurable ddans ll’enseignement
agricole

L’enseignement agricole, intégré au schéma régional des forma-
tions, tout au long de la vie, se décline  au travers du programme
régional de l’enseignement agricole (le PREA) qui comprend un
plan d’actions organisé autour de 3 axes :
- mieux répondre aux attentes des apprenants, des professionnels
et du territoire ;
- renforcer l’identité et l’image de l’enseignement agricole en
région et sur les territoires par une communication active et posi-
tive ;
- le SRFD, au service des établissements d’enseignement agrico-
les.
Le développement durable, l’animation rurale, l’expérimentation
agricole, agroalimentaire et environnementale, l’insertion scolaire,
sociale et professionnelle en sont les fondamentaux.
Les 32 centres de formation scolaire initiale ont accueilli 8026 élè-
ves en 2008. 1719 apprentis étaient répartis dans les 22 sites d’ap-
prentissage et 17 centres de formation professionnelle ont assuré
650 000 h stagiaires et une cinquantaine de dossiers de validation
d’acquis de l’expérience (VAE).

�un pprojet ppour pprévenir lle ddécrochage sscolaire ddes
jeunes

L’Académie de Lille est particulièrement touchée par le décro-
chage scolaire et les sorties des jeunes sans qualification. Aussi,
profitant du savoir faire du lycée horticole de Raismes en matière
de soutien aux publics en difficulté, les services de la DRAAF et
ceux du rectorat ont  travaillé  fin 2008, sur un projet innovant rela-
tif à la prévention du décrochage scolaire des jeunes en classe de
troisième.

Le projet sera mis en oeuvre dans un premier temps pour une
douzaine d’élèves dans les trois collèges situés à proximité immé-
diate du lycée horticole de Raismes et consiste à  motiver des élè-
ves par une approche professionnelle et à les accompagner vers
une filière répondant à leurs attentes après la classe de 3°. Après
un repérage des élèves et des entretiens particuliers avec un
tuteur pour déterminer des parcours de découverte profession-
nelle des propositions leur seront faites dans les domaines du pay-
sage, de la mécanique, de bâtiment ou de l’hôtellerie par des
séquences d’accueil dans des lycées professionnels intégrant les
valeurs du développement durable. Des séquences de décou-
verte seront également proposées dans les entreprises partenai-
res.

Des ddonnées sspécifiques  aau ssecteur
agricole mmises aau sservice ddu ttravail iinter-
ministériel

La DRAAF Nord - Pas-de-Calais dispose d’un service statistique spé-
cifique, composante du système de la statistique publique natio-
nale. Au delà de la production de données statistiques et écono-
miques, le service développe l’analyse et la valorisation des don-
nées, en particulier à l’échelle régionale. Il comprend le service
des nouvelles du marché qui met à disposition, en temps réel, une
information sur les cours et les tendances des produits et des mar-
chés.

�Des eenquêtes ppermettant dde ssuivre ll’évolution ddu
monde aagricole

Au delà de la réalisation du programme annuel national statisti-
que : enquêtes mensuelles (lait, consommations intermédiaires),
enquêtes annuelles (exploitations forestières, terres labourables,
utilisation du territoire, cheptels, prairies, valeur vénale des terres
agricoles), la DRAAF a mené en 2008 une importante enquête sur
les cheptels et les bâtiments d’élevage. Des travaux spécifiques
ont été menés pour préparer le recensement agricole de 2010, et
en particulier, l’équipement des enquêteurs d’une tablette infor-
matique de saisie des questionnaires. L’analyse de l’enquête 2007
sur les pratiques culturales a permis d’éclairer les travaux en
région sur l’application de la réglementation relative à la protec-
tion de la ressource en eau. L’analyse de l’enquête structures 2007
a mis en exergue aussi une diminution du nombre d’exploitations
régionales de 3,8% par an depuis 2000. Elles atteignent ainsi une
SAU moyenne de 76 ha pour 60 ha en 2000, avec une forte pro-
ductivité du travail (2,8 UTA pour 100 ha).
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�Un ooutil ccartographique ppour uune mmise àà jjour ddes
périmètres dde pprotection ddes ccaptages

En collaboration avec la DDASS du Nord un important travail de
cartographie précise, actualisée et homogénéisée des périmètres
de protection des captages du département  a été mené. Il a
abouti à l’édition d’une fiche cartographique par site de produc-
tion (ensemble de captages dépendants de périmètres de protec-
tion communs), liée à l’ensemble des arrêtés de DUP concernés.

�assurer aau mmieux lle ssuivi ddes éévolutions dde lla ppoliti-
que aagricole

Un suivi de la mise en oeuvre de la politique agricole au niveau
régional est aussi assuré, avec en particulier un suivi de la réparti-
tion des droits à paiement unique (DPU) en région. Les DPU ont
été établis en 2006, suite aux accords du Luxembourg du 26 juin
2003, de façon à découpler de la production une grande partie
des aides. Ce suivi est particulièrement important dans un
contexte de concertation et d’évolution de la politique agricole
commune. Suite à une importante concertation menée à partir de
septembre 2007 au niveau national et européen pour établir un
bilan de santé de la PAC, un compromis a été conclu le 20 novem-
bre 2008 à Bruxelles pour établir le cadre donné aux Etats mem-
bres pour réorienter les soutiens à l’agriculture. Le découplage
sera total d’ici 2013 pour les aides végétales et encore partiel pour
les aides animales. De nouvelles productions auront droit à des
paiements uniques et des aides nouvelles seront versées aux sec-
teurs en difficulté ou à des systèmes de production spécifiques,
tels que l’agriculture biologique. Une nouvelle modulation attei-
gnant 5% en 2013 sera mise en place pour financer le deuxième
pilier de la politique agricole commune. 

Dans ce cadre, 298 millions d’euros sont versés aux exploitations
agricoles du Nord - Pas-de-Calais au titre des aides directes du pre-
mier pilier, qui recouvre les aides directement liées à la production
agricole et les aides découplées.
Les droits à paiement unique  représentent plus de 80 % de ce
montant, dont 40 % dans le Nord et 60 % dans le Pas-de-Calais. Les
aides découplées sont complétées par les aides couplées aux sur-
faces (44 millions d’euros) et les aides aux productions animales
(20 millions d’euros).
Une modulation de 5 % sur le montant total des aides participe au
financement du second pilier de la PAC, représentant 13 millions
d’euros.

Le montant moyen de l’aide totale par exploitation s’élève à 24
628 euros dans le Pas-de-Calais contre 18495 euros dans le Nord.
La moyenne régionale s’établit à un peu moins de 21 662 euros.
Les différences entre les deux départements se retrouvent dans
les petites régions agricoles (PRA), en fonction de l’orientation
technico-économique des exploitations agricoles mais aussi et
surtout en fonction de leur taille : dans la région de Lille, il résulte
de la conjugaison d’exploitations de faible dimension et de l’im-
portance des cultures non admissibles (dont endives et pommes
de terre entre autres), un montant moyen de l’aide totale de l’or-
dre de 14520 euros  ; à l’opposé, dans le Ternois, région agricole
où les exploitations sont de plus grande taille et où se côtoient
polyculture et polyélevage, l’aide moyenne totale s’établit à 29 867
euros.

EEccoonnoommiiee aaggrriiccoollee eett
mmoonnddee rruurraall



EEnnvviirroonnnneemmeenntt eett 
ddéévveellooppppeemmeenntt dduurraabbllee 

Prévenir eet ttraiter ddes rrisques

�Prévenir lles rrisques ttechnologiques

L’année 2008 a été caractérisée par la montée en charge de la
mise en oeuvre des plans de prévention des risques technologi-
ques (PPRT). Sur les 32 PPRT à réaliser dans la région, 12 étaient
prescrits par arrêté préfectoral à la fin de l’année, soit un total de
8 pour la seule année 2008, ce qui classe la région en tête de
l’avancement de ces plans sur l’ensemble de la France. Par ail-
leurs, l’instruction des 20 études de dangers et des 7 complé-
ments à ces études réalisés dans le cadre de la mise en place des
PPRT s’est poursuivie en privilégiant naturellement l’examen des
possibilités de réduction des risques à la source. Comme chaque
année, tous les sites Seveso seuil haut (44 en activité) ont fait l’ob-
jet d’une inspection renforcée.

Les 33èmes aassises nnationales ddes rrisques ttechnologiques

Elles se sont déroulées le 16 octobre 2008 à Douai. Elles ont
accueilli 1000 participants, dont 31% d’agents de l’Etat, 21% d’in-
dustriels, 10% de représentants des collectivités et 7% d’associa-
tions. La manifestation a eu un taux de représentation national
assez satisfaisant, plus de la moitié des participants n’étant pas
originaires du Nord - Pas-de-Calais
Ouvertes par la secrétaire d’Etat chargée de l’Ecologie, Nathalie

Kosciusko-Morizet, ces assi-
ses ont permis à travers de
deux plénières et sept ateliers
de s’ouvrir à tous les types de
risques technologiques, y
compris le transport de
matières dangereuses et les
canalisations, et d’échanger
avec le  représentant de la
Commission européenne en
charge de la directive SEVESO
sur les plans de prévention
des risques technologiques.

�Prévenir lles rrisques nnaturels

Un sservice dde pprévision dde ccrues rrenforcé

Opérationnel depuis 2006, le dispositif de vigilance crues s’est
ouvert à quatre cours d’eau supplémentaires du Nord – Pas-de-
Calais. A la Liane, l’Aa, la Sambre, l’Helpe Majeure, l’Helpe
Mineure, la Solre et la Somme, sont venues s’ajouter la Hem, la
Lys, la Lawe et la Clarence. 

Une mmobilisation ccroissante fface aau rrisque dde ssubmersion mmarine

L’évolution du trait de côte, le changement climatique et la situation
en polder de certains territoires nécessitent une vigilance particu-
lière. Le programme d’étude, que pilote la DIREN en lien avec les
autres services de l’Etat en région sur ce thème, a bien avancé : tous
les relevés topographiques (précision 10 cm) ont été réalisés, ce qui
permet d’engager la troisième phase de l’étude, à savoir la modéli-
sation de l’impact de l’élévation du niveau de la mer sur l’inonda-
tion des zones basses. Un plan d’action concernant les
Wateringues a été engagé : il s’agit de fixer les grandes lignes de
l’avenir de ce territoire en fonction de la volonté des habitants et du
risque constaté.

Les pplans dde pprévention ddes rrisques dd’inondation ((PPRI)

51 communes supplémentaires sont dotées d’un plan de préven-
tion des risques d’inondation (27 dans le Nord et 24 dans le Pas-
de-Calais). Une concertation adaptée aux territoires, menée par
les DDE épaulées par la DIREN, permet de les orienter vers un
urbanisme durable et de diffuser la culture du risque.

Météo-France :: ppré-alerte eet vvigilance

Un système de pré-alerte des situations météorologiques présen-
tant un fort risque de pic d'intoxication par le monoxyde de car-
bone a été étudié avec les services de la santé. Il a fonctionné à
titre expérimental a l’automne 2008, avec un bilan positif.

En 2008, dix vigilances orange ont été déclenchées, un extranet
de crise pour les services de sécurité a été mis en place. 
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Le pôle environnement et développement durable (EDD) agit
dans le cadre d’un document d’orientation stratégique,
approuvé par le Préfet de région le 13 juin 2007 et fixant un pro-
gramme d’actions pluriannuel. Il comprend la DRIRE, la DIREN,
la DRE, les DDAF et les DDE des deux départements, les préfec-
tures des deux départements, les missions interservices sur
l’eau (MISE) ainsi que les établissements publics agissant pour
la protection de l’environnement dont l’ADEME ou l’agence de
l’eau. Le 27 février 2009, les directions régionales de l’environ-
nement, de l’aménagement et du logement, issues de la
fusion des DIREN, des DRE et des DRIRE sont créées. Ce nou-
veau service régional unifié du ministère de l‘écologie, de
l’énergie, du développement durable et de l’aménagement du
territoire pilote,  sous l’autorité du préfet de région, les politi-
ques de développement durable résultant notamment  des
engagements du Grenelle de l’environnement ainsi que celles
du logement et de la ville.

Prévenir les risques technologiques © DREAL
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Dans la  nuit du 3 au 4 août 2008, une tornade et de très fortes
pluies ont affecté le Val de Sambre.  De violents orages accompa-
gnés de  fortes précipitations ont à nouveau touché la région Nord
- Pas-de-Calais le 11 septembre. Les deux situations ont fait l'objet
d'expertises et de rapports de catastrophes naturelles. 

�Prévenir lles rrisques ppar lle ccontrôle

1 1112 iinspections rréalisées :: nnette aaugmentation

L’inspection des installations classées a réalisé 1 112 inspections
en 2008, confirmant la tendance constatée sur plusieurs années à
une augmentation importante du nombre de visites de sites
industriels, et la volonté d’assurer une fréquence minimale d’ins-
pections en fonction des enjeux de sites sous sa surveillance. Le
nombre d’arrêtés d’autorisation signés en 2008, 117, est globale-
ment stable par rapport aux années précédentes.

J’inonde, ttu ppréserves, nnous aaménageons…

Certaines inondations posent problème lorsqu’elles engendrent
des dégâts importants aux biens et aux personnes. Une étude glo-
bale peut révéler l’intérêt de diriger la crue d’un cours d’eau,
moyennant des aménagements adaptés, vers une zone choisie
par l’homme où les dégâts seront plus faibles. Depuis 2008, un
guide technique réalisé par la DIREN conseille les aménageurs qui
souhaiteraient implanter en dernier recours de telles zones d’ex-
pansion de crues en zones humides, en zone naturelle d’intérêt
écologique, floristique et faunistique (ZNIEFF) ou en site Natura
2000. Dans ce domaine là, aménagement et gestion écologique
peuvent donc aussi faire bon ménage !

La ggestion ddes mmilieux eet 
la bbiodiversité

�2008 :: ll’année dde NNatura 22000 een mmer

Natura 2000 est le réseau formé par la mise en oeuvre des direc-
tives européennes pour la conservation des habitats naturels, de
la faune et de la flore sauvage et la conservation des oiseaux sau-
vages.

En 2008, la mobilisation principale a porté sur la proposition des
sites NATURA 2000 en mer.
Pour le département du Nord, deux sites ont été identifiés et
devraient être transmis à la commission européenne.
Ces propositions ont été précédées de cinq réunions d’informa-
tion régionales, à Boulogne et à Dunkerque, avec les profession-
nels et utilisateurs de la mer (collectivités, grand port maritime de
Dunkerque, pêcheurs, conchyliculteurs, plaisanciers, associations
sportives…), et des consultations écrites officielles. Une fois les
sites désignés, une démarche semblable à NATURA 2000 terrestre
sera mise en place avec la création d’un comité de pilotage qui
regroupera les élus et les utilisateurs du milieu marin.

Les ddeux nnouvelles rréserves nnationales ffrançaises ssont ddans lla
région !!

Les étangs du Romelaere, et la Grotte et pelouses d’Acquin-
Westbécourt et des coteaux de Wavrans-sur-l’Aa s’intègrent dans
le réseaux des sites natura 2000 terrestres, et des trois réserves lit-
torales existantes, créant ainsi les « cours de nature » berceaux bio-
diversitaires de la trame verte. Ces réserves favorisent des actions
de restauration de milieux assurant le retour, le développement
ou le maintien d’espèces menacées comme les chauves-souris,
les libellules, certaines espèces d’oiseaux (Râle des genets, Butor
étoilé, Chouette chevêche) ou d’orchidées (Liparis de Loesel).

�Trois pparcs nnaturels rrégionaux eengagés ddans lla rrévi-
sion dde ccharte

La région Nord - Pas-de-Calais comporte trois parcs naturels régio-
naux (PNR) qui représentent 24 % du territoire régional. Ces parcs
sont des territoires qui s’organisent autour d’un projet concerté de
développement durable fondé sur la protection et la rationalisa-
tion de leur patrimoine paysager, naturel et culturel. Ce projet une
fois débattu localement est adopté et entériné par un décret
ministériel pour une durée de 12 ans. Le projet de territoire est for-
malisé dans la charte qui comprend un rapport et le plan de parc.
Les trois parcs naturels régionaux du Nord - Pas-de-Calais sont
actuellement en procédure de révision de charte.
Une enquête publique sera mise en oeuvre pour la première fois
sur ces grands territoires particuliers.
Indépendamment de l’enquête publique, des phases de concer-
tation ont été menées par les parcs pour notamment associer les
habitants au développement de « l’esprit parc ».La DIREN anime et
coordonne régionalement les services de l’Etat concernés.

Le PNR Caps et marais d’Opale a engagé sa démarche de révision
au 2ème trimestre 2008. La procédure de révision de charte des
PNR Avesnois et Scarpe Escaut est quant à elle relativement avan-
cée, puisque l'avant-projet de charte a été soumis à l'avis intermé-
diaire de l'État en région, et du  MEEDDAT (avec un avis du conseil
national de la protection de la nature),
La DIREN s'est fortement impliquée dans la rédaction de la charte,
notamment afin d'obtenir un accord par exemple entre le syndicat
mixte du PNR d'une part et les industriels carriers de l'Avesnois et
l'UNICEM d'autre part. Cette implication, sous l'égide du sous-pré-
fet d'Avesnes-sur-Helpe, a permis d'élaborer un consensus
gagnant-gagnant. Sur Scarpe Escaut, la DIREN s'est fortement
impliquée dans la rédaction de la charte, notamment pour soute-

EEnnvviirroonnnneemmeenntt eett
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Des sites maritimes régionaux ont été proposés au réseau Natura 2000 ® DREAL
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nir la démarche de maîtrise de l'étalement urbain et de l'artificiali-
sation des sols prévue dans le projet de charte. 
Pour améliorer l’efficacité des enquêtes publiques, la DIREN a
conçu et mis en oeuvre en 2008 une formation sur les parcs natu-
rels régionaux à l’attention des commissaires enquêteurs. Cinq
sessions délocalisées ont été organisées afin de préparer les 160
commissaires enquêteurs  aux enquêtes publiques des trois char-
tes de PNR.

�Forte ddynamique ssur ll'éolien

En 2008, la dynamique sur les zones de développement de l’éo-
lien s’est poursuivie. Ainsi ce sont 43 demandes de zones qui ont
été déposées en 2008 dont 13 ont fait l’objet d’une instruction
complète. 
Concernant les permis de construire de champs éoliens, 12 projets
ont fait l’objet d’un avis pour le compte du préfet, avis portant sur
le paysage, la biodiversité et la sécurité.
Au final, ce sont près de 264 projets d’éoliennes qui ont été accor-
dés pour 140 effectivement montés.
Ce phénomène de grande ampleur, particulièrement dans le
département du Pas-de-Calais, nécessite la définition de règles du
jeu permettant de concilier différentes politiques et différents
enjeux : défi énergétique, respect du paysage, maintien de la bio-
diversité et en particulier de l’avifaune, protection des monu-
ments et sites historiques, sécurité …
Une étude a été réalisée dans Pas-de-Calais pour définir des règles
de construction des nouveaux paysages éoliens. Elle est en cours
pour le département du Nord. A souligner également la mise en
ligne en 2008 d’une cartographie de l’éolien sur le site Internet de
la DIREN.

�Vers uune mmeilleure ggestion dde lla rressource een eeau

« LL’eau cc’est lla vvie :: ddonnez-nous vvotre aavis !! »»

2,1 millions de ménages du bassin Artois-Picardie ont été consul-
tés d’avril à octobre 2008 par le préfet de bassin et le président du
comité de bassin sur les objectifs et moyens à déployer pour
atteindre un bon état des eaux dans tout le bassin d’ici à 2015. Près
de 65 000 personnes ont répondu, faisant part majoritairement de
leur adhésion aux constats faits et aux actions proposées. Dans le
cadre du Grenelle de l’environnement, les ambitions du plan de
gestion (SDAGE) et du programme de mesures, au sens de la
directive cadre sur l’eau, ont été revues à la hausse pour atteindre

50% des eaux de surface en bon état écologique. Les documents
ainsi élaborés font l’objet d’une consultation des acteurs institu-
tionnels en ce début d’année 2009, en vue d’une approbation
avant le 22 décembre 2009.

Si lles pplantes eet aanimaux aaquatiques ppouvaient pparler…

… Ils diraient que depuis dix ans, la qualité biologique de l’eau des
rivières s’améliore dans la région Nord - Pas-de-Calais. Le labora-
toire d’hydrobiologie de la DIREN, accrédité par le COFRAC, a édité
une synthèse des mesures qu’il a réalisées sur la période de 1997
à 2006.
L’indice IBGN moyen passe de 9,35 en 1997, ce qui correspond à
une qualité passable, à une valeur de 12,03 en 2006 qui est celle
de la limite basse de la classe de bonne qualité. Cela ne signifie
pas que tout le réseau hydrographique est passé en bonne qua-
lité mais traduit quand même une amélioration sensible de la qua-
lité biologique de nos rivières, encourageante.

Vers uune rrestauration dde ll’anguille ddans nnos rrivières ??

L’anguille est menacée d’extinction en Europe. Les États membres
de l’Union européenne ont adopté en 2007 un règlement deman-
dant un plan de restauration de l’espèce. La DIREN a conduit en
2008 la première phase d’élaboration de ce plan dans le bassin
Artois-Picardie. Le plan national transmis par la France à la
Commission européenne en décembre 2008, prévoit notamment
d’intervenir pour faciliter la circulation des anguilles dans les cours
d’eau, par la limitation de la pêche et la réduction des polluants.
Ce plan va notamment conduire à la définition d’ici à 2010 des
cours d’eau sur lesquels les ouvrages faisant obstacle à la migra-
tion des poissons devront être aménagés ou effacés. Une démar-
che de concertation sera engagée en ce sens en 2009.

Le GGrenelle dde ll’environnement rrenforce lla pprotection ddes ccapta-
ges lles pplus eexposés aaux ppollutions

Aux grands maux les grands remèdes : le Grenelle a souhaité que
les 500 captages les plus menacés en France fassent l’objet de la
protection renforcée contre les nitrates et les produits phytosanitai-
res prévue par la loi sur l’eau de 2006. Dans le bassin Artois-
Picardie, 14 premiers captages ont été identifiés en 2008. Première
étape : délimiter la surface au sol qui alimente chacun de ces cap-
tages. La DIREN s’est adjoint les services du bureau de recherches

« L’eau c’est la vie », enquête réalisée auprès de 2,1 millions de ménages du bassin Artois-Picardie 
© DREAL
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géologiques et minières qui aidera courant 2009 les collectivités
concernées à faire ce travail. Les collectivités exploitant ces capta-
ges connaîtront ainsi sur quelle aire il faut agir. La deuxième étape
sera la conduite d’un diagnostic de territoire pour identifier les
sources de pollution. La connaissance du bassin d’alimentation et
des sources de pollution conduira enfin à définir le programme
d’action à mettre en place pour reconquérir la qualité de l’eau.

La pprotection ddes ssols eet lla vvalorisation ddes ssédiments ppollués

Le réseau régional pour les solutions pour les sites et sédiments
pollués a vu le jour. Il vise à stimuler la recherche de solutions
industrielles et régionales de traitement des sites et sédiments
pollués. Ses visées sont donc à la fois économiques et environne-
mentales. Dans ce cadre, Il regroupe l’établissement public fon-
cier (EPF), l’école des mines de Douai, et le centre de développe-
ment des éco entreprises. Il est co-animé par l’Etat (DREAL) et la
région. 

L’année a vu un niveau élevé d’acquisitions foncières par l’EPF (34
millions d’euros) pour des projets importants : les abords du
Louvre-lens, le quartier de la gare, la lainière de Roubaix. L’EPF a
exécuté plus de 11 millions d’euros de travaux de requalification
d’espaces dégradés et a achevé son intervention sur le site PCUK
à Wattrelos-Leers (2 ans d’études, 2 ans de travaux, 12 millions
d’euros d’investissements). Il a exercé son rôle de maître d’ou-
vrage de la plate-forme publique d’information géographique
(www.PPIGE-npdc.fr) et participé à la mise en place du réseau sites
et sols pollués du Nord - Pas de Calais. Il a achevé l’année en ren-
forçant son partenariat avec LMCU pour la mise en oeuvre des
objectifs du PLH et de l’action économique.

Les rrejets dde ssubstances ddangereuses ddans lle mmilieu aaquatique

L’action de recherche et de réduction des rejets de substances
dangereuses dans le milieu aquatique a débuté en 2003. Elle doit
permettre de détecter, puis de réduire les flux de substances toxi-
ques rejetées dans les cours d’eau. En 2008, la synthèse régionale
des premiers résultats de mesure, portant sur les rejets de 242 éta-
blissements industriels, ainsi que la stratégie nationale pour la
mise en oeuvre de la seconde phase de cette action (surveillance
pérenne et réduction des rejets) ont été présentées aux représen-
tants des industriels et à des représentants du monde associatif.

La ppromotion ddes ppratiques dde ddéve-
loppement ddurable

La mmise een ooeuvre ddu pplan cclimat NNord -- PPas-de-calais

Le projet de loi portant engagement national pour l’environne-
ment (Grenelle 2) réaffirme les enjeux climatiques comme priorité
de rang 1. Le 17 décembre 2008, les cinq partenaires, Etat, Région,
Ademe et Conseils généraux, se sont engagés en signant la
charte plan climat Nord - Pas-de-Calais. Cet évènement a donné
lieu à une première réunion cap climat, réunissant les nombreux
acteurs du territoire prêts à se mobiliser autour des questions liées
au réchauffement climatique.
Un travail préparatoire a été mené au cours de l’année 2008 afin
de déterminer les dispositifs à mettre en place pour permettre une
recherche collective sur les pistes d’actions communes à retenir.  
Six axes ont été retenus pour groupes de travail :

- les économies d'énergie dans les domaines prioritaires que sont
le bâtiment, les transports, l'urbanisme et l'aménagement du ter-
ritoire ;
- les changements de comportement et la consommation respon-
sable ;
- l'exemplarité des partenaires institutionnels ;
- la recherche exploratoire et l'innovation ;
- les subsidiarités avec les plans climat territoriaux ;
- la prospective et l'adaptation.

La mobilisation des acteurs a été très forte et les premières réu-
nions de travail riches en propositions. En 2009, un premier docu-
ment d’étape sera produit sur la base de l’expression de chacun.

Prise een ccompte dde ll’environnement ddans lla ggestion ppartagée ddes
crédits dd’aide àà ll’environnement

Dans le cadre de la gouvernance commune du contrat de projets
Etat-Région (CPER) et du programme opérationnel (PO) du fonds
européen de développement régional (FEDER) 2007 – 2013, la
mise en place d’une priorité transversale environnementale a
pour objet d’optimiser la prise en compte de l’environnement
dans chaque projet. 

Afin que cette démarche transversale soit prise en compte, une
mission d’appui environnement (MAE) unique en France a été
créée pour accompagner les services instructeurs de l’Etat et de la
Région. Composée de deux personnes dont une à la DREAL, opé-
rationnelle depuis mai 2008, ces principaux objectifs consistent à :

- assister et conseiller  les services instructeurs ;
- préparer et aider à la décision stratégique ; 
- formaliser des documents de suivi ;
- proposer des adaptations éventuelles des fiches action PO/CPER .

La  MAE a élaboré un document de référence « L’environnement
dans le PO FEDER et le CPER 2007-2013 - Chaque projet compte
pour l’environnement ». Ce guide a  été présenté le 10 octobre
2008 lors d’une journée réunissant 120 agents.

EEnnvviirroonnnneemmeenntt eett
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Semaine ddu ddéveloppement ddurable :: ddoublement ddu nnombre
d’actions

La semaine développement durable 2008 a enregistré 214 actions
concrètes de développement durable dans la région (117 en
2007). Les initiatives, portées notamment par les associations, les
collectivités locales et les entreprises avaient pour thème « produc-
tion et consommation durables », véritable invitation à réduire nos
consommations et lutter ainsi contre le réchauffement climatique.

Le ssoutien aau ccentre rressources ppour lle ddéveloppement ddurable

La DRIRE-DIREN  a renouvelé son soutien au programme d’action
du CERDD (groupement d’intérêt public centre ressource du déve-
loppement durable) qui inclut le recensement et la diffusion des
pratiques innovantes. Le site www.initiativesdd.org, donne de
nombreux exemples de bonnes pratiques de développement
durable en entreprises.

L’éco rresponsabilité 

Les administrations doivent s’appliquer à elles-mêmes les mesu-
res qu’elles préconisent et progresser dans leur mode de gestion
vers un « Etat exemplaire » en développant une politique d’éco-
responsabilité.

Pour y parvenir, dans le cadre de l’action interministérielle pilotée
par le directeur régional de l’environnement, un groupe de travail
inter-ministériel sur l’éco-responsabilité s'est constitué, afin de :

- professionnaliser les modes d’actions dans ce domaine ;
- permettre un échange sur les expériences mises en oeuvre dans
les services et créer un véritable réseau professionnel ;
- soutenir et conseiller les services dans leurs démarches ;
- valoriser et évaluer chacune de nos actions.

En 2008, plus de 500 personnes ont été réunies autour de 4
actions de formation, 4 rencontres interrégionales et une confé-
rence. L’information sur les plans de déplacement d’administra-
tion était au coeur du dispositif avec un cycle de conférences pro-
grammé à Lille, Dunkerque, Valenciennes et Arras. 

�ADEME :: ééconomies dd’énergie eet 
solutions aalternatives

Globalement, l'analyse des indicateurs montre que l'intervention
de l'ADEME durant l'année 2008 a permis le maintien des actions
d'aide à la décision et d'investissement sur l'ensemble des domai-
nes par rapport à 2007.

L’évaluation eenvironnementale

L’année 2008 a vu la concrétisation dans le Nord - Pas-de-Calais de
l’application de la directive EIPPE (évaluation des Impacts des
plans et programmes sur l’environnement). Il s’agit pour les collec-
tivités d’évaluer les conséquences pour l’environnement des
choix opérés dans les documents de planification comme les
SCOT ou certains PLU. L’objectif est d’analyser les effets sur l’envi-
ronnement le plus en amont possible, dès l’affectation prévisible
des terrains et notamment avant la phase opérationnelle des pro-
jets. Cette évaluation insiste également sur la nécessité d’un suivi.
Pour cela, un dispositif doit être mis en place pour s’assurer que
les orientations envisagées sont effectivement suivies d’effet,
notamment dans les plans locaux d’urbanisme.
L’ensemble des 6 SCOT arrêtés de la région ont fait l’objet d’une
évaluation environnementale ainsi que certains PLU susceptibles
d’avoir des impacts importants pour l’environnement soit de par
leur taille soit de par le territoire qu’ils couvrent (communes litto-
rales possédant des espaces naturels d’une grande richesse ou
dans les secteurs à fort enjeu paysager ou en matière de biodiver-
sité.
La DIREN, pour le compte du préfet de département autorité envi-
ronnementale, a formalisé un avis sur ces SCOT portant à la fois
sur la méthode d’évaluation adoptée et sur la prise en compte
effective de l’environnement dans ces documents. Ces avis
reprennent également les remarques des différents services de
l’Etat.
La DIREN peut également formaliser en amont un cadrage préala-
ble, exprimant les enjeux environnementaux du territoire du point
de vue de l’Etat. Ce cadrage constitue en quelque sorte une clé
de lecture pour l’avis à formuler en fin de parcours. Un avis sur
l’évaluation environnementale du SDAGE a également été rendu.

Les oopérations pphares 

- La construction et la mise en oeuvre du plan climat Nord-Pas
de Calais en milieu d'année et de 6 autres en fin d'année (dans
l'optique de couvrir tous les territoires de projets à horizon
2010, soit au total une vingtaine de territoires).
- La poursuite des observations et bilans – analyses sur le flux
énergie, gaz à effet de serre, déchets-matières, qualité de l'air

intérieur et le lancement d'évaluations spécifiques (maîtrise de
l'énergie sur la période 2000 – 2006), HQE.
- La poursuite des appels à projets annuels PREBAT, HQE – THPE
et écoquartiers.
- L'inscription des EIE dans les plans climat territoriaux et l'ana-
lyse des besoins de renforcement permettant de passer à l'ac-
tion en 2009.
- Le pilotage d'une opération test d'affichage CO² sur les pro-
duits d'alimentation avec 2 hypermarchés Leclerc.
- L'amorçage d'un réseau régional "Club planète gagnante", en
écho aux campagnes nationales de sensibilisation du grand
public.
- La construction d'un accord Recherche et développement
Climat avec le Conseil Régional, structuré en 2 domaines (chan-
gements climatiques, aménagements urbains-périurbains et
habitats ; changements climatiques, réseaux énergétiques et
maîtrise de la demande d'énergie).
- Sur les sites à responsables défaillants l’ADEME est en charge
de 7 sites (Metaleurop, Foulon, SIVP, Prémines, Mazelier,
Tritube et Sci Danaime)
- Enfin dans le domaine de l’air, l’ADEME maintient ses actions
innovantes de réduction des émissions de polluants atmosphé-
riques, et devient précurseur sur la qualité de l’air intérieur
(automobile,..), mesures de pesticides…



La mmobilisation ddu sservice ppublic 
de ll’emploi 

En 2008, les activités principales et spécifiques du pôle affaires
régionales, peuvent être synthétisées en 5 axes :

•favoriser l’insertion des jeunes ;
•faciliter le retour à l’emploi des publics en difficulté 

d’insertion ;
•lutter contre les difficultés de recrutement et assurer 
l’égalité des chances femmes –hommes ;
•poursuivre la territorialisation des politiques de l’emploi ;
•valoriser la politique de certification.

1) FFavoriser ll’insertion ddes jjeunes
�En  aassurant lla mmise een ooeuvre dde ll’offre dde sservice
des mmissions llocales

L’année 2008 est la première année de mise en oeuvre des
conventions pluriannuelles d’objectifs avec les missions locales.
Sur la base de critères négociés en 2007 avec l’association régio-
nale des missions locales, chaque mission locale a formulé une
offre de service, défini ces objectifs d’activité et de résultat per-
mettant le conventionnement et la mise en place d’un dialogue
de gestion.
Cette démarche partenariale nouvelle, à laquelle le Conseil régio-

nal a été associé, permet d’assurer la cohérence et la complémen-
tarité de l’action publique en faveur des jeunes en difficulté d’in-
sertion professionnelle et sociale et assurer une sécurisation
financière régionale des missions locales pour les trois années à
venir.

�En lluttant ccontre lle ddécrochage sscolaire

Un nouvel accord pluriannuel entre l’Etat (DRTEFP), le Conseil
régional, le rectorat et l’association régionale des missions locales
a été négocié en 2008.
Il favorise l’articulation entre la mission générale d’insertion du
rectorat et les missions locales afin de lutter contre le « décro-
chage scolaire » et faciliter l’insertion des jeunes à l’issue de leur
cursus scolaire.

�En mmettant een ooeuvre lle pplan eespoirs bbanlieues

Dans le cadre du plan espoirs banlieues lancé le 18 février par le
Président de la République, la mise en place du contrat d’autono-
mie constitue un pilier essentiel.
C’est un dispositif nouveau ciblé sur l’accompagnement des jeu-
nes résidant dans les zones urbaines sensibles (ZUS) et les
contrats urbains de cohésion sociale (CUCS), qui permet une nou-
velle procédure passant par un appel à projet auprès d’organismes
privés de placement (OPP). La région Nord – Pas-de-Calais entre
également dans ce dispositif expérimental sur 3 ans. Cette mesure
se traduit par un engagement réciproque entre le jeune pour sui-
vre les actions d’accompagnement vers l’emploi proposé par
l’opérateur – l’opérateur s’engageant quant à lui, à proposer aux
jeunes des actions tournées vers l’emploi. Un comité de pilotage
a été mis en place pour le suivi de ce contrat d’autonomie.

Les branches professionnelles (BTP, transports, hôtellerie – restau-
ration – métallurgie) partenaires du plan régional d’anticipation
des recrutements (PRAR) se sont engagés dans le dispositif ainsi
que les entreprises (Carrefour – la Poste...) pour recruter des jeu-
nes résident dans les ZUS.
Une opération « 10.000 bâtisseurs » a été menée avec la FRB,
l’ANPE, la DRTEFP, les missions locales se traduisant par l’embau-
che de 318 jeunes dont 61 issus de ZUS et 34 issus de CUCS. Près
de 46 entreprises régionales se sont engagées à recruter des jeu-
nes issus de ZUS ou CUCS.

�En  ddéveloppant lles ccontrats een  aalternance

Les contrats de professionnalisation constituent un dispositif d’in-
sertion reconnu aussi bien par les jeunes que par les entreprises.
S’appuyant sur l’étude menée par nos services en 2008, la com-
munication pour le développement des contrats de professionna-
lisation a été un axe fort de la politique en faveur des jeunes.
Une charte régionale pour l’insertion des jeunes et des adultes
par le contrat de professionnalisation a été signée le 16 juin 2008
sous l’impulsion de la DRTEFP entre le service public de l’emploi
régional l’association régionale des missions locales et la commis-
sion paritaire interprofessionnelle régionale de l’emploi Nord –
Pas-de-Calais (COPIRE).

DDéévveellooppppeemmeenntt ddee ll’’eemmppllooii eett
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Le pôle « Développement de l’emploi et de l’insertion profes-
sionnelle », rassemble la Direction régionale du travail, de l’em-
ploi et de la formation professionnelle (DRTEFP), l’Agence natio-
nale pour l’emploi (ANPE), l’Association pour la formation pro-
fessionnelle des adultes (AFPA), le Centre national pour l’amé-
nagement des structures des exploitations agricoles (CNASEA),
l’AGEFIPH (Fonds pour l’insertion professionnelle des person-
nes handicapées) et l’Agence régionale pour l’amélioration des
conditions de travail (ARACT). L’ensemble de ces services a
poursuivi son action en faveur de la création d’emploi, de
l’amélioration des qualifications et de l’offre de formation, de
l’insertion des personnes les plus en difficultés, de l’anticipa-
tion des mutations et de l’amélioration de la qualité de l’emploi
et de la sécurité au travail. Tous les services s’engagent par une
approche globale et coordonnée des services de l’Etat, ainsi
que par un partenariat avec la Région, dans le respect de leurs
compétences respectives, pour relever le défi de l’emploi.
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Confortant des engagements de chacun pour assurer une promo-
tion des contrats de professionnalisation, la charte s’est axée vers
deux objectifs de résultats :
- accroître le nombre de contrats de professionnalisation – objec-
tif 2008 : 15 000 – objectif 2009 : 16 000 ;
- accroître le nombre de jeunes de bas niveau de qualification
(objectif 2008 – 10% des CP, objectif 2009 – 20% des CP).

Dans le cadre du contrat d’objectif et de moyens signé entre l’Etat
et la Région pour le développement de l’apprentissage des
actions qualitatives spécifiques ont été menées avec les branches
professionnelles, les organismes consulaires, le réseau des mis-
sions locales, les CFA, dans le domaine de la santé et la promotion
de l’égalité des chômeurs filles-garçons.

Le programme expérimental « jeunes diplômés » (10 régions
concernées dont le Nord – Pas-de-Calais) : dans le cadre d’un par-
tenariat du service public de l’emploi, piloté par la DRTEFP avec un
opérateur privé de placement – plus de 2 100 accompagnements
en faveur de jeunes chômeurs de longue durée ont été mis en
place débouchant sur plus de 430 contrats de travail dont plus de
130 en emploi durable.

2) FFaciliter lle rretour àà ll’emploi ddes ppublics een ddifficultés
d’insertion
�En aassurant lle ppilotage ddes ccontrats aaidés

La DRTEFP a piloté la mise en place des contrats aidés dans le sec-
teur non marchand en 2008 – contrats d’accompagnement à l’em-
ploi et contrats d’avenir en faveur des chômeurs de longue durée
et bénéficiaires du RMI.
Avec l’ANPE, prescripteur, près de 34.000 demandeurs d’emploi
ont bénéficié de ces dispositifs dans les collectivités locales et
réseaux associatifs notamment ; une enveloppe spécifique a été
notifiée vers les ateliers chantiers d’insertion et les contrats aidés
de l’éducation nationale ;
La baisse de l’enveloppe sur le 1er semestre 2008 liée à l’amélio-
ration du chômage, a nécessité un pilotage étroit avec l’ANPE afin
de donner la priorité,  dans le cadre de renouvellement, aux
employeurs s’engageant dans une démarche d’insertion et d’ac-
compagnement.
A partir de novembre 2008, dans un contexte de dégradation sen-
sible du marché du travail et en préparation d’une enveloppe 2009
majorée, un travail préparatoire a été engagé avec les employeurs
pour relancer le dispositif dès janvier 2009.

�En ppromouvant ll’emploi ddes  HHarkis

A la demande du préfet de région, une opération expérimentale
a été pilotée par la DRTEFP favorisant l’insertion dans l’emploi de
Harkis résident sur Roubaix- Tourcoing, en partenariat avec l’ANPE,
les maisons de l’emploi, les missions locales et la préfecture du
Nord. Un dispositif d’accompagnement spécifique a été mis en
place pour plus de 200 bénéficiaires. A l’issue de l’opération 75%
ont trouvé une solution d’insertion.

�En aassurant uune ppolitique dde llutte ccontre lles ddiscrimi-
nations

Dans le cadre de la lutte contre les discriminations six actions ont
été réalisées dans le programme ESPERE, ainsi que la mise en
place d’actions territoriales au sein des bassins d’emploi.

�En ccoordonnant rrégionalement lles ppolitiques ddu
handicap

L’année 2008 a permis de mieux coordonner la politique en faveur
des travailleurs handicapés : 
Une convention régionale d’objectif a été signée le 18 novembre
2008 et la commission spécifique du CCREFP a été redynamisée
afin d’assurer une meilleure information et coordination des poli-
tiques en faveur des travailleurs handicapés au niveau régional
entre l’Etat, le Conseil Régional et l’AGEFIPH.
Cette convention invite les financeurs à coordonner au niveau
régional leurs actions pour les 4 prochaines années avec 4 objec-
tifs : 
- mettre en place une politique coordonnée emploi (Etat) et for-
mation (Conseil régional) ;
- développer une politique d’accès durable à l’emploi ;
- inciter les entreprises à recruter des travailleurs handicapés ;
- améliorer la qualité de la carrière des salariés travailleurs 
handicapés dans les entreprises.

Par ailleurs, les contrats d’objectifs signés entre l’Etat et les entre-
prises adaptées arrivant à terme en 2008, de nouveaux objectifs
ont été négociés, à mettre en place dès 2009.

�En  ffavorisant ll’insertion ddes ddétenus 

Près de 38 actions ont été mises en oeuvre par la DRTEFP en lien
avec l’administration pénitentiaire et ont concerné plus de 1 500
détenus - stagiaires, favorisant d’une part, une meilleure qualifica-
tion et favorisant d’autre part, leur insertion à la sortie des mai-
sons d’arrêt.

3) LLutter ccontre lles ddifficultés dde rrecrutement eet ffavori-
ser ll’égalité ddes cchances eentre hhommes eet ffemmes
�En aanticipant lles ddifficultés dde rrecrutements

Le plan régional d’anticipation des recrutements s’est poursuivi en
2008 axé sur un travail partenarial avec l’ANPE et les branches pro-
fessionnelles (bâtiment travaux publics – transports - hôtellerie –
restauration – métallurgie).

Signature de la charte régionale pour l'insertion des jeunes et des adultes
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Des plans d’actions ciblés sur des métiers identifiés avec les bran-
ches (métiers en tension ou métiers porteurs) ont été menés tant
au niveau régional que local.
Dans l’ensemble des secteurs, on observe une progression signi-
ficative des offres satisfaites par l’ANPE.

�En oorganisant ddes fforums dde ll’emploi

Deux forums se sont tenus en 2008 :
- forum de l’emploi le 10 juin à Lille ciblé sur les 4 secteurs profes-
sionnels et les contrats de professionnalisation au Nouveau Siècle.

- forum de l’emploi transfrontalier à Tournai le 12 décembre 2009
en lien avec le SPE français, le FOREM (Belge –Wallon) et Belges
Flamands (UNIZO). Plus de 7 000 demandeurs d’emploi et 120
entreprises dont 20 françaises étaient présentes.

�En ddéveloppant ll’action ddes eespaces dde vvalorisation,
des mmétiers

Pilotés par la DRTEFP en partenariat avec  l’AFPA, ces espaces  ont
permis de mettre en place des actions de communication et des
plans d’actions de présentation des métiers dans chaque bassin
d’emploi.
Les travaux avec PRIM’ – plate-forme régionale des métiers se sont
poursuivis avec la préparation d’un nouveau dispositif mis en
ligne en 2009, SOFIA – site de l’offre de formation initiale et pour
les actifs.

�En ssoutenant lle pplan dde ll’égalité ddes cchances.

Ce plan permet de relancer une dynamique sur la promotion de
l’égalité des chances, avec les branches afin d’établir une charte
régionale. Des supports d’information ont été réalisés par secteur
professionnel.

4) PPoursuivre lla tterritorialisation ddes ppolitiques dd’em-
ploi eet ll’animation rrégionale ddes mmaisons dde ll’emploi
�En cconfortant lles aanimateurs tterritoriaux ddans lleurs
missions :: 

Le travail s’est poursuivi en 2008, dans le cadre du diagnostic local

et du plan d’action partagé.  Des communications sur le travail
menées dans chaque bassin d’emploi auprès des acteurs locaux.

� En ccoordonnant ll’action ddes mmaisons dde ll’emploi 

En décembre, une réunion régionale des maisons de l’emploi
s’est tenue à l’initiative de la DRTEFP avec les DDTEFP, et l’ANPE
autour de : 
- la coordination territoriale des maisons de l’emploi ;
- les démarches d’évaluation et d’autres évaluations mises en oeu-
vre par chaque maison de l’emploi.

Par ailleurs la DRTEFP a financé des actions en faveur des maisons
de l’emploi dans le cadre du contrat de projet Etat-Région, ciblées
vers les métiers en tension, les publics prioritaires et les quartiers
prioritaires (ZUS).

5) VValoriser lla ppolitique dd’agrément eet dde ccertification

Plus de 200 agréments ont été délivrés en 2008 par la DRTEFP
concernant 90 organismes de formation, soit plus de 3 500 stagiai-
res concernés.
Afin de faire connaître et valoriser la politique de certification en
région un forum régional s’est tenu le 5 février à Lille, présidé par
le secrétaire général pour les affaires régionales et le Président de
la CNCP.

II -- LL’accompagnement ddes eentrepri-
ses eet ddes mmutations ééconomiques

�La ggestion pprévisionnelle ddes eemplois eet ddes ccompé-
tences ((GPEC)

Les actions d’accompagnement des PME dans leur démarche
d’anticipation (GPEC) en liant stratégie économique et valorisation
des ressources humaines ont permis le renforcement du travail
interministériel, en particulier avec la DRIRE et le Conseil régional,
à travers des actions sectorielles (textile et automobile) et des
actions collectives d’anticipation mais aussi par la mise en oeuvre
d’une GPEC territoriale en lien avec les acteurs économiques et
emploi/formation du territoire.
En 2008, ce sont 11 territoires et plus de 80 PME qui sont concer-
nés par l’action collective territoriale conduite par l’Etat (DRTEFP et
DDTEFP) et le Conseil régional.

DDéévveellooppppeemmeenntt ddee ll’’eemmppllooii eett
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Le forum de l’emploi à Lille qui s’est tenu le 10 juin 2008.

Lors du séminaire du 11 septembre 2008, plus de 200 partici-
pants, responsables des ressources humaines et des organisa-
tions syndicales des entreprises de plus de 300 salariés de la
région. Il s’agissait d’activer la mobilisation sur la négociation

d’accords de GPEC dans les entreprises.
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Les actions de développement de l’emploi et des compétences
(ADEC) ont continué à se développer avec la négociation de 3
nouveaux accords (artisanat des métiers de service ; agriculture ;
métallurgie dans ses composantes ferroviaires et automobiles
avec un objectif de formation de 6000 salariés sur trois ans).
En 2008 ce sont 1854 entreprises et 5150 stagiaires qui ont été
concernés par les actions de formation.

�La VVAE, ppour ffavoriser  lles pprojets   dd’entreprise

Le dispositif de la validation
des acquis d’expérience s’est
décliné autour de 4 Axes  (ren-
forcer l’information sur la VAE,
faciliter les parcours, amélio-
rer la qualité, mieux intégrer la
VAE dans la démarche territo-
riale et favoriser les projets
d’entreprise sur la VAE), qui se
sont concrétisés notamment
par l’organisation d’un collo-
que «un nouvel élan pour la
VAE» à destination des entre-
prises et des acteurs de la
GPEC et la signature de la

charte régionale pour l’accompagnement VAE en Nord – Pas-de-
Calais entre l’Etat, la Région et les partenaires sociaux.

�La nnouvelle aaide àà lla ccréation dd’entreprise --  NNACRE

L’année 2008 a vu l’annonce de la mise en oeuvre  des actions du
plan de modernisation de l’insertion par l’activité économique et
la  réforme de l’accompagnement des créateurs d’entreprise «
NACRE » déclinaison de la convention « Agir pour l’emploi » signée
entre l’Etat et la Caisse des Dépôts et Consignation.

La réforme des aides de l’Etat à la création et reprise d’entreprise
par les demandeurs d’emploi et bénéficiaires de minima sociaux
a été présentée lors d’un séminaire interrégional organisé le 20
octobre 2008.
Cette offre de services, structurée en 3 phases (appui au montage
du projet, structuration financière, aide au démarrage et au déve-
loppement) a été confiée à des opérateurs labellisés et conven-
tionnés par la DRTEFP et la Caisse des Dépôts et des Consignations
pour 3 ans. 65 opérateurs ont été labellisés en région Nord – Pas-
de-Calais permettant ainsi aux porteurs de projets de disposer
d’une offre de services cohérente sur l’ensemble du territoire.

�La mmodernisation dde ll’Insertion ppar ll’Activité
Economique

Un séminaire interrégional s’est tenu le 15 octobre 2008 lors
duquel ont été présentés d’une part les nouvelles modalités de
conventionnement des structures de l’IAE qui vont se traduire par
la formation d’un projet d’insertion et des objectifs d’emploi, d’au-
tre part le rôle des CDIAE dans le pilotage de l’offre d’insertion.

Début 2009, des assises nationales marqueront le lancement opé-
rationnel du plan de modernisation de l’IAE.

III -- LLa mmodernisation eet lle ddéveloppe-
ment dde ll’inspection ddu ttravail, lla ssanté
au ttravail eet ll’évaluation ddes rrisques ppro-
fessionnels

L’inspection du travail a pour mission principale la promotion de la
santé et la sécurité au travail, l’accès aux droits des salariés, la pro-
motion du dialogue social et la lutte contre le travail illégal. Elle
informe et conseille les employeurs, les salariés et leurs représen-
tants pour une meilleure effectivité du droit du travail. Elle contrôle
les entreprises afin de développer la prévention des risques, de
promouvoir le dialogue social et s’assurer du respect des droits
des salariés.

Les agents de contrôle bénéficient de l’appui d’une équipe pluri-
disciplinaire composée d’ingénieurs et de médecins inspecteurs
du travail. Au dernier trimestre 2008, les services ont préparé les
modalités régionales de la fusion au 1er janvier 2009 des services
d’inspection du travail sous l’autorité du ministre chargé du travail.
Au cours de l’année 2008, les services ont procédé à 22 700 inter-
ventions et visites en entreprise dont 5 700 sur des chantiers du
BTP et participé à 410 réunions de CHSCT.

Elles ont donné lieu à la notification de 15 700 lettres d’observa-
tion. Ces visites en entreprises se sont traduites également par la
notification de 660 mises en demeure, 590 décisions d’arrêt de
travaux dangereux et la transmission au Parquet de 380 procès ver-
baux. 

Les services assurent également une activité importante d’accueil
et de renseignement du public sur les champs du travail et de
l’emploi.

�La ssanté aau ttravail 

La santé au travail retient particulièrement l’attention. Elle a fait
l’objet d’un diagnostic approfondi établi conjointement par la
CRAM et la DRTEFP et présenté dans l’atlas régional de la santé au
travail publié au dernier trimestre 2008. Cet atlas s’inscrit dans le
cadre du plan régional de santé au travail (PRST) lequel précise
que « la programmation d’actions en santé au travail doit pouvoir
s’appuyer sur une connaissance améliorée de la réalité de la situa-
tion régionale en matière de santé au travail ».

Les actions prioritaires dans le domaine de la santé et de la sécu-
rité au travail sont une déclinaison du PRST notamment de l’objec-

La mise en oeuvre du Plan de Modernisation et de
Développement de l’Inspection du Travail (PMDIT) s’est pour-
suivie en 2008, avec la volonté de voir se renforcer l’effectivité
du droit, à travers la mise en oeuvre d’une véritable politique
du travail, intégrant le dialogue social et le contrôle de l’appli-
cation de la législation du travail et des conventions collectives
dans les entreprises. Ce plan s’est traduit, pour la région Nord -
Pas de Calais, par la création de 11 sections d’inspection du tra-
vail supplémentaires qui ont été pourvues courant 2008.



40

tif 1 de ce plan «  encourager les entreprises à être actives dans la
prévention et de la santé au travail «  et de l’objectif 2 « prévenir
les principales pathologies liées au travail ». L’action concertée plu-
riannuelle CRAM – Inspection du travail menée depuis 2004, avec
une implication des services de santé au travail, a permis d’établir
une cartographie régionale de l’utilisation des congés maladie et
d’obtenir des démarches de substitution dans de nombreux cas.

L’utilisation de cette cartographie permet de cibler les contrôles
vers les produits et les secteurs d’activité les plus concernés. A titre
d’exemple, en 2008, l’action engagée en 2007 pour la substitution
des composés de plomb, notamment dans les peintures s’est
poursuivie. Elle concernait les secteurs les plus utilisateurs dans la
métallurgie, et celui du commerce et de la réparation automobile.
Elle a visé également les fabricants de peintures.

DDéévveellooppppeemmeenntt ddee ll’’eemmppllooii eett
iinnsseerrttiioonn pprrooffeessssiioonnnneellllee

LES AACTIONS PPRIORITAIRES DDE LL’INSPECTION DDU TTRAVAIL EEN 22008

Contrôle ddes ggrues ssur lles cchantiers

Objectifs : 
Vérifier le respect de la réglementation
concernant l’utilisation des grues à
tour sur les chantiers

222 contrôles réalisés
86% grues à tour
14 % grues mobiles

Manutention mmanuelle

Objectifs :
Observer et harmoniser les conditions
de mise en oeuvre de la directive
européenne sur les manutentions
manuelles (transposée en droit fran-
çais).

28 Contrôles spécifiques ont été opé-
rés dans le BTP et le commerce

Bâtiment eet TTravaux PPublics

Objectifs :
Prévenir et réduire les risques profes-
sionnels sur chantiers

39 PV suite AT graves 
et 7 mortels

2 855 interventions

Sites SSEVESO

Objectifs : 
Axer le contrôle des sites SEVESO sur le
suivi du document unique, les entre-
prises extérieures, les transporteurs et
la réglementation sur les atmosphères
explosives (« ATEX »)

47 sites « seuil haut »
44 contrôles effectués

Evaluation ddes rrisques pprofession-
nels

Objectifs : 
Veiller au respect de l’obligation glo-
bale des entreprises en matière de
sécurité, et notamment à la mise à
jour du document unique

1 036 interventions

Prévention ddu rrisque cchimique

Objectifs : 
Prévenir le risque cancérogène et
contrôler les chantiers de désamian-
tage

642 interventions (CMR)

14 PV (amiante)

Le ttravail iillégal

Objectifs : 
Contrôler le travail illégal sous toutes
ses formes (travail dissimulé, marchan-
dage, prestations de services transna-
tionales)

529 interventions 

Lutte ccontre lla pprécarité
(CDD –– IIntérim)

Objectifs :
S’assurer du respect de la formation à
la sécurité (renforcée selon les risques
professionnels) et de la surveillance
médicale (renforcée selon les postes
de travail)
301 interventions

Les ddélégués ddu ppersonnel

Objectifs :
Veiller à l’organisation des élections
professionnelles et au bon fonction-
nement de l’institution représentative

306 interventions



Poursuite dde ll’aménagement cculturel
du tterritoire

Le territoire régional est particulièrement bien doté en terme
d’équipements culturels. L’aménagement culturel du territoire
s’est toutefois poursuivi avec l’aboutissement de projets prévus au
Contrat de plan 2000-2006. La commande publique a  permis la
réalisation d’oeuvres  monumentales qui marient le patrimoine et
la création  mais toujours inscrites dans leur environnement histo-
rique et humain. Certains de ces projets participent directement à
la valorisation touristique du territoire concerné.

�La ccité dde lla DDentelle, uun nnouvel ooutil dde ddéveloppe-
ment cculturel ppour ll’agglomération dde CCalais.

Ce projet inscrit au Contrat de Plan Etat-Région contribuera à valo-
riser un patrimoine industriel emblématique de la région Nord -
Pas-de-Calais tout en constituant un outil de rayonnement d’un
secteur économique en pleine mutation.
La Cité internationale de la dentelle et de la mode de Calais a été
mise en chantier en juillet 2006, sur le site d’une ancienne usine
de dentelle, bâtisse typique de l’architecture industrielle de la ville
et sera inauguré en juin 2009. 
Les architectes Alain Moatti et Henri Rivière, tout en soulignant la
valeur patrimoniale des bâtiments réutilisés, ont marqué la

volonté du projet d’être tourné vers le futur et la création contem-
poraine par l’adjonction d’une construction aux lignes futuristes
avec une longue façade en verres sérigraphiés aux motifs des car-
tons Jacquard des métiers Leavers.

Sur 2500 m², le parcours permanent propose cinq espaces : la den-
telle à la main ; l’aventure industrielle de la dentelle à Calais ; les
métiers de la dentelle mécanique ; modes en dentelle au XXe siè-
cle ; dentelle au présent, au futur. Un espace de 500 m² est
réservé aux expositions temporaires. Sont également prévus :
auditorium, salle de défilés, bibliothèque spécialisée, ateliers pour
s’initier à la pratique de techniques dentellières, aux créations
mode et design ou à l’entretien des dentelles.
Plus qu’un simple témoin de l’histoire industrielle de Calais, la Cité
internationale de la dentelle et de la mode sera un lieu de vie, de
découvertes un carrefour d’échange des savoirs et donc une
exceptionnelle vitrine pour la profession dentellière, grâce aux
événements d’envergure qui s’y tiendront.
Implanté en centre ville, ce nouvel équipement participera au
renouvellement de l’image de Calais, au rééquilibrage de son
développement urbain, ainsi qu’au développement touristique de
la Côte d’Opale. Le montant total des travaux prévus pour ce chan-
tier en 2 phases s'élevait à 19 713 870 euros. La participation totale
de l'Etat s'est élevée à 3 942 737 euros soit 20% et la participation
du FEDER à 5 791 774 euros soit 29.40%

�Patrimoine eet ccréation :: «« LLe cchoeur dde llumière »»
Bourbourg »», lle rrôle dde lla ccommande ppublique

La commande publique initiée en 2000 pour le choeur de l’église
Saint-Jean-Baptiste de Bourbourg a été inaugurée en octobre 2008 :
l’oeuvre exceptionnelle conçue par le sculpteur britannique
Anthony Caro  magnifie le choeur classé par les monuments histo-
riques  en «une chapelle de mémoire».

CCuullttuurree

Chef de file du pôle culture, la Direction régionale des affai-
res culturelles (DRAC) avec les autres services déconcentrés
du ministère de la culture et de la communication ont parti-
culièrement développé trois axes durant cette année 2008.
D’abord, la poursuite de l’aménagement culturel du territoire
avec l’achèvement d’un nouvel  équipement culturel mais
aussi par des oeuvres contemporaines résultant de comman-
des publiques. Ensuite, l’action du pôle s’est concentrée sur
l’aide à la structuration de certains secteurs comme celui du
livre en agissant en direction des professionnels ou celui de
l’éducation artistique en coordonnant ses instances déci-
sionnelles. Enfin, une partie de l’activité a porté sur la mise
en réseau d’acteurs régionaux autour de la mémoire de l’im-
migration et sur l’attention à la qualité architecturale et au
zones de protection du patrimoine architectural, urbain et
paysager  (Z.P.P.A.U.P).

Vue figurée de la façade de la Cité de la Dentelle © A.Deswarte pour l’agence Moatti-Rivière

A la fin des années 1940, l’église est sévèrement endomma-
gée et le choeur n’est plus qu’une ruine. Entreprenant sa res-
tauration, le ministère de la Culture et la ville de Bourbourg font
appel à Sir Anthony Caro (né en 1924), l’un des sculpteurs
majeurs de notre temps, parvenu au sommet de la renommée.
L’artiste propose un ensemble exceptionnel, pensé pour le
choeur qui désormais positionne l’église comme un des haut-
lieux de l’art sacré :
« Je désire faire du choeur un lieu de méditation, un sanctuaire
pour chacun de ceux qui souhaitent que l’on se souvienne des
atrocités de la guerre… La Chapelle de la lumière initie au
voyage des ténèbres vers la lumière » explique Anthony Caro.
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L’un des objets de la commande était de re-qualifier le vide. Au-
delà d’une commande de mobilier liturgique, le diocèse avait
demandé à l’artiste d’introduire une fonction de baptistère. Il a
intégré cette mission liturgique comme point d’ancrage de son
ample installation. 
Le « Choeur de lumière » est composé d’un ambitieux ensemble
de 15 sculptures se déployant sur 450 m2.

Le parcours sculpté est réglé sur la figure du cercle, les fonts bap-
tismaux sont un axe à partir duquel l’oeuvre se distribue. Il est
étonnant de voir à quel point l’inscription du mouvement de
déambulation circulaire répond aux besoins du rite, dépasse l’at-
tente. La lumière est donc au coeur du choeur, au coeur de l’oeu-
vre. Au double sens du mot lumière, physique et spirituelle.
L’ensemble développe un grand récit inspiré sur l’origine du
monde, le sculpteur entrelace avec maestria différents matériaux,
comme l’acier, le bois ou l’argile. 

Avec « Le choeur de lumière », Bourbourg constitue désormais
une étape incontournable qui relie patrimoine, création,
mémoire. A l’occasion de l’achèvement de ce grand chantier, l’as-
sociation  des Conservateurs des Musées du Nord - Pas de Calais
a soutenu la rétrospective de l’oeuvre de l’artiste présentée d’oc-
tobre à février 2009 sur le littoral (Calais, Dunkerque et Gravelines).
Cette opération a permis de mutualiser les actions de sensibilisa-
tion, d’offrir une médiation à l’ensemble des populations et des
publics extérieurs et de conduire une campagne de communica-
tion propice au retentissement de cet événement. La couverture
de cet événement a été largement relayée par la presse nationale
et internationale, ce qui a permis à la collectivité de mettre en
place dès l’inauguration une politique d’accueil des groupes de
visiteurs.

Les premiers chiffres de fréquentation (plus de 2000 visiteurs en 2
mois) attestent déjà de l’attractivité de ce chef-d’oeuvre de l’art
sacré contemporain. Cet intérêt mérite d’être accompagné par
une politique de développement et de valorisation. La collectivité
a décidé d’engager un projet qui intègre des enjeux de valorisa-
tion, d’appropriation et de mise en réseau de sorte à ce que ce
fleuron artistique devienne l’un des vecteurs du développement
et du rayonnement de notre territoire.

En dehors des travaux, au titre du monument historique, financés
pour un montant de 590 000 euros, l’Etat est intervenu  pour près
de 20%  sur le coût total de la commande publique, soit 450 000
euros sur 2 251 293 euros.

�Le FFresnoy -- ««Dans lla nnuit ddes iimages» :: uun ppanorama
inédit dde lla ccréation aaudiovisuelle eet mmultimédia eeuro-
péenne.

A l’initiative du ministère de la culture «Dans la nuit des images» a
été présentée en clôture (décembre) de la présidence française
du Conseil de l’Union européenne  à Paris au Grand Palais.
La maîtrise d’oeuvre confiée au Fresnoy - Studio national des Arts
contemporains a permis de présenter sous les verrières du Grand
Palais une scénographie réunissant près de 200 artistes représen-
tatifs des 27 pays membres. Cette opération a permis au Fresnoy
de démontrer sa capacité d’innovation dans le domaine des écri-
tures associant images et musique. Au cours de ces 14 nuits, ce
sont plus de 14 500 visiteurs qui ont aussi  découvert le rôle du
Fresnoy lieu de création, d’innovation et de recherche artistique et
audiovisuelle. Le succès de cette manifestation à mis en lumière
cette institution et indirectement la région Nord – Pas-de-Calais.

Patrimoine :: lla mmémoire iimmigrée eet
l’action ddes SSDAP 

A côté des compétences qu’il exerce dans le domaine des protec-
tions et de la restauration du patrimoine, le ministère de la culture
et de la communication oeuvre à la valorisation de notre passé
comme la reconnaissance, par la mise en place d’un programme
spécifique, d’une diversité culturelle de la région issue des nom-
breuses vagues de migrations du XXème siècle. Les services
départementaux du patrimoine (SDAP), par une coordination tou-
jours plus poussée avec les conseillers à la DRAC, continuent leur
mission de vérification de la qualité architecturale dans les deman-
des de travaux et contribuent à la qualité dans l’évolution des cen-
tres anciens. 

�Le pprogramme «« CConfluence, mmigrations een  NNord ––
Pas-de-Calais »»

Il existe depuis 2005 dans le cadre d’un partenariat singulier ras-
semblant la direction régionale de l’ACSE, la direction régionale
des affaires culturelles et la préfecture de région. Il propose un
cadre d ‘actions pour faire vivre et valoriser la diversité culturelle de

CCuullttuurree

Vue du « Choeur de lumière », oeuvre d’Anthony CARO pour l’église de Bourbourg © Marc Dommage

Visuel de la manifestation « Dans la
nuit, des images » © Le Fresnoy
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la région issue des nombreuses vagues de migrations qui l’ont
caractérisée au cours du XXème siècle. Conçu comme une plate-
forme d’échange des savoirs, un observatoire des actions régiona-
les et un espace de valorisation et de réflexion sur les mémoires
de l’immigration, il comporte un volet important de formation et
de débats construit avec les acteurs associatifs et culturels. 
Ainsi les 27 et 28 mars 2008, deux journées ont été organisées
avec l’association « Mémoires du Travail » sur les enjeux de la valo-
risation et de la restitution du travail de mémoire.
Ce programme a aussi permis de soutenir y compris financière-
ment et de valoriser le projet éditorial du groupe de recherches
ACHAC : Frontière d’empire du Nord à l’Est, soldats coloniaux et
immigrations des Suds, La découverte, 2008. Sa parution a fait
l’objet d’une journée de colloque au Palais des Beaux-Arts de Lille,
le 18 juin 2008 : Histoire de l’immigration et mémoires partagées.
Trois journées de formation en direction des enseignants et des
porteurs de projets sont inscrites au plan académique de forma-
tion ; une exposition itinérante et un cycle de conférences accom-
pagnent la dynamique de l’ouvrage dans la région. Enfin un site
internet (www mémoires-immigration.fr) permet l’information et
la communication de ce dispositif au public le plus large. 

�Le rrôle ddes sservices ddépartementaux dde ll’architec-
ture eet ddu ppatrimoine ((SDAP) ddans lla vvérification dde lla
qualité aarchitecturale ddans lles ccentres aanciens

Les  SDAP du Nord et du Pas-de-Calais ont examiné la qualité archi-
tecturale et urbaine de plus de seize mille demandes d’autorisa-
tions de travaux aux abords de monuments historiques,  en site
protégé, en secteur sauvegardé, dans lles zzones dde pprotection ddu
patrimoine aarchitectural uurbain eet ppaysager ((ZPPAUP), ou en sec-
teurs urbains et ruraux sans abords de monuments historiques
visibles.
La mise en oeuvre de la procédure ZPPAUP, exercée en coordina-
tion avec le conseiller pour l’architecture à la DRAC qui les pro-
gramme, contribue essentiellement à la qualité de l’évolution des
centres anciens. Elle a aussi une incidence sur la qualité des pay-
sages urbains et ruraux, et sur l’amélioration de l’urbanisme en
général, à travers de nombreuses missions transversales et inter -
ministérielles.

Dans lle NNord 

Le service départemental a travaillé à la poursuite de la mise au
point des ZPPAUP de Comines, Condé sur l’Escaut, le Quesnoy et
de manière approfondie sur les zones de Lambersart,
Valenciennes,  Roubaix,  Tourcoing  et dans le secteur sauvegardé
de Lille .
Parmi les  avis simples, qui ont représenté plus de la moitié des
avis émis, le service a par exemple suivi plus particulièrement la
réalisation du collège de Wazemmes à Lille, avec la sauvegarde et
la mise en valeur d’un patrimoine du dix neuvième siècle, non
protégé.

Parmi les avis conformes, les agents ont travaillé sur le projet
d’aménagement de la place du Marché aux bestiaux à Bergues, le
projet de restructuration du centre de la commune de Berlaimont
où, avec le conseiller pour le livre, le projet d’une médiathèque va
permettre de sauvegarder l’îlot des Juifs, élément important de
son tissu urbain médiéval. 

Dans lle PPas-de-Calais

Le service départemental  a travaillé à l’adaptation de la procédure
ZPPAUP pour la rendre plus opérationnelle sur les territoires défi-
nis dans les communes concernées. On peut citer notamment :
Arras, Auxi le Château, Wimereux. Le cas de Condette est particu-
lier pour son patrimoine naturel. Condette se situe entre deux
massifs forestiers et à proximité de la mer. Près de 60 % du terri-
toire de la commune est constitué de zones d'intérêts écologique,
faunistique et floristique (ZNIEFF). La ZPPAUP en cours de réalisa-
tion vise à préserver ce riche patrimoine naturel et à permettre
une gestion des hameaux et du patrimoine bâti dans le respect du
paysage communal.
Le service s’est également investi sur des dossiers particuliers :
- l’accompagnement des collectivités dans l’inscription sur la liste
du patrimoine mondial de l’Unesco où avec les services du patri-
moine de la DRAC, l’Architecte des bâtiments de France  conseille
les élus et techniciens : l’ex Bassin Minier et les aménagements
de la Citadelle inscrite en 208 ;
- la constitution et l’animation avec de nombreux partenaires de
groupes de travail sur les « matériaux » pour sensibiliser les profes-
sionnels à  des techniques parfois  en voie de disparition.
Enfin les deux services départementaux ont été missionnés pour
assister les préfets sur le suivi des dossiers ANRU (agence natio-
nale de renouvellement urbain) pour repérer l’éventuel  intérêt
patrimonial des bâtiments voués à la démolition. En 2008, ils ont
contribué à la mise au point des dossiers d’aménagement urbain
des secteurs concernés par l’ANRU à Roubaix et Tourcoing (quar-
tier de l’ancienne usine « SEBI »), à Dunkerque  (quartiers gare/
basse ville et Soubise directement aux abords des bains dunker-
quois protégés) et à Calais.

La sstructuration ddu ssecteur pprofession-
nel ddu llivre eet ll’harmonisation ddes ppoliti-
ques ppubliques ppour ll’éducation aartisti-
que.

L’aide à la structuration des acteurs culturels ou à la coordination
des responsables des politiques culturelles  est l’une des missions
essentielles  du pôle culture. Ainsi la DRAC en partenariat avec le
Conseil régional a lancé la mission de préfiguration d’un centre
régional des lettres et du livre Nord – Pas-de-Calais (CRLL). Dans le
domaine de l’éducation artistique, l’association avec le rectorat a
abouti à la création d’un comité regroupant toutes les instances
décisionnelles : le comité de pilotage régional pour l'education
artistique et culturelle (COPREAC).

�Le CCRILL :: uun ooutil ppour ddonner  aau ssecteur ddu llivre
toute ssa pplace een rrégion

Initiée par le Conseil régional Nord - Pas-de-Calais et l'Etat, une
mission dde ppréfiguration aa ddébuté een 22008 ppour lla mmise een pplace
du CCRLL. Cet outil dont la création était inscrite au contrat de plan
2000-2006, avait fait l’objet en 2004 et 2005 d’un diagnostic qui
associait acteurs et structures concernés : bibliothécaires, libraires,
éditeurs, auteurs. Il avait notamment mis en évidence les nom-
breuses spécificités de ce secteur : l’existence d’un pôle économi-
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que important (édition et librairie), première industrie culturelle en
France ; un financement public qui se concentre sur quelques-uns
des maillons de la chaîne et qui s’efforce d’en garantir la pluralité
et la diversité ; une décentralisation marquée dans le domaine des
bibliothèques dont le modèle rencontre un succès public incon-
testable…

Le centre régional doit donc être attentif à l’ensemble de la
"chaîne du livre", depuis l'auteur jusqu'au lecteur et prendre en
compte les spécificités régionales. C’est ainsi que la création litté-
raire, dans toutes ses dimensions, le secteur de l’économie du
livre, ainsi que le patrimoine écrit constituent ses premières priori-
tés. Pour atteindre ces objectifs, le centre régional s’efforcera de
jouer un rôle de catalyseur pour les nombreuses initiatives déjà
existantes, mais souvent parcellisées. 

A partir d’une structure d’ingénierie légère, le CRLL doit égale-
ment pouvoir apporter des capacités d’expertise. Les bouleverse-
ments technologiques et économiques, notamment liés à la révo-
lution numérique qui obligent régulièrement les acteurs du livre et
de la lecture à repenser leurs métiers, seront ainsi un terrain privi-
légié de réflexions. 

�Le ccomité dde ppilotage rrégional ppour ll'éducation aartis-
tique eet cculturelle 

L’année 2008 a été celle de l'installation de l'instance partenariale
d'harmonisation des politiques publiques en faveur de l'éducation
artistique et culturelle et à l'avènement de laquelle la DRAC aura
oeuvré depuis deux années. Cette instance dénommée COPREAC,
animée par M. le recteur et Mme la directrice régionale des affai-
res culturelles rassemble de multiples partenaires institutionnels
représentés au plus au niveau. Installée le 20 juin, cette instance
a permis de constater la réelle volonté des partenaires de l'éduca-
tion artistique d'organiser dans le cadre de ses compétences, une
généralisation de l'éducation artistique, dans ses différents temps,
en veillant à garantir l'égalité d'accès pour les publics les plus éloi-
gnés, socialement ou géographiquement, de la culture.

Déjà cette instance décisionnelle a lancé un certain nombre de
groupes de travail  qui, selon leurs thématiques,  rassembleront
les différents techniciens. Les travaux de ces groupes sont com-
plétés par des propositions visant à la généralisation  et à l'égalité
des chances, sur la base d'une harmonisation de l'existant mais
aussi sur un parti-pris, délibéré, d'innovation.
Par exemple le COPREAC peut favoriser tout regroupement de col-
lectivités dans certains dispositifs. En 2008, deux nouveaux impor-
tants contrat locaux d’éducation artistique ont été engagés,
notamment au sein de 4 grandes communes (Roubaix, Tourcoing,
Wattrelos et Villeneuves d'Ascq), et dans l’agglomération de Lens-
Lièvin. Ces deux nouveaux sites regroupant environ 126 000 élèves
du premier et second degré. L'ensemble de ces territoires se
trouve concerné en presque totalité par la géographie prioritaire.
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SSiigglleess eett 
aaccrroonnyymmeess

A A AASQA Association agréée de surveillance de la qualité de l’air 
ACCRE Aide aux chômeurs créateurs d’entreprise 
ACOSS Agence centrale des organismes de sécurité sociale 
ADCN Association pour le dépistage des cancers dans le département du Nord 
ADELE ADministration ELEctronique 
ADEME Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie
AFNOR Agence française pour la normalisation 
AFPA Association pour la formation professionnelle des adultes
ANAH Agence nationale pour l’amélioration de l’habitat 
ANLCI Agence nationale de lutte contre l'illettrisme
ANPE Agence nationale pour l’emploi
ANRU Agence nationale de rénovation urbaine 
ANVAR Agence nationale pour la valorisation de la recherche
APNES Association des professeurs de néerlandais dans l’enseignement secondaire
ARACT Agence régionale pour l’amélioration des conditions de travail
ARH Agence régionale de l’hospitalisation 
ARRMEL Appui, reclassement, reconversion des entreprises de la métropole lilloise
ARZI Atlas régional des zones inondables 
ASSEDIC Association pour l'emploi dans l'industrie et le commerce
AVS Auxiliaire de vie scolaire

B BEP Brevet d'études professionnelles 
BEPM Brevet d'études professionnelles maritimes 
BRGM Bureau de recherches géologiques et minières
BTP Bâtiment et travaux publics
BTS Brevet de technicien supérieur 
BTSA Brevet de technicien supérieur agricole

C C2RP Centre régional de ressources pédagogiques 
CADA Centre d'accueil pour demandeurs d'asile 
CAE Contrat d'accompagnement dans l'emploi
CAP Certificat d'aptitude professionnelle
CAPA Certificat d'aptitude professionnelle agricole
CCI Chambre de commerce et d’industrie
CCMS Convention collective des métiers du sports
CCP Certificat de compétences professionnelles 
CCPD Centre de coopération policière et douanière
CCREFP Comité de coordination régional de l'emploi et de la formation professionnelle
CD2E Centre de création et de développement des éco-entreprises
CDAT Commission départementale d'action touristique 
CDEC Commission départementale d’équipement commercial 
CERDD Centre ressource du développement durable 
CETE Centre d’études techniques de l’équipement
CEVPM Centre d'expérimentation et de valorisation des produits de la mer 
CGPME Confédération générale du patronat des petites et moyennes entreprises 
CHRS Centre d’hébergement et de réinsertion sociale 
CIACT Comité interministériel d’aménagement et de compétitivité des territoires
CIADT Comité interministériel d’aménagement et de développement du territoire
CIDF Centres d'information des droits des femmes
CIE Contrat initiative emploi
CIRE Cellule interrégionale d’épidémiologie Nord 
CIVIS Contrat d’insertion dans la vie sociale 
CMR Substances cancérogènes, mutagènes, toxiques pour la reproduction
CNASEA Centre national pour l’aménagement des structures des exploitations agricoles 
CNDS Centre national de développement du sport
CNRT Centre national de recherche technologique
COREC Comité régional d’examen des comptes
COREX Conférence régionale de l’exportation
CORIF Collectif régional pour l'information et la formation des femmes
CP Comptabilité publique 
CPAM Caisse primaire d’assurance maladie 
CPER Contrat de plan Etat-Région 
CPO Convention pluriannuelle d’objectifs 
CRA Centre d’appareillage de personnes handicapées
CRAM Caisse régionale d’assurance maladie 
CRC Contrôle de la réglementation de la construction
CRCI Chambre régionale de commerce et d’industrie
CRCM Comité régional de la mutualité 
CRIB Centre de ressource et d'information des bénévoles
CROS Comité régional de l'organisation sanitaire
CROSMS Comité régional de l’organisation sociale et médico-sociale
CROSS Centre régional opérationnel de sauvetage et de surveillance en mer
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CRP Convention de reclassement personnalisé
CRS Conférence régionale de santé
CRSN Cadre de référence stratégique national
CRSP Comité régional des politiques de santé 
CSN Centre de sécurité des navires

D DATAR Délégation à l‘aménagement du territoire et à l’action régionale 
DCE Directive cadre sur l’eau 
DCS Direction du contrôle de la sécurité
DDASS Direction départementale des affaires sanitaires et sociales
DDE Direction départementale de l’équipement
DDTEFP Direction départementale du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
DELD Demandeurs d'emploi de longue durée
DESCO Direction de l’enseignement scolaire 
DGI Direction générale des impôts 
DGTPE Direction générale du trésor et de la politique économique
DGUHC Direction générale de l’urbanisme, de l’habitat et de la construction 
DIACT Délégation interministérielle à l'aménagement et à la compétitivité des territoires 
DIRAM Direction interrégionale des affaires maritimes 
DIREN Direction régionale de l’environnement
DNRED Direction nationale du renseignement et des enquêtes douanières 
DOCOB Document d’objectifs 
DOD Direction des opérations douanières
DRAC Direction régionale des affaires culturelles 
DRAF Direction régionale de l’agriculture et de la forêt 
DRASS Direction régionale des affaires sanitaires et sociales
DRCA Délégation régionale au commerce et à l’artisanat
DRCCRF Direction régionale de la consommation, de la concurrence et de la répression des fraudes 
DRCE Direction régionale du commerce extérieur
DRDFE Délégation régionale aux droits des femmes et à l’égalité 
DRDJS Direction régionale et départementale de la jeunesse et des sports
DRE Direction régionale de l’équipement
DRIRE Direction régionale de l'industrie, de la recherche et de l’environnement
DRRT Délégation régionale à la recherche et à la technologie
DRT Délégation régionale au tourisme 
DRTEFP Direction régionale du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle 
DSF Direction des services fiscaux 
DSNA Direction des services de la navigation aérienne
DTA Diagnostic territorial approfondi 

E EDDF Engagement de développement de la formation professionnelle
EHPAD Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes 
EIPPE Evaluation des incidences des plans et programmes sur l’environnement 
EPCI Etablissement de coopération intercommunale
EPF Etablissement public foncier
ERU Eaux résiduelles urbaines
ETP Equivalent temps plein
ETT Entreprise de travail temporaire
EVP Equivalent vingt pieds

F FACREA Fonds d’aide à la création et à la reprise d’entreprises artisanales
FASILD Fonds d’action et de soutien pour l’intégration et la lutte contre les discriminations 
FEDER Fonds européen de développement régional 
FGIF Fonds de garantie à l’initiative des femmes 
FISAC Fonds d’intervention pour les services, l’artisanat et le commerce
FNADT Fonds national pour l’aménagement et le développement du territoire 
FNDS Fonds national pour le développement du sport 
FSE Fonds social européen 

G GDO Grands donneurs d'ordres
GIP Groupement d'intérêt public
GIR Groupe d'intervention régional 
GIRZOM Groupe interministériel pour la restructuration des zones minières
GPMD Grand port maritime de Dunkerque
GPDE Gestion publique - développement économique
GPEC Gestion prévisionnelle des emplois et des compétences
GRAPPE Groupe régional d’action contre la pollution phytosanitaire de l’eau 

I IE Intelligence économique 
IFOP Instrument financier d'orientation de la pêche 
IFREMER Institut français de recherche pour l'exploitation de la mer 
INPI Institut national de la propriété industrielle
INSEE Institut national de la statistique et des études économiques 
INVS Institut national de veille sanitaire 
ISTNF Institut de santé au travail du Nord de la France
IUT Institut universitaire de technologie 

SSiigglleess eett aaccrroonnyymmeess
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J JAPD Journées d’appel de préparation à la défense 

L LAALB Liaison autoroutière Amiens-Lille-Belgique 
LOLF Loi organique relative aux lois de finances 

M MDPH Maison départementale des personnes handicapées 
MEDD Ministère de l’écologie et du développement durable 
MEDEF Mouvement des entreprises de France 
MILPV Mildiou – protection des végétaux
MINEFI Ministère de l’économie et des finances
MISE Mission inter-services de l’eau 
MRIICE Mission régionale et interdépartementale inspection, contrôle, évaluation 

N NFX Nord France Experts

O OFIMER Office national interprofessionnel des produits de la mer et de l’aquaculture
OPCA Organismes paritaires collecteurs agréés 
OPPBTP Organisme professionnel de prévention du bâtiment et des travaux publics

P PAP Plan d'action personnalisé
PAPI Plan d'action pour la prévention des inondations
PARE Plan d’aide au retour à l’emploi 
PAS Programme d’actions subventionnées
PASER Projet d’action stratégique de l’Etat en région 
PLAI Prêt locatif aidé d’intégration
PLI Programme local d’innovation 
PLS Prêt locatif social
PLUS Prêt locatif à usage social
PME-PMI Petites et moyennes entreprises - Petites et moyennes industries
PPE Plan particulier d'exploitation 
PPR Plan de prévention des risques inondation et littoraux 
PPRT Plan de prévention des risques technologiques 
PRASE Plan régional d'action en santé environnement 
PRCTE Programme régional de création et de transmission d’entreprises 
PREE Plan régional des échanges extérieurs
PRI Plan régional de soutien à l’innovation 
PRIPI Programme régional d’insertion des populations immigrées
PRS Programme régional de santé
PRSE Programme régional de santé environnement
PRSP Plan régional de santé publique
PTI Programme technologique d’innovation 

R RDE Réseau régional des données de l’environnement 
RFF Réseau ferré de France
RMI Revenu minimum d'insertion
RVVN Réseau des villes et villages numériques

S SAGE Schéma d’aménagement et de gestion des eaux
SCOT Schéma de cohérence territoriale
SDAGE Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux
SDDE Schéma directeur des données sur l’eau 
SDEVN Schéma directeur d’exploitation des voies navigables
SGAR Secrétariat général pour les affaires régionales 
SIC Site d’importance communautaire 
SIE Système d’information sur l’eau
SIE Services des impôts des entreprises 
SIG Système d'information géographique 
SIVA Site pour la vie autonome des personnes handicapées 
SNCF Société nationale des chemins de fer
SOC Service officiel de certification
SPER Service public de l'emploi régional
SPL Système productif local 
SPPPI Secrétariat permanent pour la prévention des pollutions industrielles
SRAVE Schéma régional d’aménagement de la voie d’eau 
SRC Service régional de contrôle
SROS Schéma régional de l’organisation sanitaire
SRPV Service régional de la protection des végétaux 
SSIAD Services de soins infirmiers à domicile
SVE Service volontaire européen

T TASS Tribunal des affaires de sécurité sociale 
TCI Tribunal du contentieux de l’incapacité 
TER Transport express régional
TG Trésorerie générale
TIC Technologies de l’information et de la communication 
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TIPP Taxe intérieure sur les produits pétroliers
TPE Très petite entreprise
TPG Trésorier-payeur général de région 
TVA Taxe sur la valeur ajoutée

U ULE Unités locales d’enseignement 
UNEDIC Union nationale interprofessionnelle pour l'emploi dans l'industrie et le commerce
URCAM Union régionale des caisses d’assurance maladie
URMEL Union régionale des médecins libéraux
URSSAF Union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d'allocations familiales 

V VAE Validation des acquis de l'expérience 
VNF Voies navigables de France

Z ZDE Zone de développement de l'éolien
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Préfecture de la région Nord – Pas-de-Calais
Préfet : Jean-Michel BBÉRARD
Secrétariat général pour les affaires régionales (SGAR)
Secrétaire Général : Pierre STUSSI
Préfecture de Région  - SCRIVE
12 – 14, rue Jean Sans Peur – 59000 LILLE
Tél : 03 20 30 59 59 - Fax : 03 20 30 52 32
www.nord-pas-de-calais.pref.gouv.fr

Délégation régionale aux droits des femmes et à l'égalité (DRDFE)
Déléguée Régionale : Isabelle DDELCROIX-NAULAIS
Préfecture de Région - SCRIVE
12  - 14, rue Jean Sans Peur – 59000 LILLE
Tel : 03 20 30 59 78 - Fax : 03 20 30 56 96
www.droitsdesfemmes.org

Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports
et de la Vie Associative (DRDJSVA)
Directeur Régional : Jean MMarie TTHÉPOT
35, rue Boucher de Perthes  - 59044 LILLE cedex 
Tél.  : 03 20 14 42 42 - Fax : 03 20 14 43 00 
www.drdjs-nordpasdecalais.jeunesse-sports.gouv.fr

Délégation régionale au tourisme (DRT)
Déléguée Régionale : Nathalie TTHIEULEUX
75, rue Léon Gambetta - 59000 LILLE
Tél : 03 20 54 77 66 - Fax : 03 20 54 36 40
www.tourisme.gouv.fr

Rectorat
Recteur : Bernard DDUBREUIL
20, rue Saint-Jacques - 59033 LILLE cedex
Tél : 03 20 15 60 00 - Fax : 03 20 15 65 90
www.ac-lille.fr

Direction régionale des services pénitentiaires de Lille (DRSP)
Directeur Régional : Michel SSAINT-JEAN
5, rue Gauthier de Châtillon - BP 765 - 59034 LILLE cedex 
Tél : 03 20 63 66 66 - Fax : 03 20 54 40 64
www.justice.gouv.fr

Trésorerie générale de région (TG)
Trésorier-Payeur Général : Claude RREISMAN
82, avenue Kennedy - 59033 LILLE cedex
Tél : 03 20 62 42 42 - Fax : 03 20 62 41 19
www.minefi.gouv.fr/nordpasdecalais/

Direction régionale de l’Institut national de la statistique et des
études économiques (INSEE)
Directeur Régional : Jean-Jacques MMALPOT
130, avenue Kennedy - BP 769 - 59034 LILLE cedex
Tél : 03 20 62 86 29 - Fax : 03 20 62 86 00
www.insee.fr

Délégation régionale à la recherche et à la technologie (DRRT)
Délégué Régional : Cathy BBUQUET
Espace Recherche Innovation
2, rue des canonniers - 59800 LILLE
Tél : 03 28 38 50 19 - Fax : 03 28 38 50 20
www.recherche.gouv.fr

Direction Régionale OSEO INNOVATION (DROSEO)
Directeur R2SEAU : Jean-Claude CCARLU
148, rue Nationale - 59000 LILLE
Tél : 03 20 74 69 40 - Fax : 03 20 42 00 27
www.oseo.fr

Direction régionale de l’industrie, de la recherche et de l’environ-
nement (DRIRE)
Directeur Régional : Michel PPASCAL
941, rue Charles Bourseul - BP 750 - 59507 DOUAI
Tél : 03 27 71 20 20 - Fax : 03 27 88 37 89
www.nord-pas-de-calais.drire.gouv.fr

Direction régionale du commerce extérieur (DRCE)
Directeur Régional : Didier BBOURGUIGNON
299, boulevard de Leeds - 59777 LILLE
Tél : 03 59 56 23 40 - Fax : 03 59 56 23 41
www.missioneco.org/nordpasdecalais

Délégation régionale au commerce et à l’artisanat (DRCA)
Délégué Régional : Lahcen MMERDJI
Trésorerie Générale – 82, avenue Kennedy
9éme étage - 59033 LILLE cedex
Tél : 03 20 62 81 97 - Fax : 03 20 62 39 70
www.pme.gouv.fr

Direction interrégionale des douanes
Directeur Interrégional : Jean-Yves MMAHÉ
5, rue de Courtrai - BP 683 - 59033 LILLE cedex
Tél : 03 28 36 36 36 - Fax : 03 20 06 30 59
www.douane.minefi.gouv.fr

Direction régionale de la concurrence, de la consommation et de
la répression des fraudes (DRCCRF)
Direceur Régional : Jean-Louis CCECCHETTO
95, boulevard Carnot - BP 10219 - 59029 Lille cedex 
Tél : 03 20 13 62 00 - Fax : 03 20 54 83 07
www.minefi.gouv.fr/nordpasdecalais/

Direction régionale et Départementale de l’équipement (DRE)
Directeur Régional et Départemental (pi) :
Philippe JJOSCHT
44, rue de Tournai - BP 259  - 59019 LILLE cedex
Tél : 03 20 40 54 54 - Fax : 03 20 06 83 24
www.nord.equipement.gouv.fr/
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Délégation régionale de l'aviation civile (DAC Nord)
Délégué Régional : Francis OONRAET
Aéroport de Lille Lesquin - BP 429 - 59814 LESQUIN cedex
Tél : 03 20 16 18 00 - Fax : 03 20 16 18 06
www.dgac.fr 

Direction Régionale des affaires maritimes Nord – Pas-de-Calais –
Picardie (DRAM)
Directeur Régional : Jean-Pierre MMANNIC
92, Quai Gambetta - BP 629
62321 BOULOGNE-SUR-MER cedex
Tél : 03 21 30 53 23 - Fax : 03 21 30 08 23
www.mer.equipement.gouv.fr

Service de la Navigation -  Direction régionale des Voies naviga-
bles de France (SN - VNF)
Chef du Service de la  Navigation : Philippe RRATTIER
37, rue du Plat - BP 725 - 59034 LILLE cedex
Tél : 03 20 15 49 70 - Fax : 03 20 15 49 71
www.equipement.gouv.fr/sn-npc/

Direction régionale des affaires sanitaires et sociales (DRASS)
Directeur Régional : Jean-Claude WWESTERMANN
62, boulevard de Belfort - BP 605 - 59024 LILLE cedex
Tel : 03 20 62 66 00 - Fax : 03 20 62 66 62
www.nord-pas-de-calais.sante.gouv.fr 

Agence régionale de l’hospitalisation (ARH)
Directeur : Dominique DDEROUBAIX
2, rue de Tenremonde - 59042 LILLE cedex
Tél : 03 20 06 70 20 - Fax : 03 20 06 70 30
www.arh5962.fr

Agence Nationale pour la Cohésion Sociale et l’Egalité des
Chances (ACSÉ)
Directrice : Fadéla BBENRABIA
75, rue Léon Gambetta - 59000 LILLE
Tél : 03 28 38 01 00 - Fax : 03 28 38 01 01
www.fasild.fr

Direction interdépartementale des anciens combattants et victi-
mes de guerre (DIACVG)
Directeur Interdépartemental : Michel SSFIOTTI
Cité administrative – Rue de Tournai - 59048 LILLE cedex
Tél : 03 20 62 12 34 - Fax : 03 20 62 12 30 
www.defense.gouv.fr

Direction régionale de l'agriculture et de la forêt (DRAF)
Directeur Régional : Alain VVERNÈDE
Cité Administrative - BP 505 - 59022 LILLE cedex
Tél : 03 20 96 41 41 - Fax : 03 20 96 42 99
draf.nord-pas-de-calais.agriculture.gouv.fr

Direction régionale de l’environnement (DIREN)
Directeur Régional : Michel PPASCAL
107, boulevard de la Liberté - 59041 LILLE cedex
Tél : 03 59 57 83 83 - Fax : 03 59 57 83 00
www.nord-pas-de-calais.ecologie.gouv.fr

Délégation régionale de l’Agence de l’environnement et de la
maîtrise de l’énergie (ADEME)
Délégué Régional : Hervé PPIGNON
Centre tertiaire de l’Arsenal 
20, rue du Prieuré - 59500 DOUAI
Tél : 03 27 95 89 70 - Fax : 03 27 95 89 71
www.ademe.fr

Direction régionale du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle (DRTEFP)
Directrice Régionale : Marie-Laure BBALMÉS
70, rue Saint Sauveur - BP 456
Les Arcades de Flandre - 59021 LILLE cedex
Tél : 03 20 96 48 60 - Fax : 03 20 52 74 63
www.npdc.travail.gouv.fr

Direction régionale de l’Agence nationale pour l’emploi (ANPE)
Directrice Régionale : Catherine DD’HERVÉ
10, rue de l'abbé de Staël - BP 55019
59705 MARCQ EN BAROEUL cedex
Tél : 03 20 42 52 52 – Fax : 03 20 42 52 79
www.anpe.fr

Direction régionale des affaires culturelles (DRAC)
Directrice Régionale : Véronique CCHATENAY -- DDOLTO
Hôtel Scrive - 3, rue du Lombard - 59800 LILLE
Tél : 03 20 06 87 58 - Fax : 03 28 36 62 23 
www.culture.gouv.fr

Direction régionale de la protection judiciaire de la jeunesse
(DRPJJ)
Directeur Régional : Jean-Pierre CCHIRAT
179, boulevard de la Liberté B.P. 2038 -  59014 Lille cedex
Tél : 03 20 21 83 50 - Fax : 03 20 21 83 69
www.justice.gouv.fr 
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Préfecture de la région Nord - Pas-de-Calais
Secrétariat général pour les affaires régionales

12, 14 rue Jean sans Peur - 59039 LILLE cedex - Tél : 03.20.30.59.59 - Fax 03.20.30.52.32
Site internet : www.nord-pas-de-calais.pref.gouv.fr - Courriel : sgar@nord-pas-de-calais.pref.gouv.fr
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